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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 26 avril 1988 

Monsieur Clifford Lincoln 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue Marly, 6e étage 
Sainte-F'oy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J'ai bien l’honneur de vous transmettre le rapport de 
l'enquête sur le projet d'aggrandissement de parc nautique L&y, 
menée par mnsieur Luc Ouimet, commissaire prmanent au Bureau 
d'audiences @liques sur l'-environnement. Monsieur Yves LeBlanc, 
analyste au E!APE, a secondé le Camnissaire-enquêteur à titre de 
secrétairé de la Camnission. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

u président, 

.~-- -. J 
Victor C. Goldblwm, O.Ci, m.d., 1l.d. 

12, rue Sainte-Anne 
CluBbec 
(Québec) GlR 3X2 
(418) 643.7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3660, 
Montréal (QuBbec) HIT 3X9 
(514) 873-7790 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
Sur l’environnement 

Montréal, le 26 avril 1988 

Monsieur Victor C. Coldblcun 
Président 
.Bureau d'audiences @limes 
sur l'environnement 
5199, Sherbrooke est, suite 3860 
Montréal, (Québec) 
HlT 3x9 

Wnsieur le Fésident, 

Je vous transmets le rapport de l'enquête que vous m'aviez 
confiée concernant les besoins de stationnement et d'entreposage 
de bers de parc nautique Lévy. 

Plusieurs irrégularités ont entaché le dossier de la 
demande et du décret de 1983. Il y a lieu de rectifier la situa- 
tion actuelle avant de songer à une autre #ase de développement 
de la marina. IX plus, sur la base des données disponibles et à 
la lumière des objectifs de la politique de protection du litto- 
ral, l'option de renblayage de la rive du fleuve St-Laurent n'est 
pas justifiée. 

Vous noterez également que la limite de temps alloué n'a 
pas permis de faire toutes les vérifications néces.sGres ni d'in- 
former les parties impliquées des faits nouveaux et d'obtenir leur 
réaction en toute connaissance de cause. 

Je tiens à souligner l'excellente collaboration de toutes 
les parties et des personnes ressources et en particulier du tra- 
vail inlassable et méticuleux de Monsieur Yves LeBlanc, analyste 
qui a agi à titre de secrétaire de la mission. 

Veuillez agréer, m3nsieur le président, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 

LUC ouimet 
Ccmmissaire-enquêteur 

WlP 
P.J. 

12. rue Sainte-Anne 
Quebec 
(QuBbec) GIR 3X2 
(418) 643.7447 

5199. rue Sherbrooke est 
‘bureau 3860. 
Montréal (Quebec) HIT 3X9 
(514) 873-7790 





a mGouvernement 
ItEZi mdu Québec 

Le ministre de I'Environnemeni 

Sainte-Foy, le 22 décembre 1987 

Dr Victor Goldbloom 
Président 
Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement 
5199, rue Sherbrooke est, Bureau 3860 
Montréal (Québec) 
HlT 3X9 

Monsieur le Président, 

Confonënent aux dispositions du prunier alinéa de l'article 
6.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement (lois refon- 
dues, chapitre Q-2). je confie au bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement le mandat de faire enquête sur les facili- 
tés de stationnement automobile et d'entreposagé des bers du 
Parc Fbutique Lévy à Lévis. 

Votre mandat d'enquête qui devra tenir caapte de tous les élé- 
ments du dossier, de la politique de protection du littoral et 
de l'intérêt des divers groupes impliqués, vise à éclaircir les 
points suivants: 

1. Identification des besoins actuels et futurs 
du Parc Nautique Lévy en termes de station- 
nement automobile et d'entreposage des bers. 

2. Examen des solutions possibles telles l'opti- 
matisation des superficies existantes, leur 
agrandissement par remblayage ou encore l'uti- 
.lisation de terrains disponibles à proximité. 

. ../2 

3900, rue Marly, 
6’ étage 
Sainle-Foy, Québec, GlX 4E4 
Tél; (418) 643-8259 

5199, rue Sherbrooke Est 
bureau 3860 
Montréal, Québec, HlT 3X9 
Tél. (514) 873.8374 



Le délai du ~mandat est de deux mois, à canpter du 18 janvier 
1988. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président,, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le ministre de l'Environnement 

Clifford Lincoln 



Le mandat confié au BAPE par le ministre de l'Environnement deman- 
de "de faire enquête sur les facilités de stationnement autcmbile 
et d'entrepxage des bers du Parc rqutique Lévy1 à Lévis". 
L'enquête doit dégager les besoins actuels et futurs et envisager 
des solutions possibles différentes de la solution privilégiée par 
le pfamteur. Mais, dans sa démarche pxr répmke à ces objec- 
tifs précis, la Ccmnission devait aussi tenir compte de tous les 
éléments du dossier, de la politique de protection du littoral et 
de l'intérêt des divers groupas impliqués. -~ 

Tenir compte de tous les éléments du dossier réfère à son histori- 
que (voir chapitre 2) et implique la nécessité de retourner au 
dossier de la demamIe de 1983. Tenir ampte de l'intérêt des 
divers groupes impliqués rappelle les préoccupations manifestées 
par les requérants de l'audience er.1983, mis aussi celles des 
groupes intéressés par la nouvelle demande de renhlayage. Tenir 
.cunpte de la plitique de protection du littoral détermine en 
outre l'angle ou la perspective sous lequel l'étude du projet 
devait se dkouler. 

C'est en tenant ampte de toutes ces considérations que la Camais- 
.sion a entrepris de réaliser son mandat. Il a fallu rencontrer 
plusieurs directions du ministère de l'Environnement impliquées 
dans le Suivi~ du dossier de 1983 (la Direction des évaluations 
environnmentales et la Direction régionale de Québec), dans le 
dossier de la nouvelle demande formul& en 1986 (la Direction 
d'ménagement des lacs et des amrs d'eau) ou dans certains pro- 
,jets reliés, axm l'assainissemht des eaux (la Direction de 
'l'assainissement urbain). Confrontée au défaut de réalisation de 
certaines amditions du décret de 1983, la Ccsmission a ressenti 
la nécessité de demander des opinions juridiques au Service juri- 
dique du Ministère. 

1. Parc nautique Lévy (1984) inc. 
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BS échanges avec le prcmoteur ont permis de définir une nouvelle 
image du projet, particulièrement dans l'ordre des développements 
futurs anticipés. ne fait, les demandes de la Ccanaission ont don- 
né lieu à la production de documents qlémentaires d'une cer- 
taine mnpleur et dont le temps de réalisation lui échappait a~ 
plètement. Ces informations nouvelles à caractère technique. ont 
dû être vérifiées et analysées, pour le ozanpte de la Ccamission, 
par un expert du ministère du loisir, de la Chasse et de la Pêche 
du Québec en matière des questions nautiques, avec, encore une 
fois, tous les délais que cela implique. 

11 a aussi fallu pendre contact avec les requérants de l'audience 
de 1983, le Club des ornithologues du Québec et la Société liné- 
enne du Québec pur réaliser à quel point la nouvelle demande 
était inmpatible avec leurs préoccupations de protection et de 
wnaervation du littoral, wmne c'était déjà le cas à l'époque de 
la création de la marina. De nouveaux organismes locaux se sont 
fait wnnaître par la voix des journaux et ont voulu être entendus 
par la Crrmaission, qu'il s'agisse de la Fondation Écho-logie ou du 
Groupe d'initiatives et de recherches appliquées au milieu (GIFWI) 
oeuvrant sur la scène régionale de la rive sud de Québec. A cela, 
il faut ajouter un effort pour obtenir la rétroaction de la part 
des riverains de la rue Saint-Laurent; dont la vue porte directe- 
ment sur les installations de la marina. 

Enfin, dans la perspective de l'appl,ication de la politique de 
protection du littoral, la Ccamrission a pris contact avec les res- 
ponsables locaux au sein de la ville de L&is et de la MGC de 
Desjardins pour connaître leur perception du projet et leur 
intention quant à l'znknagement du littoral du fleuve dans leurs 
municipalités. Le gouvernement fédéral, came organisme subvan- 
tionnaire majeur pour la construction de la marina dans le cadre 
du progrannne Québec 1534-1984 avait aussi des implications dans le 
projet. 11 aurait éventuellement à faire face à de nouvelles 
demandes pour d'autres étapes de développement futur de la 
marina. 

LFZ mandat initial wuvrait une période de deux rois. A cause des 
nombreux impondérables identifiés précéd~ent, une extension d'un 
mois a été nécessaire. Et même si ce rapport est remis en tenant 
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compte~de cet échéancier, il n'en demeure pas moins gue plus de 
temps aurait été nécessaire pur mieux circonscrire toutes les 
dimensions du projet. L'échéancier d'un mandat d'enquête est dif- 
ficile à fixer a priori. 11 faut comprendre qu'au départ, une 
commission ~ssède un minimum d'information et qu'elle est amenée 
à susciter la production d'éléments nouveaux, plus ou moins com- 
plexes et diversifiés. A cela s'ajoute la validation ou vérifica- 
tion des informations. pans certains cas, il est souhaitable de 
diffuser ces informations dans le milieu p3ur en obtenir une 
rétroaction ou arriver à des consensus ou des ententes formelles. 
On comprendra alors que le cas se rapproche beaucoup d'un mandat 
d'audience dont la durée est de quatre mois après la production de 
l'étude d'impact et d'une période d'information de 45 jours. 

Il faudra oomprendre également que la Commission n'ayant reçu ou'à 
la toute fin de la rédaction de son rapport plusieurs contribu- 
tions iqortantes, la précision de son analyse et la sûreté des 
pistes proposées Fourraient s'en trouver affectées. A plus forte 
raison, l'idée d'obtenir des réactions du milieu face aux nouvel- 
les données découlant de l'enquête a dû être abandonnée. 

La Ccarmission tient à remercier toutes les Fersonnes rencontrées 
qui n'ont pas ménagé leurs efforts pur fournir l'information Fr- 
tinente à la réalisation du mandat. 
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La marina de L&is a déjà une longue histoire. Il faut ici en 
retracer les grandes lignes pour satisfaire à la demande du Minis- 
tre gui stipule que le mandat d'enguête doit tenir compte de tous 
les éléments du dossier. Dans le but d'en faciliter la ccmpréhen- 
Sion, les références renvoient à la figure 1, "Évolution du pro- 
jetU, à l'aide de la numérotation chronologique des étapes qui y 
apparaissent. 

le projet trouve son origine dans un événement qui remonte à 1973: 
la création de la cowration "Marina Capitaine Eernier inc.", 
dont l'un des buts était de construire une marina à Lévis. C'est 
cette ca-ration gui a choisi le site se greffant autour de l'an- 
cien quai Impérial (la). Elle a acquis, de la ville de Lévis, le 
terrain riverain (1) pur une valeur nominale et a commencé le 
remblayage d'une jetée (lb). La Corporation a ensuite entrepris 
des démarches afin d'obtenir une assistance financière de diffé- 
rents organismes gouvernementaux. Après plusieurs années d'ef- 
fort, la Corpration a appris qu'elle ne pourrait obtenir des sub- 
ventions qu'à la condition qu'elle soit municipalisée. C'est 
Izourguoi les terrains et &nagements furent rétrocédés à la Ville 
le 9 mai 1980. Celle-ci a alors pursuivi le projet sous le nom 
de parc nautigue Lévy. Et c'est en décembre 1980 qu'est entré en 
vigueur le règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement. 

Un premier avis de projet avait déjà été présenté au ministère de 
l'Environnement en septembre 1980. Il a cependant été nidifié à 
deux reprises lors des dépôts subséquents d'avis de projet de sep 
timbre 1981 et de mars 1983. Chacun de ces événements allait 
imprimer des contraintes sur l'évolution future du projet, csmrw 
nous allons le constater plus loin. 



/ + I 
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Les structures existantes au ment du dépôt du premier avis de 
projet étaient donc constituées du quai Dnpérial (la) et de la 
jetée remblayée (lb). Dans son avis de projet, le promoteur se 
proposait de consolider le guai, de construire un brise-lames 
flottant (en 2a) et de draguer la darse de la marina. Sur la base 
de ce document, le praroteur s'est prévalu de l'article 31,6 (pre- 
mier alinéa) de la Loi sur la qualité de l'environnement et a ain- 
si été soustrait de la .procéduré d'évaluation et d'examen des 
impacts (PEEIE). C'est ce que venait confirmer le décret du 
22 juillet 1981 concernant la soustraction, entre autres, du pro- 
jet de construction d'une marina à Lévis par la ville de L&is, 
tel que décrit dans l'avis de projet transmis au ministère de 
l'Environnement le 19 septembre 1980. Cet événement est capital à 
plus d'un titre: il sanctionne indirectement le choix du site en y 
autorisant des travaux et il confirme l'obligation de la Ville de 
reprendre en main les destinées de la marina. 

Dans son deuxième avis de projet (septembre 1981), le promoteur 
introduisait, omme élément nouveau, le rexblayage d'une partie de 
la berge située derrière la jetée (lb) pour en faire un terrain de 
stationnement et un lieu d'entreposage hivernal des bateaux (2b). 
Le troisike et dernier avis de projet (mars 1983) visait l'obten- 
tion des subventions offertes par le gowernement fédéral dans le 
cadre des festivités de Québec 1534-1984. 11 reprenait &a plupart 
des éléments des avis présentés auparavant mais proposait en outre 
de transformer le brise-lames flottant (en 2a) en une structure 
permanente en enrochement. le plus, le dragage de la darse se 
voyait présenté en deux phases dont seule la première, prévue pur 
90 emplacements (3a), faisait l'objet de l'avis de projet. Plus 
tard, la capacité du bassin pourrait être portée à 195 emplace- 
ments. Ces éléments nouveaux allaient obliger le promoteur à pro- 
duire une étude d'impact dans le cadre du règlement sur les études 
d'impacts pour les éléments non exclus par le décret de 1981, soit 
le brise-lames permanent, le rexblayage de la @-ge (2b) sur 
5 000 m2 et le dragage. L'étude d'impact devait egalement am- 
porter une amparaison de plusieurs sites pour choisir celui de 
moindre impact. 

Pour se prévaloir des subventions fédérales accordées dans. le 
cadre des festivités de Québec 1534-1984 et à cause du contentieux 
entre le gowernement du Canada et celui du Québec sur l'aide 
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financière aux municipalités, le projet de marina devait être pré- 
senté par une a-ration privée. C'est ainsi que le tout fut 
transféré à parc nautique Lévy qui en devenait officiellement le 
promoteur. C'est dans ce antexte que le pronrkeur a fait produi- 
re l'étude d'impact "Fort de refuge parc nautique Lévy" datée du 
30 juin 1983. ~a période d'information s'est déroulée du 25 août 
au 8 octobre 1983. Le Club des ornitholcgues,du Québec, appuyé 
par la Société linéenne du Québec, ' a presente au Ministre une 
demande d'audience dans les délais réglementaires. 

Le requérant contestait le choix du site et désirait soulever un 
débat sur la problématique du dévelopIxzment d'un réseau de ports 
de refuge sur le Saint-Laurent. Il s'interrogeait également sur 
la qualité de l'étude d'impact et s'inquiétait de l'empiétement 
graduel sur les battures. 

Dans une lettre datée du 2 novembre 1983, le ministre de l'Envi- 
ronnement mandatait le JUPE "de tenir une audience publique rela- 
tivement au projet du prt de refuge Parc nautique Lévy". Dès le 
lendemain, M. Luc Ouimet était normé président de la Gzmmkssion 
(par le vice-président du PAPE qui agissait, à ce mzment-là, ccnmks 
président par intérim de l'organisme) chargée de remplir ce mari- 
dat: 

Lors des rencontres prévues avec les parties selon les régies de 
procédure, il est apparu que la tenue d'une audience n'était pas 
le meilleur moyen de bonifier ce projet. htre autres raisons 
parce que la partie de l'étude d'impact sur le choix du site deve- 
nait caduque puisque le MENVIQ avait proposé auparavant d'autori- 
ser le site par decret d'exclusion. LIS requerants ne desiraient 
pas faire la critique de l'administration du MENVIQ en audience 
publique. Donc, moyennant certains engagements du promoteur (voir 
a l'annexe 1 la lettre du 14 novembre 1983) et devant la volonté 
manifeste du Ministre d'entreprendre la réalisation d'une politi- 
que de gestion du littoral, le requérant retirait sa demande le 14 
novembre 1983, avant même que la première partie de l'audience 
n'ait été annoncée @.Aiquement. Dès le 17, le Ministre retirait 
son mandat d'audience au WE. le requérant fit part de ses 
préoccupations en cinq points, auxquelles le ministre de l'Envi- 
ronnement rép3ndit. Toutes ces pièces composent 1'Annexe 1. 
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Le gouvernement du Québec rendait finalement sa décision sur la 
demande d'autorisation du projet de parc nautique Lévy dans le 
décret du 21 décembre 1983 (voir en annexe). Il y autorisait le 
projet tel que présenté dans l'avis de projet de mars 1983 et dans 
l'étude d'impact, l'assortissant toutefois de sept conditions. 

Conditions du décret du 21 décembre 1983: 

1) le respect des mesures de mitigation préconisées dans l'étude 
d'impact; 

2) des précisions sur la sqerficie maximale de 5 000 m2 à rem- 
blayer et sur les caractéristiques des matériaux (roches de 2 à 
4 tonnes) devant constituer sa bordure; 

31 l'obligation de fournir les plans et devis de construction 
préalablement à l'autorisation de certains travaux; 

4) la relocalisation d'une conduite d'égout se déversant alors 
dans le bassin &Vu, par son prolongement en aval de la 
marina; 

51 des précisions sur l'installation d'une station de vidange pur 
les eaux usées des embarcations de plaisance; 

6) l'interdiction de faire des travaux entre 22 h 00 et 7 h 00; 

7) la réalisation des travaux avant le 31'décsnbre 1984. 

Le 19 septembre 1984, un nouveau décret devait cependant nidifier 
la condition n-4 en autorisant le prcmoteur à sectionner l'émis- 
saire d'égout en amont de la marina, avant son entrée dans la 
darse. Ce changement, issu d'une relation d'un rapport 

'd'analyse de la Direction des évaluations environnementales du 
ministère de l'Environnement, s'appuie-essentiellement sur 1s fait 
qu'un système d'épuration des eaux devait entrer en service dans 
un an ou deux et rendait ainsi inutile un investissement gui, bien 



gue d'usage temporaire, impliquait des dépenses p3u1Z le prcmteur. 
OI-I pourra cependant mesurer les conséquences de œ changement 
alors que, près de cinq ans plus tard, il est prévu que le systkne 
d'épuration sera en place dans environ trois ans. 

bes travaux de la marina ont donc été réalisés durant l'année 
1984. Si l'on se réfère au schéma de l'évolution du projet, on 
voit que la moitié est de la darse a été draguée (3a), le guai 
Im&ial, consolidé (la), le brise-lmes en enrochexient, construit 
(2a), et le terrain de stationnement et d'entrepsage, renblayé 
sur 5 000 rn2 (2b). l'outes les conditions du décret du 21 décem- 
bre 1983 n'ont cependant pas été remplies, notament la condition 
no2 relative à la constitution d'une bordure en enrochement le 
long de la partie remblayée (2b), et le considérant rappelant "gue 
le pramteur s'est engagé à procéder à un axknagmznt paysager du 
secteur occupé par son projet". le guai et la digue sont bordés 
des deux côtés par des roches de 2 à 4 tonnes. Seul le muveau 
remblayage n'a pas eu sa bordure. 

Contexte de la demande actuelle 

La demande actuellement à l'étude a été présentée, au directeur 
régional de Québec du MENUIQ, le 6 mai 1986. Le prcmteur y 
requiert "l'autorisation de remblayer ses terrains sur uhe super- 
ficie de 5 000 m2, sans avoir à produire une étude d'impact". 

La volonté exprimée du promsteur d'éviter la procédure d'évalua- 
tion et d'examen des impacts sur l'environnement à travers toute 
une série d'interventions dans œ sens permet de comprendre le 
mandat d'enquête donné au BAPE. Il faut d'abord savoir gue le 
projet pouvait être assujetti à la procédure à deux titres: cama 
projet d'agrandissement d'un port de plaisance et à cause d'un 
renblayage sur 5 000 m2. La première éventualité a été écar- 
tée à la suite d'opinions juridiques tendant à ansidérer les fins 
de stationnement comae des activités indépendantes d'un psrt de 
plaisance. Cm a évité la deuxiéme en ramenant précisément la sur- 
faœ de remblayage à 4 999 m2. Ces deux questions seront 
abordées au chapitre 5 analysant la nouvelle demande. 
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M&e dans l'hpthèse où le projet n'était pas assujetti à la pro- 
cédure, le promoteur devait tout de même obtenir une autorisation 
du sous-ministre en vertu de l'article 22 de la toi sur la qualité 
de l'environnement. or, les fonctionnaires gui ont étudié la 
d-de ont craint le fractionnement du projet en anticipant la 
possibilité de demandes ultérieures. Car le règlement prévoit que 
la limite de 5 000 m2 peut être atteinte de façon cumulative par 
diverses interventions. C'est purquoi le ministère de l'Fnviron- 
nement a retenu l'idée de l'enquête , conformément au pouvoir que 
donne la Loi au ministre de l'EnvironneInent, à l'article 6.3. 
C'est dans ce contexte que le 22 décembre 1987, le ministre de 
l'Environnement, monsieur Clifford Lincoln, mandatait le PAPE "de 
faire enquête sur les facilités de stationnement autcsobile et 
d'entreposage des ters du Parc nautique Lévy à L&is". 

Dans le cadre de l'enquête, la Ccxmnission a éviderment été amenée 
à rencontrer le prceoteur et à lui demander, entre autres, des 
précisions sur ses "besoins actuels et futurs (...) en termes de 
stationnement automobile et d'entrepsage des bers", conformement 
a la volonté du Ministre exprimée dans le mandat. La répnse 
transmise à la Cceunission le 29 février 1988 dans une "étude com- 
plémentaire pour le remblayage du port de refuge", tenant compte 
des besoins futurs estimés par le 

Y 
cnwoteur, modifie sensiblement 

la demande initiale de 4 999 m 
12 000 m2. 

en la portant à environ 
Si on se réfère toujours au schéma de l'évolution du 

projet (figure l), la demande finale devant satisfaire toutes les 
attentes du promoteur couvre désormais les secteurs 4 et 5. On 
retrouve également dans ce document des précisions sur les divers 
aménagements prévus pur la superficie remblayée. En plus des 
espaces de stationnement et d'entreposage de bars, on ajoute les 
espaces nécessaires à une nouvelle capitainerie, aux différents 
équipements récréatifs (piscine, tennis, croguet, etc.) et aux 
aménagements paysagers. Voici donc en bref le contexte de la 
demande actuelle. in plus des autorisations gouvernementales, le 
prcntoteur a besoin de l'aide financière importante du gouvernement 
fédéral et de l'aide technique et financière des entrepreneurs 
dans le cadre des travaux d'assainissement des eaux de la rive 
sud, pur mener à terme son nouveau projet. 

9 



ba présente enquête est d'intérêt public parce que la demande de 
remblayage de Parc nautique Lévy relève de la Loi sur la qualité 
de l'environnement, sous les articles 22 et 31. l?e plus, la cons- 
titution de la marina a nécessité des autorisations du MENVIQ cm+ 
me gestionnaire de l'État pur la propriété @Aique, et a été 
réalisée grâce à des subsides gouvernementaux. pour la première 
demande de remblayage pur stationnement et construction d'un 
brise-lames fixe, le promoteur a produit une étude d'impact qui a 
été rendue &lique. kux organismes (le Club des ornithologues 
du Québec et la Société linéenne) ont demandé une audience @li- 
que, requêtes qu'ils ont retirées après médiation et après pro- 
messe qu'on tiendrait compte de leurs préoccupations concernant 
une plitique de protection du littoral et l'adoption de mesures 
sur le territoire de la ville de Lévis susceptibles d'assurer sa 
protection. Ces organismes, auxquels se sont joints la Fondation 
Echo-logie et le Groupe d'initiatives et de recherches appliquées 
au milieu (GIRAN), veulent être associés à l'étude et au suivi de 
la présente demande de remblayage pur fins de stationnement et 
d'entrepsage de bers. Il faut roter enfin que plusieurs &ias 
régionaux s'intéressent à ce dossier et y font régulièrement 
écho. 

Selon les termes mêmes du mandat confié par le ministre de l'mvi- 
ronnement au BAPE, la demande de remblayage additionnel p3ur les 
besoins actuels et futurs doit être étudiée en tenant mpte de 
celle de 1983, pur laquelle il y a eu une autorisation du gouver- 
nement du Québec, accompagnée de conditions spécifiques de réali- 
sation et rappelant des engagements du promoteur quant à l'zkna- 
gement paysager. 

La Commission tiendra oxnpte également de la politique de protec- 
tion des rives, du littoral et des plaines inondables, confirmée 
par décret du gouvernement du Québec le 29 décembre 1987, ainsi 
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que des amendements à cet 6gard apportés à la toi sur l'amenage- 
ment et l'urbanisme, des décisions du sous-minitre de l'Environne- 
ment quant aux demandes similaires, dans le &e secteur gécgra- 
phique, selon l'article 22, et des remarques et reconmandations 
que plusieurs conmnssions du RAPE ont formulées sur le m%ne 
sujet. 

Cette politique vise à décourager les interventions (dragage/ rem- 
blayage, enrochement) en milieu riverain, étant donné le role de 
cette zone dans la vie et la qualité du cours d'eau, et à n'accep 
ter que celles de première nécessité et lorsque aucune autre 
solution n'est disponible, 

Concernant le littoral, le décret gouvernemental précise: 

"L'objectif prinordial est de respecter l'intégrité et 
le caractère naturel des lieux: si des aménagements 
devenaient nécessaires ils devraient être conçus de 
façon à ne pas nuire a la libre circulation des eaux 
sans avoir recours au rernblayage ou au dragage qui sont 
interdits". (Décret no 1980-87 du 22 décembre 1987, 
p. 4) 

Les principales questions à résoudre sont les suivantes. Quelle 
est la portée du certificat d’autorisation de 1983, de ses condi- 
tions, et quel suivi lui a été donné? La présente demande de rem- 
blayage était-elle couverte par la demande de 1983 de la cxqora- 
tion Parc nautique Lévy? Si oui! il faudrait alors nodifier la 
condition limitant le remblayage a un maximum de 5 000 m2. Dans 
cette perspective, il y aurait lieu de définir, au ncm des prin- 
cipes de justice naturelle, le n&anisme approprié pour les inter- 
venants p3ur procéder à l'examen de cette nidification. Si la 
réponse est négative, il faut, au contraire, déterminer si ce nou- 
veau projet doit être étudié selon les articles 22 ou 31 (dépen- 
dant que les besoins actuels et futurs nécessitent du remblayage 
sur plus ou aoins de 5 000 m2, ou que l'on arriverait à la con- 
clusion que les activités de stationnement et d'entrepsage de 
bers forment des co~santes d'un port de plaisance). Quel que 

11 



soit le cheminement administratif subséquent, la Cmnissicm se 
doit, cependant, d'analyser le bien-fondé de la demande et les 
options dispnibles pur répmdre aux besoins éventuels de sta- 
tionnement et d'entrepsage de bers, à l'aide des dmnées dismi- 
bles. Cet examen ne purra pas toutefois être exhaustif, compte 
tenu de la date limite du mandat et du fait que cert$ines informa- 
tions ne sont parvenues qu'au nvmnt de la rédaction. 
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Nous avons déjà énuméré les conditions du décret du 21 décembre 
1983 autorisant le projet de parc nautique tivy. Nous avons 
signalé également que les travaux autorisés devaient être réalisés 
avant le 31 décembre 1984. Nous avons aussi évcqué le fait que 
toutes les conditions n'avaient pas été respectées. Voyons donc, 
d'une façon plus précise, le détail de la situation. Mais aupa- 
ravant, il y a lieu d'émettre quelques commentaires à caractère 
juridique sur le respect et la tiification de décrets. 

4.1 Omsidérations juridiques 

Cette section a été développée en s'appuyant sur des opinions 
juridiques verbales qui devaient faire l'objet d'un document 
écrit. Étant donné que ce document n'était toujours pas dispni- 
ble au ment de la rédaction de ces lignes, la Ccmmission a déci- 
dé de faire état des considérations verbales, sous réserve d'avoir 
à ajouter de muveaux éléments si l'opinion écrite divergeait ou 
apportait des nuances, et nous parvenait avant la remise du rap- 
prt . Ce document est finalement parvenu à la Commission par 
bélinographe le 26 avril 1988. Il confirme essentiellement les 
informations mmnuniquées par téléphone. 

4.1.1 L" - tics txu les décisiaw du quvernmen t selal 
l'article 31.5 

Lorsqu'un décret gouvernemental est émis à la suite de la pro&- 
dure des études d'impact, les personnes qui ont munis des repré- 
sentations durant la période de consultation @Aique doivent en 
être informées selon le deuxième alinéa de l'article 31.5 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement Cette obligation doit éga- 
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lement s'appliquer dans le cas où une condition serait ncdifiée 
par un nouveau décret. 

4.1.2 tes rxo~~~~mcasde~r~&sditions 

Toutes les conditions d'un décret doivent être respectées et ont 
valeur d'ordonnancs. w défaut de les satisfaire peut avoir des 
conséquences au plan pénal. 11 existe en effet des recours pénaux 
de différents ordres qui peuvent être invoqués par différents 
intervenants. Il appartient au Ministère de éprendre les troyens 
nécessaires pur obliger le promoteur à satisfaire aux ønditions 
d'un décret. Dans l'wssibilité d'obtenir satisfaction, le 
Ministère peut se servir de recours pénaux prévus selon les 
articles 106 et 114 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
qui peuvent entraîner diverses pénalités allant jusqu'à la 
dholition d'un ouvrage: 

Art. 106. Une personne physique qui enfreint l'un ou 
l'autre des articles . . . 22, 31.1, . . . est coupable 
d'une infraction et passible, sur poursuite sommaire, 
d'une amende: a) d'au mSns deux cents dollars et d'au 
plus cinq mille dollars pur la première infraction: et 
b) d'au rroins quatre cents dollars et d'au plus dix 
mille dollars pur toute infraction subséquente. 

UI-E corporation coupable d'une infraction visée au pré- 
sent article est passible d'une amende minimale trois 
fois plus élevée et d'une amende maximale six fois plus 
élevée que celles qui sont prévues au présent article. 

Art. 114 le ministre peut ordonner la démolition de 
tous travaux exécutés par quiconque en contravention 
avec la présente loi, les règlements adoptés en vertu de 
celle-ci, contrairement à une ordonnance qu'il a &ise 
ou à une ordonnance du sous-ministre, ou à un certificat 
d'approbation ou d'autorisation. 

mrsque celui qui est visé par une telle ordonnance 
refuse ou néglige d'y donner suite, le ministre peut 
présenter une requête à un juge de la Cour supérieure 
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pur obtenir la dkolition des travaux de manière à 
remettre les choses dans l'état où elles étaient avant 
gue ne débutent les travaux. 

D'autre part, les articles 19.1, 19.2 et 19.3 de la Loi Fermettent 
à toute personne physique d'avoir recours à l'injonction pur 
empêcher la réalisation d'une activité gui porte atteinte au droit 
à la qualité de l'environnement: 

19.1. !lUute personne a droit à la qualité de l'environ- 
nement, à sa protection et à la sauvegarde des espèces 
vivantes qui y habitent, dans la mesure prévue par la 
présente loi, les règlements, les ordonnances, les 
approbations et les autorisations délivrées en vertu de 
l’un ou l’autre des articles de la présente loi. 

19.2. Un juge de la f3ur supérieure peut acmrder une 
injonction pour em$cher tout acte ou toute opération 
gui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte 
à l'exercice d'un droit amféré par l'article 19.1. 

19.3. La demande d'injonction visée dans l'article 19.2 
peut être faite par toute personne &ysigue dcaniciliée 
au Québec, gui fréquente un lieu à l'&gard duquel une 
contravention à la présente loi ou aux règlements est 
alléguée ou le voisinage imédiat de ce lieu. Elle 
peut être faite également par le procureur général et 
par toute municipalité où se produit ou est sur le point 
de se produire la omtravention. 

De plus, des personnes ayant un intérêt juridique en relation avec 
le projet peuvent également ,se prévaloir du droit à l'injonction 
prévu selon les procédures du code civil. 
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4.1.3 La modification d'un décret 

La Cunnission s'est interrogée sur les principes qui doivent pré- 
valoir lorsque des faits rwuveaux requièrent la rmdification d'un 
décret en tout ou en partie. La répnse est à l'effet que cette 
tiification ne peut se faire sans reromnencer le processus de 
consultation phlique prévue par la Loi sur la qualité de l'envi- 
ronnement pur respecter l'esprit et les règles de justice natu- 
relle. 

tirs d'une conversation téléphonique (le 21 avril), Me Paquet pré- 
cisait que, selon lui, la rcdification ne doit cependant pas être 
mineure et constituer un effet de surprise, dans le sens qu'elle 
ne pxvait être prévisible compte tenu de l'information diqonible 
lors de la période de ansultation mlique. 

on -rendra l'importance de cette question car dans toute deman- 
de d'autorisation étudiée sous les articles 31 de la Loi, avec ou 
sans audience publique, le décret gouvernemental Fourrait, par la 
suite, faire l'objet de modifications puvant mntourner l'objec- 
tif prévu par le législateur par le mécanisme de consultation 
publique. Déjà, dans un certain nombre de cas, il y a eu des 
msdifications, y ampris dans le présent dossier, et parfois dans 
des dossiers où la participation avait été heuse, par exemple 
le programme de pulvérisations aériknes d'insecticide umtre la 
tordeuse des bourgeons de l'épinette (1985-1989). 

le fait de réaliser une nidification impxtante d'un décret sur la 
base des faits IIouveaux sans reprendre le processus de consulta- 
tion p&lique prévue par la Loi constitue une négation des droits 
que la mi sur la qualité de l'environnement accorde à toute per- 
sonne. 

A œ sujet, Me Paquet affirme dans le texte écrit de ses opinions 
juridiques reçu le 26 avril 1986: 
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En effet, la consultation publique prévue par la procé- 
dure d'évaluation et d'examen des impacts a pour objec- 
tif d'introduire des éléments de la régie audi alteram 
partem dans le processus décisionnel. Cm doit cunpren- 
dre que cette consultation aura atteint son objectif 
d'équité procédurale à la condition qu'elle soit de 
nature à susciter des amnnentaires des intéressés sur 
l'ensemble des questions puvant faire l'objet de déci- 
sion. 

La Ccnrnission ne peut que remander que, dans l'administration 
du suivi des décrets, l'on soit très vigilant à les faire respec 
ter, prudent et circonspect dans l'examen des rrcdifications qui 
doivent et peuvent être ap~rtées à un décret, et à préciser les 
modalités de consultation qui respectent les droits accordés par 
la Loi aux personnes. 

C'est à partir de ces considérations que ~DUS allons maintenant 
entreprendre l'analyse spécifique des conditions du décret du 
21 décembre 1983. 

4.2 Non-reqectd'mansidérantdudéaet 

Le considérant rappelle que "le prcsnoteur s'est engagé à procéder 
à un ménagement paysager du secteur occupé par son projet". Dans 
sa lettre du 16 février 1984 aux ex-requérants de l'audience de 
1983, le ministre de l'Environnement souiigne d'ailleurs ce pint, 
estimant que “cet engagement du promteur devrait satisfaire vos 
préoccupations" à ce sujet. Or, au moment de rédiger ce rapprt, 
rien n'a encore été fait. 

La Camnission croit qu'il serait nécessaire que des pressions suc: 
fisantes soient exercées sur le prcxwteur afin qu'il satisfasse a 
ces engagements dans les plus brefs délais. Ces aménagements psy- 
sagers devraient être réalisés en tenant ampte des riverains de 
la rue St-Laurent, dont la vue Forte sur les installations de la 
marina. Des consultations raK1s ont permis de constater l'iqor- 
tance de la vue sur le fleuve p3ur ces personnes. Les ménage- 
ments privilégiés devront être un annpromis entre le besoin de 
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cacher certains éléments déplaisants et celui de conserver la vue 
sur le fleuve. 

Le prcmkeur devrait également mnsulter la ville de Lévis qui a 
déjà manifesté certaines de ses intentions relatives au secteur de 
la marina, dans des documents élaborés dans le cadre du prcgrame 
Berges neuves en 1985. 

4.3 Nax-respect de mnditions du décret 

4.3.1 be poste de distributim de carburant 

Le lzoste de distribution de carburant n'a finalement été installé 
qu'en 1987 alors que le décret prévoyait que les travaux devaient 
être réalisés avant le 31 décembre 1984. Dans l'intervalle, l'ap- 
provisionnement était laissé à la responsabilité des usagers. 

4.3.2 CBnsolidation de la bordureduterrainr~layé 

Le décret prévoyait que "La face (du) remblayage exposée aux 
vagues et marées devra être consolidée par une couche de roches de 
2 à 4 tonnes". uans sa lettre du 16 février 1984 aux ex-requé- 
rants de l'audience, le ministre de l'Environnement explique que 
cette mesure allait permettre "d'éviter que ce site ne devienne un 
endroit de déversement de toutes sortes, agrandissant ainsi le 
stationnement aux dépens du marais (...)." Il considérait donc 
cette "finition" mnme une mesure devant décourager tout rem- 
blayage additionnel. Il devenait facile de repérer toute inter- 
vention de remblayage mn autorisée. La Ccmission constate que 
cette condition n'a pas encore été remplie au ment de rediger 

Il s'agit d'une condition majeure de limiter à 
iiYhZ3?l ren-blayage 
Ministre aux requérahts: 

dont la raison est expliquéëSële 
On ne peut avoir d'engagement plus pré- 

cis. 
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Carment peut s'expliquer une telle situation? C'est ce que la 
Cmission a essayé de déterminer pendant son enquête. Les infor- 
mations recueillies sont à l'effet gue, bien que connue, l'infrac- 
tion aurait été tolérée, étant damé qu'une muvelle demande de 
remblayage additionnelle a vite 6th SXIhaitee par le FmnTDteUr. 
Cette explication semble Confi&e par la demande soumise offi- 
ciellement par le pranoteur dans sa lettre du 6 mai 1986. Mais on 
est en droit de se demander omnent considérer le délai gui va de 
décembre 1984 à mai 1986, pendant lequel le MENVIQ n'a pas exigé 
le respect de cette omdition jugée si importante par le ministre 
de l'Environnement. 

Quoi qu'il en soit des raisons lm.want expliquer les écarts rele- 
vés pembnt l'enquête, il apparait maintenant à la Ccsmission 
qu'il est nécessaire de satisfaire inukdiatement à la condition 
touchant la construction d'une bordure en enrochement le long du 
terrain remblayé en 1984, mn seulement psur respecter le décret, 
mais aussi les raisons toujours valables de cette exigence. Il 
faudra également s'assurer du respect des mesures de mitigation 
décrites par le prcxmteur à CE sujet en 1983. 

La Cmxnission fait remarquer gue le mn-respect de cette condition 
avant le 31 décembre 1984 ouvre toutes les possibilités de recours 
juridiques évoqués plus haut. 

4.4 Hodificatiardelaanditimnu&ro4 

Une condition du décret du 21 décembre 1983 a été mdifiée par une 
nouvelle décision gouvernementale, en date du 19 septembre 1984. 
Il s'agit de la condition n'4, dont voici le libellé avant et 
après le changement: 

“Que le pramteur relocalise à l'est (en aval) du p3rt 
de refuge la conduite d'égout de 60 an (24 pouces) gui 
se déverse actuellement à l'intérieur de la future darse 
du prt de refuge et ce, avant la mise en exploitation 
de ce dernier." 
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"Que le promoteur sectionne, avant son entrée à l'inté- 
rieur de la darse du port de refuge, l'kmissaire d'égout 
de 60 an (24 pouces) et s'assure gue les eaux usées 
véhiculées par ledit émissaire s'écoulent oanplètement 
en amont du port de refuge." 

La Conmission a tenté de clarifier les faits gui ont arené ce 
changement de la condition. On aurait conçu la modification à la 
suite d'échanges verbaux entre la Direction des évaluations envi- 
ronnementales (DDE) et le promoteur p3ur gui l'exigence serait 
apparue trop onéreuse, la rupture du tuyau permettant d'éviter 
l'allongement sur une certaine distance jusqu'à l'aval du bassin, 
à l’est du quai Impkial (la de la figure 1) 

L'exigence avait été p3sée pur solutionner certains problèmes 
environnementaux. 11 fallait éviter que cet knissaire d'égout 
combiné se déverse dans le bassin r&ne de la marina. Mais on vou- 
lait aussi protéger la zone d'herbiers située en amont de la mari- 
na, d'autant plus gue sa configuration et le jeu des marées y fai- 
sait craindre une accumulation néfaste et malodorante. Cet effet 
est maintenant obtenu et confirme par le promoteur lui-même et par 
certains riverains de la rue Saint-Laurent, gui s'en plaignent. 

C'est p3urguoi il fut nécessaire de produire un raprt d'analyse 
environnementale en vue de proposer une modification du decret. 
La justification du changement s'apnuie, selon les reorésentants 
de la DEE, sur des informations ve&kles en provenance-du service 
de l'Assainissement urbain à l'effet qu'un système d'épuration des 
eaux pourrait être opérationnel dans le secteur dans un an ou 
deux. Il y aurait donc alors interception des eaux et traitement. 
Ainsi conclut l'analyse de la DEE: "il serait irréaliste d'exi- 
ger que le promoteur mette en place une solution à caractère per- 
manent, alors que le problème sera réglé de toute manière d'ici un 
an ou deux". La solution tmraire consistant à aqer le tuyau 
près de la rive évitait de polluer le bassin (situation initiale 
inacceptable) et apparaissait acceptable sur le plan environnemen- 
ta1 tout en permettant une diminution considérable des frais de 
réalisation. 

11 semble bien que l'évaluation du temps nécessaire à la mise en 
service d'un système d'épuration ait été pour le noins optimiste. 
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11 faut savoir qu'en 1984, toutes les ententes préalables néces- 
saires entre la Société québécoise d'assainissement des eaux et 
les municipalités (notamment les protocoles d'exécution) n'étaient 
pas encore signées. Après la signature de ces conventions, il 
faut compter un minimum d'un an pur réaliser toutes les étapes 
nécessaires à la construction de l'intercepteur et encore une 
autre année pour parachever le système de traitement. Le fait 
d'avancer le chiffre d'un an ou deux en 1984 était pur le moins 
imprudent et irréaliste. mrs d'échanges verbaux entre la Wanis- 
sion et des gens de l'Assainissement urbain, le chiffre de cinq 
ans a été mentionné o3rsne une évaluation plus réaliste gui aurait 
due être faite en 1983. ck~ sait que le système d'épuration du 
secteur n'est toujours pas en opération, en ce début de 1988. De 
fait, les travaux de l'intercepteur ne font à peine gue mencer. 
Dans les meilleures conditions, il ne semble pas que le système 
sera totalement fonctionnel avant 1990 et cela Fourrait aller 
jusqu'en 1991. 

Au seul plan de la protection de l'environnement, le décret 
n'aurait pas dû être acdifié mais plutôt respecté. Il serait sou- 
haitable qu'on revienne à la psition initiale du décret de 1983, 
en ce gui concerne l'émissaire d'égout. ~'ambiguité de la justi- 
fication de ce changement, l'appréciation faite par la Ccamission 
du temps qu'il faudra encore ampter avant que le système d'assai- 
nissement soit en marche, la préoccupation rencontrée chez ~cer- 
tains riverains face aux odeurs et à l'accumulation de déchets 
d'égout dans le secteur et le fait que l'émissaire continuera à 
servir de déversoir de trop plein incitent la Ccsrnission à consi- 
dérer qu’un tuyau allongé jusqu’en eau profonde et en aval de la 
marina constitue encore la meilleure solution environnementale du 
problème. Cette condition initiale devrait être réinscrite dans 
le décret par une rrwvelle sodification du décret. 

Même si l'échéancier n'a pas permis d'obtenir à temps du gouverne- 
ment fédéral les informations détaillées concernant la subvention 
accordée en 1984 pour réaliser la marina, il était clair à cette 
émue, et cela a été confirmé lors d'échanges verbaux avec des 
interlocuteurs fédéraux, gue la subvention de 1983 pouvait couvrir 
les frais encourus par des mesures de protection environnementa- 
les. ~a Ccsnnission n'a malheureusement pas p.~ vérifier si la 
demande de financement de 1983 du promoteur faisait état de telles 
dépenses prévues. 
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11 n'y a pas que des raisons environnementales p3ur plaider en 
faveur d'un retour à la condition initiale, mais aussi une justi- 
fication juridique. in fait, le décret de modification du 19 sep 
tembre 1984 n'aurait pas été transmis , en conformité avec l'arti- 
cle 31.5 de la Loi, "à ceux qui ont soumis des représentations'> 
dans le cadre de la procédure des études d'impact engagée en 1983. 
De plus, il ne faut pas oublier que les décrets cwnplètent une 
procédure qui implique, notcmpnent, une @ase d'information et de 
consultation du @lit. Dam ce COnteXte, il apparaît qu'une 
modification de décret basée sur des faits nouveaux inconnus du 
public ne puisse s'inscrire en conformité avec la procédure. En 
effet, ces faits (prqramne d'assainissement des eaux) n'avaient 
pas été mentionnés ni dans l'étude d'impact du promoteur ni 
des documents déposés par le MENVIQ ou tout autre organisme 
de la période de consultation @Aique. 

On paut même prétendre que ces informations servant de base PJ" 

dans 
lors 

rrcdifier une volonté gouvernementale déjà énoncée auraient dû être 
soumises à la consultation publique selon les modalites prevues 
par la Loi sur la qualite de l'environnement. Cette situation 
risque d'entraîner le non-respect des droits des Fersonnes. 

4.5 Le sileme du décret du LltGos&re 1983 5ur le drzgpge de 
la darse 

Le décret n" 2063-81 (décret d'exclusion de 1981) soustrayait de 
la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environne- 
ment le projet de la marina de L&is, "tel que décrit dans l'avis 
de projet transmis au ministre de l'mvironnement le 19 novembre 
1980" (ler avis de projet pzztant sur la consolidation du quai 
existant et le dragage de la darse). Ce décret était assorti de 
conditions, dont l'une prévoyait que ce projet devait ccrmnencer 
avant le 30 décembre 1981. C'est donc dire que la ansolidation 
du quai et le dragage étaient exclus de la procédure, à condition 
d'être réalisés dans les délais prescrits. 

k 12 novembre 1981, la ville de Lévis demandait au ministère de 
l'Environnement si le certificat d'autorisation p3wait être émis 
en deux étapes, séparant la consolidation du quai et le dragage. 
La réponse fut affirmative mais conditionnelle à ce que, dans les 
deux cas, les travaux soient entrepris avant le 30 décembre 1981. 
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Or, le dragage n'avait pas encore été autorisé, selon l'article 
22, à la fin de décembre 1981 et, par conséquent, les travaux ne 
puvaient avoir débuté. 

C'est psurquoi, il existe des lettres de la Direction des évalua- 
tions environnementales (28 janvier 1982, 5 mars 1982) indiquant 
ChiKement que le dragage devrait être assujetti a la proCédUre 

des études d'impact. 

mutefois, les conditions du décret n'étant pas respec- 
tées p3ur la partie concernant le dragage, il nous a été 
impossible de reccnmander l'autorisation de ces travaux. 
Cette partie du projet devra donc suivre la procédure 
normale prevue par le Règlement général relatif à l'eva- 
luation et à l'examen des im~cts sur l'environnement." 

(IES soulignés sont de la Ccmmksion) 
(Lettre du 28 janvier 1982, de M. Gilles Coukfnbe au 
pmnoteur). 

C'est aussi pourquoi la directive ministérielle du 23 juin 1983 
traite abondamment du dragage ccmne le fait, en conséquence, 
l'étude d'impact du 30 juin 1983. Il semble donc que le certifi- 
cat d'exclusion de 1981 n'était plus valide depis le 30 décembre 
1981, en ce qui mnceme le dragage. Le dragage de la mitié du 
bassin de la -ina en 1984 aurait été exécuté sans autorisation, 
selon l'article 31, phque le décret de 1983 n’en parle pas. Le 
dragage encore à venir de quelque 18 000 m2 du bassin serait 
donc, lui aussi, assujetti à la procédure des études d'impact et 
ne devrait pas être autorisé exclusivement par le sous-ministre 
selon l'article 22. ta situation juridique du dragage déjà réa- 

.lisé apparaît problématique à la Cumnission ccmpte tenu des infor- 
mations dispnibles . Il aurait été nécessaire de procéder à des 
vérifications supplémentaires. 

Dans tous les cas, la Canxission estime que le dragage de la par- 
tie restante de la darse devrait être soumis à la ptocédure d'exa- 
men et d'évaluation des impacts pur les raisons mentionnées et 
p3wz celles qui découlent de l'analyse des besoins et des SO~U- 
tions, m on le verra au prochain chapitre. 
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L'exclusion de la pxédme en 1981 

La recomardation d'exclure le projet de la procédure des études 
d'impact en 1981 s'appuyait sur un avis de projet gui ne ampor- 
tait pas de remblayage de la rive, ni de brise-lames fixe (érigé 
par enrochement). Ce fait menait l'analyste à affirmer lorsqu'il 
prit mnnaissance du deuxième avis de projet: 

"A la lumière de ces nouveaux éléments majeurs, je 
n'aurais certes pas re mamandé de soustraire le projet 
et surtout son autorisation en vertu de l'article 31.6 
de la Loi." 

(Note de service du 24 août 1981 de la DDE) 

La Ccmaission rappelle gue c'est l'exclusion gui n'a pas permis 
par la suite un réel choix de site, n-&ne si ce choix fut demandé 
dans la directive du Ministre et a créé un imbroglio dans les éta- 
pes subséquentes (demande d'audience @ligue et retrait de cette 
reguête). Il semble bien que sans cette exclusion, le projet 
aurait pu être mieux étudié par la suite selon les principes et 
les objectifs de la procédure des études d'impact. Le promteur 
doit porter une part de responsabilité dans cette situation. 

4.6 Cmclusionsdeœttepartie 

Les problèmes d'application du décret sont intimement liés à des 
carences au niveau du contrôle et du suivi du projet. A l'époque, 
c'est la DEE gui assumait elle-même la responsabilité de ces op5- 
rations. les seuls rapports d'inspection gue la Carmission ait IX 
retracer furent réalisés en rovmbre 1983 et sont donc antérieurs 
au décret. Il est particulièrement étonnant qu'il ne semble pas y 
avoir eu de rapport d'inspection en date du 31 décembre 1984, date 
limite de réalisation des conditions du décret. 
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Il pourra apparaître compréhensible qu'un organisme centralisé 
conme la DEE ait pu avoir de la difficulté à assumer la oouverture 
simultanée de multiples projets avec une distribution régionale 
variée. Ceci pourrait expliquer, en partie, des irrégularités 
rencontrées. On paut espérer une amélioration à l'avenir puisque 
les sous-ministres adjoints à la Planification et aux opérations 
régionales signaient, lez 20 janvier 1987, un protocole de ourdi- 
nationintraministérielle de la procédure d'approbation de projets 
soumis à des études d'évaluation environnementale et à des études 
d'impact.' 11 y a donc maintenant un rôle officiel dévolu aux "ré- 
gions", qui pourrait favoriser l'amélioration du contrôle et du 
suivi des projets. 

Mais ce que l'on doit retenir, et cela pour des motifs d'éguité, 
de respect des régies établies et de protection de l'environne- 
ment, c'est le fait qu'il faille s'assurer, lors de la péricde de 
contrôle et de suivi, de l'application intégrale (lettre et 
esprit) de la volonté gouvernementale exprimée dans un décret à la 
suite de la procédure de consultation publique établie par le 
législateur. 

Finalement, il faut admettre qu'il y a suffisamnent d'éléments 
hérités de l'épisode de 1983 pur puvoir dire, a posteriori, que 
la tenue de l'audience publique aurait définitivement dû avoir 
lieu à l'époque. 
Québec 1534-1984, 

Malgré l'urgence ressentie dans le cadre de 
on voit maintenant l'avantage et l'utilité 

sociale que l'on aurait pu tirer de cette audience, de même que 
les problèmes que l'on aurait pu éviter. 
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5.1 L'entmpxage des bers entre 1984 et 1988 

Durant les premières saisons d'opération, Parc nautique Lévy a 
loué un terrain situé au sud de la marina pur l'entrep~age de 
bers . Lorsque le terrain fut mis en vente, les administrateurs 
ont estimé qu'ils ne pouvaient assumer cet investissement évalué, 
selon eux, à 300 000 $. La Camnission n'a pas pu toutefois véri- 
fier cette donnée. 

Durant la même période, le garage d'autobus désaffecté, situé en 
face de la pinte Séparant l'anse Windsor de l'anse Tibbits, et 
une partie de cette pinte ont également été vendus (pur quelques 
milliers de dollars dans le cas du garage) selon M. Robert Cooke. 
Cet édifice aurait pu servir à i'entrepzsage de bers. ta mis- 
sion n'a pu savoir ~urquoi Parc nautique Lévy ne s'en est PS 
mrté acquéreur. 

Aussi, les h.-s et les bateaux ont-ils été, depuis, entreposés 
sur la rive, au sud de la marina, bloquant ainsi à tous les rési- 
dants la vue sur le fleuve. Cette situation est vivement déplorée 
par les riverains. La Cdssion a p2 constater l'impact réel non 
négligeable que constitue, ~XE les résidants de la rue St- 
Laurent, la perte de la jouissance de la vue sur le fleuve. 

5.2 L'origim de la &man3eder&layage 

Comne l'explique le promoteur dans plusieurs documents (cf. 
annexes), tTon projet de remblayage tire son origine de la dispni- 
bilité des matériaux provenant des travaux du programme d'assai- 
nissement des eaux, ce qui purrait donner à Parc nautique 
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Ikvy un terrain de grande dimension et à pu de frais. LaCoqo- 
ration envisage même la pssibilité de faire payer par les entre- 
preneurs du prcgramne d'assainissement des eaux la bordure de 
roches de 2 à 4 tonnes exigée par le décret de 1983. Four profi- 
ter de ces matériaux "gratuits" et éviter les exigences et les 
dépenses d'une étude d'impact, les administrateurs se sont enquis 
des modalités auprès du MBWIQ. rh3wnt l'éventualité gue les 
demandes de remblayage de la marina se multiplient, le sous-minis- 
tre de l'environnement reccnmandait au Ministre la tenue d'une 
enquête sur les besoins actuels et futurs. 

Devant le mandat de la Canrission, gui vise à déterminer une fois 
pour toutes la demande en espace remblayé pour la phase ultime de 
développement, la Corporation a requis de remplacer sa demande de 
4 999 - 5 000 m2 par une autre demande de 12 000 m2, même 
si elle estime que ses besoins, au plan idéal, sont plutôt d'envi- 
ron 14 000 m2 (cf. annexe 2). Ces terrains remblayes servi- 
raient, en plus du stationnement, de l'entrepsage de bars et de 
bateaux, à la mise en place d'une muvelle capitainerie, de courts 
de tennis, d'une piscine et d'aires de repos. 

Dans un document ultérieur en date du 14 avril 1988 (cf. annexe 
2), Parc nautique Lévy présente une évaluation des coûts, et pré- 
cise qu'elle attend du gouvernement fédéral le financement des 
opérations de dragage (500 000 $) et qu'elle développera les &qui- 
pements récréatifs au mxnent où la situation financière le permet- 
tra. 

~a Carmission n'a pas p, avant la fin de ses travaux, obtenir des 
informations de la part du gouvernement fédéral sur cette demande 
de subvention, mais il semble qu'il n'existe présentement aucun 
programne &vu à cet effet! 

Or, cette question financière est importante pur évaluer la jus- 
tification du projet. Si le promoteur a des difficultés à assumer 
le coût des conditions psées (enrochement, inténagement paysager, 
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relocalisation du tuyau d'égout) et de l'achat de terrain, il en 
aura évidenrnent pur les autres catégories de dépenses crame le 
dragage et les équipements récréatifs. ~a perspective que la cor- 
pration doive mettre fin à ses activités risque d'inquiéter les 
autorités municipales. Aussi faut-il s'assurer que l'ensemble des 
éléments soient pris en considération dans l'analyse de la 
demande. 

5.4 Unrxxveaumet au sensdel'article 31 

Est-ce que la demande, en 1988, de Parc Nautique Lkvy au sujet du 
remblayage, pour fins de stationnement et d'entreposage de bers, 
d'environ 12 000 m2 doit être oonsidérée omme un nouveau pro- 
jet ou oxme partie intégrante du projet déposé en 1983? 

Si, en effet* le contenu de la rowelle demande était partie in& 
grante de celle de 1983, il faudrait considérer que le gouverne- 
ment a déjà prté un jugement en limitant à 5 000 m2 (condi- 
tion no 2) le projet gui portait sur un minimum de 5 000 m2. 
Dans cette hypothèse, il faudrait ncdifier la condition numéro 2 
pur agrandir la zone à remblayer. Étant donné les faits mweaux 
déposés par le prcanoteur et l'importance de cette question, il 
semble qu'il faudrait soumettre le tout à la procédure de consul- 
tation wblique prévue par la DG, ce gui oxrespndrait alors à 
une nouvelle damande devant etre étudiée selon les étapes habi- 
tuelles. 

Plusieurs éléments tinent la Coamission à penser que l'actuelle 
demande de rmnblayage était comprise dans celle de 1983. En 
effet, dans l'étude d'impact déposée par le pxmoteur en 1983, 
celui-ci affirme, à la page 10: 

"Le parc nautique Lévy est conçu pur acoamkcder 195 
bateaux d'une longueur maximale de 15 mètres. Par con- 
séquent, toutes les ompnsantes du projet, sauf le dra- 
gage, seront calculées et disposées de façon à rencon- 
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trer cet objectif. 

(Le souligné est de la Ccnnnission) 

Cependant, Me Paquet, en examinant attentivement l'étude d'impact 
de 1983, estime que la demande d'alors ne visait gue la première 
étape de développent de la marina et que, d'autre part, le sta- 
tionnement nécessaire à un achalandage plus grand que prévu et aux 
besoins ultimes de la deuxième étape de développement, après le 
dragage DDE la n-oitié de la rade non occupée, Fourrait constituer 
un nouveau projet. Il affirme cqendant que SUK la base du seul 
examen de l'étude d'impact, il existe un certain flou. 

La CciTmission a cependant pu examiner d'autres pièces. En effet, 
en réponse aux préoccupations des requérants d'une audience @li- 
gue, formulées dans une lettre au ministre de l'Environnement à la 
suite du retrait de leur requête (cf. annexes), monsieur AdKien 
Ouellette, Ministre de l'Environnement d'alors, K&X?d, dans une 
lettre datée du 16 février 1984 que: 

La superficie de remblayage de 5 000 m2 constitue le 
seuil minimum pour permettre -ration raisonnable' 
du prt de refuge. Toutefois, afin ( d'éviter que ce site 
ne devienne un endroit de déversement de toutes sortes, 
agrandissant ainsi le stationnement aux dépens du 
marais, le Gouvernement a imposé que le remblayage soit 
consolidé par une muche de roches de 2 à 4 tonnes. Je 
crois gue cette finition est une rassure incitatiVë 
décourageant le Kerrblayage additionnel dans le marais. 

C~es soulignés sont de la Canrission) 

Cette précision du Ministre, gui a propsé le décret, laisse 
entendre que le gouvernement a jugé qu'il ne permettrait plus de 
remblayage additionnel. C'est l'interprétation de la Ccanaission. 
Malgré ce fait elle tient également à examiner les conséquences de 
l'hypothèse qu'il s'agirait d'un nouveau projet. 
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5.5 Quel article& latoisurlaqualitide l'env' ent 
devrait S'aJqliquer? 

Dans l'hypothèse, où cette demande de remblayage de 12 000 m2 
constitue un projet nouveau, il devient manifeste qu'elle doit 
être étudiée selon les termes de l'article 31 de la loi sur. la 
qualité de l'environnement, puisque deux articles du règlement 
sont susceptibles de s'appliquer. 

En effet, dès gue la demande de remblayage dépasse 5 000 m2 le 
projet est automatiquement régi par le règlement sur les études 
d'impact. Or, la demande actuelle est de 12 000 m2. 

De plus, il fallait déterminer, dans l'hypothèse où la demande de 
remblayage pour fins de stationnement et d'entrepsage de bers 
était de.noins de 5 000 m2, si l'alinéa D duparagraphe 2 du 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impabs sur l'environ- 
nement s'applique: 

( . ..) la construction ou l'agrandissement d'un Fort ou 
d'un quai ou la modification de l'usage gue l'on fait 
d'un port ou d'un quai, sauf dans le cas d'un port ou 
d'un quai destiné à accueillir moins de cent bateaux de 
plaisance ou de pêche; 

(Les soulignés sont de la ozsmission) 

Dans une opinion juridique communiquée verbalement (21 avril 1988) 
Me Paquet fait état de ses recherches et conclut gue les équipe- 
ments d'accueil (stationnement, rampa de mise à l'eau, entreposage 
de bers, etc.) font partie intégrante d'un prt de plaisance et 
seraient donc visés par cet alinéa du règlement. 

La Canmission estime également que ces éléments font partie des 
ccmposantes d'une marina telles que décrites dans l'étude d'impact 
de 1983 (dont le terme en français international a une autre défi- 
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nition: un ensemble tiiciliaire bordant un prt de plaisance). 

La wure, d'examen et d'évaluation des impacts suppose qu'après 
un dépôt officiel d'un avis de projet décrivant l'activité proje- 
tée, le Ministre indique la nature et la portée d'une étude d'im- 
pact que le proimteur doit réaliser. Une fois cette étape temi- 
ne! l'étude d'impact est rendue publique pendant 45 jours, 
pariode durant laquelle toute personne, groupe ou mmicipalité 
peut requérir une audience. Le Ministre mandate alors le EWE 
pour tenir cette audience, dont la durée est de quatre nhs. A la 
suite du rapport ds la Ccarmission et au rrrxnent où le Ministre pré- 
sente sa re ccm'nandations au Conseil des ministres, le gouvernement 
adopte un décret qui accepte cu refuse le projet. 

Ce processus peut s'échelonner sur un ou deux ans et plus. Il 
s'agit donc d'un processus coûteux en termes de temps, d'énergie 
pour plusieurs participants, et de financement pzur le ponrkeur, 
le gouvernement et les citoyens. 

Déjà, l'étude du projet, dans ses diverses *ases depuis 1980 et 
pour plusieurs raisons, s'est avérée assez coûteuse. 11 faudrait 
donc ns s'engager dans cette nouvelle étape que dans la mesure où 
elle serait nécessaire, justifiée et susceptible d'être utile. 

I.e mat confié par le Ministre, qui sous-tend l'analyse des 
besoins actuels et futurs ainsi que celle des solutions disponi- 
bles, et cela sur la base des éléments du Qssier, de l'intérêt 
des groupes impliqués et de la plitique de protection du litto- 
ral, est susceptible de jeter cet éclairage. 

Les étapes antérieures du dossier ayant déjà été analysées au cha- 
pitre précédent, il s'agit maintenant de présenter l'opinion des 
groupes impliqués et de procéder à l'examen des besoins et des 
options divnibles. 
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5.6 Lespointsdevuedesillwxma 

Si l'objectif de parc nautique &vy est de réduire ses coûts de 
développement et d'exploitation, ne voulant pas assumer, par exen+ 
ple, l'achat du terrain où elle entreposait les bers auparavant, 
d'autres organismes ont toutefois des pnréoccupations différentes 
en ce gui concerne la gestion de la propriété @ligue @liguant 
le littoral du fleuve. 

11 faut noter cependant qu'au nrnnent où les divers intervenants 
ont formulé leurs p3ints de vue à la Cormission, ils ne savaient 
pas tous que la demande de remblayage était portée de 5 000 m2 
a 12 000 m2 et -tait de nouveaux éléments, ni de l'ana- 
lyse réalisée par monsieur Jean Sordeleau du ministère du Ioisir, 
de la Chasse et de la Pêche. Ils n'étaient pas non plus au fait 
de toutes les conditions non respectées du décret original et des 
conséquences possibles au plan juridique. 

5.6.1 ~a~kmi&plitérégiamle&mnté&Desjardins 

tors d'une rencontre avec M. André Roy, secrétaire de la MIa: de 
Desjardins, la mission a pris connaissance du schéma d'anénage- 
ment, ainsi que des moyens pris pur assurer la protection du lit- 
toral. M. Soy précise que dans cette partie de la ville de L&is, 
la rive est pratiquement toute artificielle et qu'il serait préfé- 
rable de la compléter plutôt gue de conserver sans remblayage cer- 
taines échancrures, mm-te c'est le cas pnu la demande 
blayage de M. Yves Dussault pour fins de construction 
liaire. 

C'est dans ce contexte que le r&layage additionnel pur . le sta- 
tionnement ne poserait pas de probleines. Selon M. Foy, la mise en 
valeur du littoral à des fins récréatives devrait s'effectuer dans 
le secteur de la ville de Lauzon, où les rives ont conservé leur 
caractère naturel. C'est toutefois une zone vouée à l'industria- 
lisation, selon le schéma d'mnénagement. 

de rem- 
domici- 
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Il existe entre la MRC et le M!BWIQ des différences d'interpréta: 
tion sur la portée des nouveaux articles touchant la protection du 
littoral. C'est ainsi que, selon sonreprésentant, la MPC estime 
que la,ligne des hautes eaux printanières moyennes ne peut être 
fixée sur le terrain à une .date donnée, puisqu'elle peut être 
nrdifiée par la présence d'ouvrages créés par l'hcanae. Apres, par 
exemple, l'érection d'un quai à cet endroit, ladite ligne serait, 
selon la MPC, reportée plus au large et il serait alors possible 
de construire des résidences, alors gue cela aurait été interdit 
avant la construction du quai. 

Quant à l'obligation du promteur de la marina de vérifier si son 
projet est oonforn-e à toute réglementation des rmuiicipalités, il 
ressort que cette obligation ne s'applique pas vraiment puisque 
la réglementation en question exclut les ouvrages devant être 
régis par ,des articles de la toi sur la qualité de l'environnement 
tels que les articles 22 et 31. 

D'autre part, l'article gui prévoit des exemptions pur des ouvra- 
ges publics et servant à des fins récréatives est sujet également 
à interprétation. te projet de la marina serait-il compris dans 
ces exemptions. puisqu'il n'y a pas, semble-t-il, de définition de 
ce gui~est récréatif ni de ce gui est public? 

5.6.2 Lammicipalité de tis 

Suite à la demande de la Ccmnission et à une rencontre avec les 
administrateurs de Parc nautique Lévy, le Conseil municipal a 
adopté la position suivante, coinnuniquée à la Ccsnnission par télé- 
phone par le directeur du service d'urbanisme, M. Cooke, et gui 
sera oonfirn@e plus tard par lettre (cf. annexes). 

La Municipalité serait d'accord pour le développement du member- 
ship de la.marina et, donc, p3ur le dragage de. la moitié de la 
darse. Elle s'opposerait cependant à l'entreposage additionnel de 
bers sur le littoral à même du nouveau remblayage, particulière- 
ment à cause de l'impact visuel des bars et des bateaux. La muni- 
cipalité souhaite, que les nouveaux membres, venant ,surtout de 
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l'extérieur de la municipalité, entrepsent leurs bers et leurs 
bateaux à l'extérieur De ladite municipalité. 

Quant à l'accès @lit des citoyens aux rives, la Municipalité 
favorise la mise en valeur pur les citoyens de cette partie, du 
littoral, sans'fournir toutefois de propositions concrètes comme 
elle l'avait fait dans'le cadre du défunt projet "Berges neuves". 
Finalement, elle n'est nullement intéressée à assumer qUelqU'in- 
vestissement financier que ce soit pur ce développement de la 
marina et ne voudrait pas prendre la relève dans le cas d'une 
incapacité de Parc nautique Lévy d'aswwr ses respnsabilités 
financières. 

5.6.3 LSS recpérants de 1983: leClubdescxnitblquesdu 
Quhcetla%xiétélinéeme 

Ces organismes ont mntinué à suivre l'élaboration de la plitique 
de protection des rives et du littoral, et son application con- 
crète dans le cas des remblayages autorisés ou illégaux, du sec- 
teur privé ou public. 

11s conservent les &nes préoccupations qu'en 1983 en regard de la 
situation du fleuve dans la région de Québec et devant la convoi- 
tise des rives manifestée par plusieurs entrepreneurs. Ils ne 
sont pas sûrs ni des volontés gouvernementales, ni des pssibili- 
tés de contrôle effectif, ni encore de la sensibilité des juges à 
la protection de cette partie de l'environnement. 

En ce qui concerne l'actuelle demande de remblayage additionnel, 
ils adoptent la même psition qu'en 1983, à savoir qu'ils avaient 
accepté me 
5 000 m2, 

ozmpromis un remblayage final, limité à 
et n'accepteraient plus de nouvelles atteintes au 

milieu, surtout dans ce cas-ci et en tenant compte également de sa 
valeur symklique. Cette prise de psition a été confirmée par 
une lettre adressée à la Ccarynission le vendredi 22 avril 1988 (cf. 
annexe 2). 
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Malgré leur lassitude et la précarité de leurs n-oyens financiers 
et logistiques, ils seraient à oxp sûr requérants d'une audience 
publique après le dépôt d'une éventuelle étude d'impact, ti reti- 
reraient pas leur requête cette fois-la et utiliseraient 
l'audience pxr pxer des questions pertinentes et~ faire valoir 
les raisons de leur oppnsition au ncuveau projet de rem!Aay&e. 

5.6.4 ks muveam interpenants: la Etdatim Édm-logie et le 
GIRAM 

,Après l'information diffusée' sur la présente enquête par les 
médias régionaux, deux groupes ont tenu à faire savoir à la Ccm- 
mission leurs pints de vue sur la question. Leur document, en 
annexe, reflète le sens des messages qu'ils ont adressés. 11s 

.souhaitent restreindre les empiétements sur le fleuve. 11s 
seraient, par la force des choses, partic@snts à une audience 
p3ur présenter les mêmes pDints de vue,, mais ils souhaitent sur- 
tout que les ønseillers élus et les citoyens soient sensibilisés 

., ~a la nécessité de la protection du littoral et à sa mise en valeur 
." pur le mieux-être de toute la collectivité. D'ailleurs, un col- 

loque devrait se tenir, sur ce sujet, à l'automne 1988 sous les 
~'~~ auspices du GIN. 

Ces groupes estiment que le fait de ne pas avoir acheté du terrain 
"en temps voulu, n'autorise pas Parc nautiqqe Lévy, 2 remblayer le 

'-~;fleuve p3ur contrer les effets de son mac-que de planification. 
,. Elle devrait, au onntraire, donner l'exemple d'une préoccupation 

,envers l'intégrité de l'environnement fluvjal et chercher d'autres 
.' 'solutions. Sa volonté de restreindre l'ouverture de la marina aux 

membres seulement ne lui permet pas, d'autre part, d'invoquer 
l'intérêt ~licr ,. 

,,~~ Ils n'acceptent pas non plus que les travaux réalisés dans le 
~~ cadre du programme d'assainissement'des eaux constituent eux-mêmes 

des .atteintes à l'intégrité du fleuve. 11s souhaiteraient que la 
," S.Q.~.~=soit un prmthr exeql&ke à cet hard et s'assure acti- 

';:, vement de la recherche de solutions les plus acceptables au plan 
', de l'environnement'pour la dispsition des matériaux, même si les 

.cc&s devraient en être supéri&&, &qte tenu qu'il s'agit d'un 



progrssane mis en place d'abord et avant tout pour des motifs 
environnementaux. Cette question a fait l'objet d'interventions 
vigoureuses par plusieurs environnementalistes lors de l'étude de 
l'intercepteur de la rive Sud à Longueuil, auxquelles la 
Conmission a fait écho dans son rapport. 

5.6.5 bzs riverains 

Les personnes résidant à proximité du site visé et susceptibles 
d'être affectées par les activités de stationnement et d'entre* 
sage de bers et de bateaux ont été avisées de la nature de l'en- 
guête et de la possibilité d'exprimer leur opinion sur la gues- 
tion. 

Plus de la moitié des résidants concernés ont fait part, par télé- 
phone, de leurs réactions. Si quelques-uns ont approuvé le projet 
parce qu'il règlerait selon eux les problèmes d'odeurs causés par 
les déversements du tuyau d'égout, la grande majorité ont fait 
savoir leur opposition à cause des problémes d'esthétique, de 
perte de vue sur le fleuve et de bruit découlant du vent dans les 
cordages. Etant donné le mangue de temps à notre disposition, il 
n'a pas été possible d'approfondir ces aspects de même gue les 
mesures de mitigation. 

5.7 Ies besoins d'espace 

Dans le but de répondre à la partie du mandat relative a la déter- 
mination des besoins actuels et futurs, les administrateurs de 
Parc nautique L& ont révisé à la hausse (12 000 m2) leur 
demande de terrains nécessaires à la viabilité des *rations de 
la marina, dans l'hypothèse où le dossier permettrait d'accueillir 
250 bateaux. 

La Ccsnnission a sollicité la contribution de M. Jean Bordeleau, 
spécialiste des questions nautiques au ministère du Ioisir de la 
Chasse et de la Pêche, pour agir à titre d'expert et &Muer 
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spécifiquement les besoins en espace et fournir une évaluation des 
options dispnibles. La lettre adressée à M. Bernier,, sous- 
ministre (cf. annexes) précise les termes de ca mandat gur avait, 
en outre, été explicité lors d'une rencontre de travail avec M. 
Bordeleau. 

Celui-ci a produit une étude élaborée, compte tenu du temps mis à 
sa disposition, gui circonscrit les exigences de la planification 
d'un portde plaisance. La Conmission tient à le remercier pur 
sa collaboration, gui augmentait sa charge de travail. 

L'espace requis doit servir au stationnement des voitures (250 
membres multiplié par un ratio de 1,25), de 25 voitures avec 
remorque, à l'entrep3sage'des bars, aux voies de circulation, aux 
aires de travaux d'entretien des bateaux, aux aires de reps, aux 
équipements fonctionnels (capitainerie, services), aux équipements 
récréatifs et à l'aménagement paysager. Le prcmkoteur estime qu'il 
a besoin de plus de 28 000 m2, soit 14 920 m2 additionnels 
à la superficie existante. Cependant, conscient des contraintes, 
il ramène sa demande à 12 000 m2. 

M. Bordeleau, à partir d'un nouveau calcul; conclut pour sa part 
qu'au lieu de 14 929 m2, 
8 724 m2, 

le promoteur n'aurait besoin que de 
pisqu'il retranche 2 000 m2 P3uf les équipe- 

ments récréatifs, 600 m2 pour les aménagements extérieurs de 
la capitainerie, 400 m2 p3ur les équipements de services, 
3 997 m2 pur le stationnement, auquel il rajoute, cette fois, 
193 m2, pur l'aunén ement paysager. 

‘Y 
11 estime qu'avec un 

supplément de 8 724 m la marina put fonctionner avec effica- 
cité et sécurité et selon des ratios acceptables. 

La Comnission estime cependant que l'on pourrait arriver encore à 
réduire les superficies nouvelles si l'on voulait edopter un rode 
de gestion plus serré et des solutions appropriées pDur diminuer 
l'acquisition des terrains. si parc nautique Lévy se devait 
d'acheter à même ses ressources les terrains requis, il est possi- 
ble qu'il Fourrait aménager l'ensemble sur une surface plus 
petite. 
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Par exemple, les aménagements paysagers pourraient être réalisés à 
même les espaces existants, ou du moins ne pas requérir d'espaces 
additionnels (- 793 m2). Il semble également à la Ccnnnission 
qu'il n'est pas d'une absolue nécessité d'avoir un terrain de sta- 
tionnement pouvant recevoir, en même temps, 250 autos et 25 autos 
avec remorques lorsque l'on a seulement 250 membres. Est-ce pour 
un événement exceptionnel que l'on doit acquérir des terrains ~qui 
ont un prix financier ou environnemental si élevé? Il en est 
ainsi également de l'hypothèse voulant que tous les membres 
désirent entreposer hiver onme été leurs bars et leurs bateaux au 
site de la marina. IE calcul de l'espace affecté à la circulation 
s'établit sur la scnrme des calculs précédents. Si on réduit de 
3 000 ou 4 000 m2 la surface nécessaire pour répondre aux 
événements réguliers, on réduit proportionnellement la surface 
exigée pour la circulation (pour une réduction de 4 000 m2 de 
stationnement on &duit de 3 200 r2 les surfaces de 
circulation en utilisant un ratio de 80%). De plus, si on adopte 
des solutions différentes d'entreposage des bers, il est possible 
que les surfaces requises soient rroins grandes. De fait, on 
pourrait appliquer à la circulation des pourcentages différents 
pur les voitures, les bateaux durant l'hiver et les bers durant 
l'été. 

Malgré le mangue de temps pour discuter plus à fond les besoins 
et les options avec M. Jean Bordeleau, ainsi qu'avec le promoteur 
et la Municipalité, la Coianission peut ce 

!? 
ndant~ avancer l'hypo- 

thèse réaliste que le total de 8 724 m pourrait être réduit 
de plusieurs milliers de mètres carrés. 

La Commission tient à faire remarquer que plus le besoin d'espace 
nouveau est limité, plus grande est la gannne d'options véritables 
pour y satisfaire. 

Dans le choix des options, il faut tenir compte, à la fois des 
besoins, des possibilités et des contraintes. Les trois princi- 
paux besoins sont le stationnement autwbile durant l'été, l'en- 
treposage des bers durant l'été et celui des bateaux durant l'hi- 
ver. Ces besoins constituent des situations différentes. Si le 
premier est facilement toléré, il n'en va pas de même des bers et, 
dans une nnidre mesure, des bateaux. Le stationnement autcaobile 

38 



sert uniquement durant l'été pmr les membres. Cependant, la mise 
à l'eau des bateaux et leur entrepsage se fait à deux rmnents 
spécifiques de l'année; au début et à la fin de la saison de 
navigation. 

Le prcmteur aurait intérêt à considérer que ces activités &OU~- 
raient se dérouler en des lieu% différents et selon des mXkd.ités 
différentes ~XIII augmenter ses chances de solution. Cette flexi- 
bilité ajoutée à des besoins plus mAestes, faciliteraient l'ana- 
lyse d'options. 

Dans ses mnnentaires livrés à la comnission, M. Bordeleau cite un 
ouvrage français, le nrmiteur des travaux publics et du bâtiment, 
qui aborde "les zakqements et les équipements pmr la navigation 
de plaisance et les mrts nautiques". En faisant état de l'&- 
quation entre, un projet et le site où il doit se réaliser, le 
document affirme en page 32: 

Si la capacité théorique excède la capacité du site, 
c'est à cette dernière que l'on doit s'en tenir. Car il 
y a une r&gle d'or en cette matière, c'est qu'il ne faut 
jamais essayer de faire donner au site plus que œ qu'il 
ne peut donner normalement, si~l'on ne veut pas s'exp 
ser à des kunptes de toutes sortes (prix de revient 
excessif, détérioration de paysage), ou aboutir à un 
projet ml éguilibré en'ce qui omcerne les proportions 
respectives du plan d'eau et des terre-pleins. Quant à 
la portion de la capacité théorique qui n'aura pu être 
prise en aanpte, il faudra tout simplement essayer de la 
reprter à un autre emplacement. 

Plus loin, le texte de M. eordeleau propse quatre types de solu- 
tion au probléme de relation e?$re le bassin et les espaces "ter- 
restres": 

- Assortir la capacité du bassin à celle des terre-pleins 
disponibles; 

- accepter de payer le prix fort pmr les terre-pleins tija- 
cents, s'ils sont libres; 
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- chercher simplement un autre site d'implantation, si les 
espaces terrestres nécessaires sont insuffisants ou leur 
dit trop élevé; 

- empiéter sur le lit du oours ou du plan d'eau pom créer 
artificiellement les terre-pleins dont on a besoin, en 
acceptant les impacts sur le milieu. 

On p-ut ajouter à cette liste la pssibilité d'opérer plusieurs 
sites non contigus ni adjacents. 

On put également chercher d'autres sites sur la rive nord ou md 
du fleuve p3ur l'entreposage des bers et des bateaux. ~a position 
de la Municipalité insiste sur les rélmnses individuelles des mm- 
bres à venir. 

Dans ses mentaires, à la suite d'un bref rapport gui lui fut 
présenté par M. Jean Doisclair, M. Dordeleau conclut qu'il 
n'existe pas d'espaces lmmettant l'entreposage des bers durant 
l'été et d'une centaine de bateaux durant l'hiver. Il indique 
d'ailleurs à la page 19: 

Sans qu'ait été effectué un examen approfondi de toutes 
les parcelles, il semble bien que tels espaces d'entre- 
posage ne soient pas disponibles à une distance raison- 
nable de l'ouvrage. 

La Comnission réalise qu'il n'était pas possible pour M. 
Sordeleau, surtout à l'intérieur de la période de temps gui lui 
était allouée, de faire une recherche détaillée des sites disponi- 
bles au lieu et à la place du promoteur, de s'enquérir des titres, 
etc. Mais cette recherche aurait été et demeure nécessaire. Car 
si des solutions pratiques n'existent pas, msne la possibilité 
d'utiliser l'ancien garage d'autobus et le terrain situé au nord, 
il ne resterait omne possibilités gue de remblayer la rive ou ne 
pas draguer la darse, la solution intermédiaire proposée par la 
Municipalité n'en étant pas vraiment une. 
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La solution proposée par parc nautique Lévy consiste à obtenir du 
terrain adjacent par le remblayage additionnel du marais. Cette 
solution doit être étudiée en tenant compte de la politique de 
protection du littoral. 11 n'est peut être pas inutile de rappe- 
ler que c'est en vue de l'adoption de cette politique et de son 
application dans la région de Québec que le Club des ornithologues 
du Québec et la Société linéenne du Québec avaient été requérants 
pour la tenue d'une audience publique. 

La Ccsrnission a précisé au chapitre de la problématique les objec- 
tifs poursuivis par la politique de protection du littoral, Il 
faut comprendre que si un cours d'eau reçoit des atteintes par des 
rejets domestiques et industriels que le gouvernement veut par 
ailleurs diminuer, il faut, par contre, lui laisser ses capacités 
naturelles d'auto-épuration. Les herbiers des zones intertidales 
jouent un rôle dans ce sens, tout en constituant un milieu riche 
et nécessaire pour la vie du cours d'eau. Ce n'est donc pas. 
inconsidérément et sans ~nséguence que l'on peut faire disparaî- 
tre une partie de ce milieu. De fait, depuis plusieurs années 
déjà, les Autorités gouvernementales ont utilisé omme critères 
d'analyse pour accepter ou refuser un remblayage, la notion de 
nécessité. Est-ce que l'activité projetée doit être réalisée en 
rives, est-ce une activité prioritaire omrae un prt par exemple? 
Est-ce qu'il s'agit de la seule solution (le remblayage à tel 
endroit) ou si d'autres options existent? 11 y a une preuve de 
nécessité absolue à présenter de la part du demandeur. 

Plusieurs amunissions du PAPE ont eu à juger de cas semblables à 
la lumière des mêmes principes et sont arrivées à des conclusions 
qui ne recommandaient pas d'accepter la demande de remblayage. Il 
s'agit, en particulier, des rappxts numéros 9, 20 et 24: 

Dans son rapport sur le projet de quai pour fins récréatives et 
déversement occasionnel de neige (rapport nua&o 91, la Camaission 
conclut: 
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6.23 (... ) C’est dans cette perspective que- la Ccmis- 
sion comprend la position du ministère de l'Environne- 
ment du QuébeC qui veut que ne soit autorisés que les 

empiétements nécessaires et inévitables: 

Le promoteur n'a pas prouvé que l'empiétement sur le 
fleuve St-Laurent exigé par la construction du quai pour 
le déversement de neige usée est absolument nécessaire 
puisqu’il existe d'autres méthodes d'élimination de la 
neige qui Fourraient être utilisées à la place. 

(Rapprt d'audience publique numéro 9, page 101) 

Quant à la amrnission étudiant le projet d'assainissement des eaux 
de la rive-sud de Montréal: Construction de l'intercepteur régio- 
nal, tronçon de mngueuil (rapport numéro 20), elle déclare, dans 
ses conclusions: 

29 - L'analyse de la pratique courante du ministère de 
l'Environnement... et des décisions gouvernementa- 
les, montrent qu'on ne peut empiéter que lorsqu'il 
est impossible de faire autrement. 

32 - Pour toutes ces raisons (récréatives, écologiques 
et économiques) la Ccsmission est d'avis que la 
variante aquatique devrait être refusée. 

(Rapp3rt d'enquête numéro 20, pp 130-131) 

Enfin, la conmission qui s'est penchée sur un projet de marina à 
la Baie précise dans ses conclusions: 

Cette plitique (de protection du littoral) établit le 
principe qu’aucune ncdification au milieu naturel ne 
doit être permise que si les autres options doivent 
absolument être écartées. 

( ) . . . 
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Il est évident que, selon la plitique de protection du 
littoral, un projet sans dragage est préférable à un projet 
gui en requiert; il en est de même du ren-blayage et de 
l'enrochemat. 

( 1 . . . 

Or, le fait qu'une marina d'une dimension plus nrxleste 
seulement est justifiée, que le site .poIzcsé de Grande 
Baie entraîne des impacts importants, et gue le site de 
l'Anse-à-Benjamin constitue une SOlutiOn Optimale sur le 
plan de la navigation de plaisance, des impacts environ- 
nementaux et des oûts, este aux yeux de la Ccsnmission 
déterminant. 

En ax&quence, la Ccannission estime gue le gouvernement 
ne saurait accorder un certificat d'autorisation pur 
l'implantation d'une marina au site de Grande Baie, que 
ce soit selon le scénario à 231 emplacements, tel que 
présenté ou selon un scénario de 100 à 125 emplace- 
ments. 

Une future crnmission, à la suite d'une demande d'audience axrsé- 
cutive à une demande de remblayage gue le prcannteur pxrrait for- 
muler en vertu du Règlement sur les études d'impact, devrait 
nécessairement tenir axnpte de la plitique de protection du lit- 
toral et des principes d'analyse sous-jacents. 

Le sous-ministre de l'Environnement est appelé à appliquer les 
pouvoirs et devoirs que la Loi lui confère à l'article 22. Il a 
eu à Pr-ter un jugement sur une demande de renblayage du fleuve 
pour fins résidentielles dans un endroit situé dans le territoire 
de la nninicipalité de Lévis. voici un extrait des motifs et de la 
décision du sous-ministre adressée le ler mi 1987 & M. Yves 
Dussault: 
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Considérant l'importance écologique du milieu riverain 
et l'état de détérioration avancée dans lequel se trouve 
celui situé entre le pont de Québec et Lauzon, la réali- 
sation de ce projet instituerait une contribution inac- 
ceptable au plan environnemental à cet état de fait et 
lui en ferait partager la respnsabilité. 

La qualité du milieu a également été évaluée psitivement dans 
l'étude d'impact de 1983 et surtout par les groupes requérants, I ., 
specialistes de ces questions. La Commission ne retient pas amnne 
déterminant l'argument voulant que le milieu ait été diminué con- 
sidérablement en qualité par l'arrivée des rejets du tuyau d'é- 
gout. mut en reconnaissant les effets négatifs de cette déci- 
sion, il lui apparait qu'ils pourraient être graduellement élimi- 
nés après la relocalisation de ce tuyau au site d'aval, originale- 
ment prévu dans une condition du décret. 

La Cormission doit constater une certaine unanimité des interve- 
nants contre le renblayage: le Club des ornithologues du Québec, 
la Société linéenne du Québec, l'Union québéooise pur la conser- 
vation de la nature (lettre du vendredi 22 avril en annexe), la 
fondation Écho-logie, le Groupa d'initiative et de recherche 
appliquées au milieu, la municipalité de Lévis (voir lettre du 21 
avril en annexe) et la plupart des riverains de la rue St-Laurent; 
quoique les premiers tiennent cette position pour des raisons pro- 
ches de la plitique de protection du littoral et les derniers à 
cause des impacts visuels. Ces faits tendent une fois de plus à 
remettre en cause le choix dusite qui fut cr>nfin& par le décret 
d'exclusion de 1980. 

Letitèredenécesaité 

Les administrateurs de parc nautique Lévy font état dans leur der- 
nière missive du fait gue des terrains disponibles ont été affec 
tés à d'autres fins pur conclure qu'il n'existe plus d'autres 
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pssibilités que le remblayage. Lors de la première rencontre 
avec la Casaission, ils avaient cependant précisé qu'ils ne pou- 
vaient se permettre d'acquérir le terrain qu'ils louaient les 
années précédentes p3ur le prix auxquel il s'est vendu. La CcsTl- 
mission reconnaît gue ce terrain n'est plus disponible, puisque le 
projet de oondominiums appelé les Habitations de la Marina est en 
voie de réalisation. 11 n'en va pas ainsi cependant des terrains 
situés à l'est de la marina gui auraient pu et gui pourraient être 
acquis par achat ou par expropriation par la municipalité, guitte 
à les revendre à la Coqoration. La corporation municipale a par 
suite de son implication dans les étapes précédentes du projet une 
certaine responsabilité dans la solution de l'actuelle situation. 

Des possibilités de terrains proches ont été laissées de côté par 
le promoteur et celui-ci ne semble pas non plus considérer sérieu- 
sement la pssibilité d'acquérir d'autres terrains diqonibles. 
C'est d'abord un argument financier, le même gui a fait qu'il n'a 
pas encore pu affecter les 14 000 $ prévus pour l'aménagement pay- 
sager par des gestes concrets. 

La Coinmission estime que le fait de ne pas vouloir asstxner des 
coûts d'acquisition ne constitue pas au sens de la pûlitique de 
protection du littoral une raison de première nécessité de reni- 
blayer la rive, ni une dknstration qu'il n'existe pas d'autres 
options axnne celles qui ont été mentionnées auparavant. 

Si on suivait la logique du promoteur, celui-ci n'a pas non plus 
les "Dyens financiers de procéder au dragage de la deuxième h.tié 
de la darse. S'il n'y a pas de dragage pxr atqmenter le nombre 
de bateaux, les espaces actuels suffisent à ses besoins actuels. 

Le promoteur veut faire appel, encore une fois, au financement du 
gouvernement fédéral pxr le dragage à venir. Il serait plus 
avisé de s'assurer d'abord, soit à l'aide de ses ressources, soit 
à l'aide de la municipalité et des gouvernements, qu'il peut PS- 
séder les espaces terrestres gui lui permettraient de développer 
la marina, ks corps publics pourraient difficilement utiliser 
les fonds @lits pur développer un service de loisir assez dis- 
pendieux p3ur un nombre limite de personnes tout en favorisant par 
le fait rrême la détérioration du littoral par rerrblayage. 
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Sans préjuger des recomnandations que d'autres commissions pour- 
raient éventuellement formuler ni des décisions que le gouverne- 
ment pourrait arrêter, il apparaît à la Camission qu'à la lumière 
des données à sa disposition et des pints de vue des interve- 
nants, Parc nautique Lévy n'a pas fait la démonstration de néces- 
sité convenant à sa demande de remblayage et que sur oes bases, la 
demande devrait être refusée. 

11 semblerait plus fécond que la Corporation décide jusqu'à quel 
pint elle veut se donner les myens nécessaires au développement 
de sa marina, qu'elle mnaence à remplir ses engagements envers la 
ccamunauté, qu'elle rencontre les conditions du décret, qu'elle 
cherche d'autres solutions, y mmpris l'acquisition de terrains, 
afin d'éviter de se retrouver dans un cul-de-sac, ou d'entraîner 
inutilement des dépenses pour tenter d'obtenir un certificat d'au- 
torisation de rtmblayage du fleuve par une application selon la 
procédure des études d'impact. 
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Au terme de son enquête, la Gmnnission constate: 

Que les requérants de l'audience de 1983 ont abandonné leur 
requête premièrement parce que l'étude du choix de site, exigée 
dans l'étude d'impact, était devenue caduque en raison du fait que 
le décret d'exclusion de 1981 confirmait le site du guai Impérial 
et deuxièmement à la condition que certaines préoccupations soient 
reflétées dans le décret. 

Que le projet, autorisé par décret en 1983, a été entaché de plu- 
sieurs irrégularités gui créent une situation juridique inœr- 
taine: 

- mnbiguité de l'autorisation du dragage; 

- modification du décret suite à un avis favorable de la Direc- 
tion des évaluations environnementales, sans consultation de 
ceux gui avaient fait des représentations au sens de l'article 
31.5; 

- respect d'une condition du décret trois ans après la date 
limite inscrite dans le décret; 

- non respect d'une condition centrale du décret; 

- non respect d!un engagement du promoteur; 

- absence d'intervention de la part du ministère de l'Environne- 
ment du Québec p3ur faire respecter les conditions du décret. 

Que cette situation rend pûssible des recours juridiques par le 
ministère de l'Environnement et par des personnes ayant un intérêt 
juridique, pouvant aller jusqu'à la démolition de l'ouvrage et la 
remise du 'milieu dans son état initial. 
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Que le promoteur n'a pas fait tous les efforts nécessaires p3ur 
remplir ses engagements et répondre aux conditions du décret (par- 
ticulièrement la bordure avec des roches de 2 à 4 tonnes placées 
tout autour de la darse, sauf à la limite du resblayage autorisé) 
et pour acquérir des terrains à proximité de la marina, autorisant 
le déveloment de la 2e partie de la darse; 

Que la demande de renblayage vient de la disponibilité de maté- 
riaux dégagés dans le cadre du prcgramw d'assainissement des 
eaux; 

Que l'opposition au projet de renblayage ne vient pas seulement du 
Club des ornithologues du Québec et de la Société linéenne du 
Québec, mais également de l'union québécoise pour la conservation 
de la nature, de la Fondation Éch&logie, du -Groupe d'initiatives 
et de recherches appliquées au milieu (GIFzAM), de la rmnicipalité 
de L&is et de la plupart des riverains de la rue St-Laurent. 

La Cosnission estime: 

Que la demande de remblayage additionnel était déja aanprise dans 
la demande de 1983 sur laquelle le gouvernement avait statué en le 
limitant à un maximum de 5 000 m2: 

Que dans l'hypothèse où le projet serait considéré aanne un IXX- 
veau projet, il devrait être soumis au &glement sur les études 
d'impact, eoit en raison de l'alinéa D (un port de plaisance de 
plus,de 100 bateaux), 
sur plus de 5 000 m2); 

soit en raison de l'alinéa B (un rexblayage 

Que, dans cette hypothèse, les chances seraient grandes qu'il y 
ait audience publique, requise par plusieurs des opposants 
actuels; 

Que la justification du besoin d'es 
3" 

ces additionnels pur l'cpé- 
ration de la marina de 12 000 m présenté par le promoteur, 
évalué à 8 724 par Jean Bordeleau du MLCP, pourrait être r&uit 
encore de plusieurs milliers de &tres carrés: 
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Que les raisons du refus du sous-ministre de l'Environnement d'une 
demande de remblayage dans la ville de Lévis pur des fins rési- 
dentielles s'appliquent ici également, soit la qualité du milieu 
et la quantité d'empiétements déjà réalisés. 

Que les principes sous-jacents à la politique de protection du 
littoral servant à juger de l'opportunité à accepter une demande 
de remblayage, utilisés antérieurement par des annrissions du PAPE 
(Rapports MS g-20-24), sont les mêmes que l'on doit utiliser dans 
le présent cas, soit un besoin de première nécessité et le fait 
qu'il n'existe pas réellement d'autres options: 

Que, malgré le fait que le promoteur a laissé passer des Ix>ssibi- 
lités d'acquérir des espaces terrestres, ceci demeure possible 
près de la marina ou plus loin sur les deux rives du fleuve, 
l'éventail des choix étant plus grand si on sépare les fonctions 
de stationnement de celles de l'entrepsage des bers et des 
bateaux: 

Que le fait de ne pas puvoir ou vouloir assumer le coût d'acgui- 
sition des espaces terrestres ne constitue pas une preuve de pre- 
mière nécessité pur justifier un remblayage sur la rive du 
fleuve; 

Que le praroteur n'a pas fait la preuve que le remblayage consti- 
tue la seule option disponible. 

En conskquence, la Commission recomnande: 

Que le gouvernement ne devrait pas accepter de tiifier la mndi- 
tion du décret p3ur autoriser un renblayage additionnel. La ca-n- 
mission fait remarquer gue si le décret devait être modifié, il 
faudrait reprendre la consultation publique prévue par la Loi, à 
la suite de faits nouveaux qui n'étaient pas inscrits dans l'étude 
dYmpact de 1983; 

Que le ministère de l'Environnement prenne les noyens pour s'as&- .'. 
rer que la condition numéro 2 (bordure de roches de 2 à 4 tonnes) 
soit remplie avant ou durant la prochaine saison de navigation: 
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Que le gouvernement révise le décret de 1984 de fagon à ré-intro- 
duire la condition numéro 4 originale et guet Parc nautique L&y 
soit tenu de réaliser la relocalisation du tuyau d'égout à l’aval, 
avant ou durant la prochaine saison de navigation: 

Qu'en cas de non-respect des conditions, le ministère de l'Envi- 
ronnement entreprenne des poursuites selon l'article 106 ou selon 
l'article 114 de la Loi sur la qualité de l'environnement; 

Que le MENVIQ précise et rectifie la situation de l'autorisation 
du dragage à venir afin gue celui-ci soit clairement soumis au 
Règlement sur les études d'impact; 

Que Parc nautique L&y prenne les moyens, en oallaboration avec la 
municipalité de Lévis, pour rendre accessible le quai Impérial à 
l'ensemble de la population et favorise le projet de parc linéaire 
préconisé lors du progrannre 'derqes newes. 

La Ccmunission est d'avis: 

Que le promoteur devrait réaliser l'aménagement paysager auquel il 
s'était engagé, en collaboration avec le Service d'urbanisme de la 
ville de L&is, en respectant l'intérêt des riverains de la rue 
St-Laurent de conserver une vue sur le fleuve; 

Que Parc nautique Lévy, devrait chercher à acquérir dès maintenant 
des espaces terrestres actuellement dispnibles, et d'obtenir si 
nécessaire l'aide de la municipalité et des gouvernements supé- 
rieurs avant de songer à développer le plein potentiel de la 
marina e~procéder au dragage: 

Qu'il serait inutile et coûteux pour toutes les parties, même si 
cela était pssible, que parc nautique Lévy enregistre une demande 
de renblayage dans le fleuve dans le cadre de la procédure d'exa- 
men et d'évaluation des impacts: 
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Qu'une solution complète, viable et satisfaisante n'est réellement 
pxsible qu'avec la participation, l'accord et le consensus de 
toutes les parties impliquées. 

Fait à Montréal, le 26 avril 1988. 

Luc Ouimet, axmhsaire-enquêteur 
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QuGbec, le 7 octobre 1383 

Bureau des audiences publiques 
Ministère de l'Environnement du Quebec 
2360, Chemin Ste-Foy 
Ste-Foy, QC 
ClV 4H2 

A qui de droit, 

La présente est pour signifier notre désaccord sur le projet 
di: construction de la marina de Lévis tel que prkenté dans l'étude d'inpact 
r;aLisEe par le laboratoire de génie sanitaire de Québec Inc. 

Cette étude est incomplzte et passe par-dessus les reels pro- 
blèmps environnewntaux. De plus, pluskurs contradictions ou abgratïons ap- 
paraissent dans celle-ci notxnzznt au niveau du milieu biologique. Ceci 
nous laisse sceptique sur la qualité d'analyse des autres aspects. 

En effet, la facon dont les impacts biologiques sont traités 
est pour le moins inquistante. Par esenple, on peut lire à la page 62 ligne 
1,7 "Le milieu biologique du site et de sa région im&dinte est pauvre" et 
nous savons pertinemment que ce milieu est toutefois identique à cc que l'on 
retrouve sur les battures de Beauport et à la rkerve Nationale de Cap Tour- 
mente dont 10 grande valeur biologique et particulièrement ornithologique est 
d&jà chose reconnue, acceptk de tous. on peut ensuite lire "La faune et la 
flore terrestres ainsi qu'aquatiques ne présentent aucune composante impor- 
tante" alors qu'on n'a même pas Identifié de milieu et les plantes qui y pous- 
sent, page 63 ligne 13 "Les espèces végGtales constituant ce milieu (en pâr- 
lant de la zone intertidale) n'ont pu être identifiées en raison de la période 
de l'annëe" toutefois, on semble hésiter à la ligne 11 de la même page lorsque 
l'on dit que "Le milieu aquatique semble un peu plus riche"?:. Pourtant, la 
végétation des rives de cette région est déjà cartographiée est très bien con- 
nue, Il s'agit d'avoir dfjà été à une excursion avec les naturalistes de Cap- 
Tourmente le dimanche après-midi pour connartre ces quelques plantes qui sont 
principalement lr? Scirpe américain, la Zizamie ou riz sauvage et la Sagittai- 
re. 
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Le site choisi pour la realisation du projet, est en fait le 
pire écologiqucmrnt avec lc site 1 , car c’est à cet endroit que le mnrnis 
dc Scirpe est 1~ plus dévrlopp:. Si on avait voulu minimiser 16~s~ impacts, 
on aurait dû s'orienter vers 1~s sites 3, 4 ou 5. L<,.s phutographies anncxccs 
rév?lent bien l’inportnnce du marais sur lc site choisi. Donc , certaines 
conclusions dc cette étude (la dcuxismc, 13 sixit’mc, la dixisme et la onzizmt? 
entre autres) sont incorrectes et de fait inacceptables. 

Enfin, la perte d'environ 2,s bectares de marais à scirpc nous 
-apparaît comme un impact très important malgr; que celui-ci ait été écart; 
du revers de la mcaln par les auteurs de l’étude. Cet impact est d’autant 
plus grand que cc type de milieu est en rcgression constante depuis plusieurs 
années et pour une foule dc raisons (routs, port, remblayage sauvage etc.). 

Nous pensons de plus que la prubl~matique~devrnit Être WC en 
fonction desautres marinas qui existent déjà et celles qui seront réali- 
sées dans un avenir prochain (entre autres Sillery, St-Laurent et Cnp-à- 
1'Aiglc) plutôt qu'uniqwmcnt dans le contexte de la municipalitP de LGvis. 

N«us pensons que les ports de plaisance peuvent très bien être 
inylantk le lonz du fleuve tcut en préservait 1'écosystZmc riverain du 
St-Laurent. Il s'agit tout simplrrent de choisir un site où cet écosystzme 
est peu dfveloppZ. Les marinas de St-Laurent (Ile d'0rlGnns) et Sillery en 
sont des exemples. 

L311rrn t . 

Comitg environnement 

Club des Ornithologues du Qufbec 
1218, 3ième awnue, C.P. 207 
St-Rédempteur, QC GOS 3B0 
Tél.: 8314138 (résidence) 

643-2408 (bureau) 

Pièces jointes 

Comits environnement 
Société LinnGt‘-nne de QuGbec 

872-8594 (residrnce) 
643-1246 (bureau) 

C.C. X. Claude Simard, président du Club des Ornithologues du QuéhL'c 
M. Benoit Cautirier, présidrnt SociGtG I.innknnc du QuGht~c 



M. Bertrand Ci+te 
Parc nautique de Levy 
225, Cote du Passage 
LCVlS (QUEBEC) 
G6V BT4 

Objet: RequBCe en aud!cnces publfques 
pour un fort de refugf-i,L$iy- ......me .s**-...--. 

Honsteur te secrttaire, 

Le bureou d'adminlstratlon de 16 
du dosster retatlf d l'objet 
rCgult&e tenue la 24 ceto&* 
de votro rcqum dmandant 6( 
thologues du Québec. I. 

b- 
Apres svoir longucntent dbbbttu du dosstcr 1~ dfrttteurs mair,. 

timent la pas!tlon de notro~ComlU bnvlro nnkc n0 quf appuya!t, le 
7 octobre dern!er, le Club dw emdlthelogues dans sa requote d’at:- 
dlences publiques pour un port ti refuge 8 Levy, 

Paî all\eurs, \a~ diretckun st sont aussi dlti d’avis qu’il 
voudratt la pefne da r@Cvaluw Ir dossfer avant le tewe d'audiences 
si des rcPseîgnamantr n~uv4aux concernent te Eflfeu 5dturcl et \'a~- 
Wclstion ce sites altrrr~stift *talent port& tu leuf attent:ori. 

Adrien Ovellette, mtn!stm de 1'Cnvlronhcrrnt du rjcH~+~, 
Claude Simard, pr&ldent du Club des ornttl;ologues du (iuekx. 
Jacques lavlgne. CrnltC Znvironnetint - Soc. ilnnQenw. 
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Quëbec, ie 14 noveiiibre 1933 

Monsieur Adrien Ouellette 
Ministre de l'Environnement 
2360, chemin Ste-Foy 
Ste-Foy, Québec 
GlV 4H2 

OBJET: Audiences publiques sur 
l'environnement; port 
de refuge de Lévis 

Monsieur le Ministre, 

De nouveaux éléments d'ordre administratif qui étaient jusqu'à ce 
jour inconnus de nos deux organismes (Club des Ornithologues du Quebec 
et Société Linnéenne du Québec) nous ont amen6 à reviser notre position 
face à ce dossier. 

A la lumiere de ces informations, nous croyons que des audiences 
publiques ne serviraient pas la cause de l'environnement et par consé- 
quent nous retirons notre demande d'audience pour le projet du port de 
refuge de Lévis. Il ne faudrait toutefois pas interpréter ce geste 
comme ëtant de notre part un recul sur le plan environnemental. NOUS 
croyons toujours fermement a la cause de ce dossier et du manque de 
considération pour l'environnement qu'implique ce projet, notamment 
en ce qui a trait 8 l'écosystème riverain. 

La démarche qui a @te entreprise sur ce dossier s'insere dans un 
cadre plus vaste d'intervention qui englobe entre autres des projets 
conane l'autoroute 440, le projet d'extension du port de Québec, les 
marais de Kamouraska et bientôt le lac St-Pierre. Toutes ces actions 
ont pour but de faire prendre conscience au public, aux gouvernements 
et en particulier au ministet-e de l'Environnement, de l'importance 
écologique des rives, et surtout des marais riverains et de l'urgence 
d'établir une politique de conservation. Cette urgence a d'ailleurs 
@té mise en relief dans un document du conseil consultatif de l'envi- 
ronnement a la suite des audiences publiques sur l'endiguement des ma- 
rais sales de Kamouraska-Est. Il s'intitule "Proposition préliminaire 

. ../2 
ii 



d'une politi:Tue sur les battures du Qué!>ec" et est daté du mois d'avril 
1962. On rçtrouve dans ce r,apport les points majeurs revendiques pst 
les 'groupes environnementalistes. Ceux-ci sont: 

PRINCIPES DE GESTION DES BATTURES (Page 29) - 

Les principes de gestion des côtes mis de l'avant lors de la 5e réunion 
annuelle des conseils consultatifs de l'environnement du Canada et ac- 
ceptés par le Conseil consultatif du Québec valent ëgalement pour les 
battures. En consëquence, nous en rapporterons de larges extraits: 

-&Connaissance de l'importance des battures __-- --~ 

Tous les paliers de gouvernement doivent reconnaître l'importance cru- 
ciale des battures tant du point de vue de l'environnement que sur les 
plans économique et social, et favoriser activement une gestion à long 
terlne rationnelle et ordonnee des battures et des ressources cotières. 

Position du Conseil consultatif (Page 37) _-~ 

Zones à marais 

A la lumiere d2s informations obtenues, le Conseil se dit convaincu de 
la rareté et de l'unicitë des marais intertidaux au Québec, de leur 
richesse pour la collectivité québécoise et de leur importance tant pour 
la faune aquatique que pour les oiseaux migrateurs. Il estime, dans un 
premier temps, que le gouvernement devrait clairement et publiquement iden- 
tifier tous les marais à protéger et dekréter sans dëlai, par une loi ap- 
propriée, le statut de réserve naturelle pour la partie de propriété pu- 
blique (interprétation qui devra être clarifiée adéquatement). Dans une 
telle rëserve naturelle, les activités ayant trait a l'observation, à l'é- 
ducation et à l'exploration des multiples composantes de cet ëcosysteme 
seraient permises de même que celles d'une exploitation faunique (chasse 
et pêche) et floristique contrôlée. Toute autre utilisation serait in- 
terdite à moins qu'elle soit autorisée par ur,e loi speciale de l'Assem- 
blëe nationale. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS (Page 45) 

Depuis un certain temps, le Conseil travaille à l'ëlaboration d'une poli- 
tique générale de conservation, de protection et d'utilisation de la bat- 
ture ou zone intertidale québécoise. Déjà une importante documentation 
lui révèle les caracteristiques essentielles de certains secteurs de la 
batture dont celles des marais. Aussi, le problème et l'ampleur des em- 
piètements et agressions physico-chimiques apparaissent au Conseil plus 
clairement grâce à la litterature canadienne et quëbécoise mettant en 
relief les rôles primordiaux de la batture. Le Conseil a également cons- 
taté une certaine inefficacitë des lois ou des rouages administratifs exis- 
tants en vue de conserver ou de protëger les zones 2 marais. Dans cet avis 
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- 3 - 

préliminaire, le Conseil dégage des grands principes et il esquisse les 
grandes lignes d'une politique relative aux battures en insistant sur 
certains points essentiels et prioritaires à ce moment-ci, susceptibles 
d'orienter les programmes et l'action du gouvernement et de solutionner 
le cas urgent du marais salé de Kamouraska-Est. 

Les faits saillants que nous avons soulignés ici sont de la plus 
haute importance pour la sauvegarde des r',;es du fleuve. Foin-tant, 
depuis presque deux (2j ans, rien n'a été fait de tout ce qui a été 
dit et on ne voit toujours pas apparaître cette politique que le Pré- 
sident monsieur Réa1 L'Heureux annonce dans la lettre de presentation 
de ce document. 

Par conséquent, nous demandons que parallèlement a l'abandon des 
audiences publiques pour le port de refuge de Lévis, le Ministre de 
l'Environnement entreprenne les actions en vue de la réalisation de la 
politique de gestion des rives du St-Laurent; politique qui a d'ail- 
leurs été annoncée lors du 10ième Congres de l'Association des biolo- 
gistes du Québec. De plus, une série de mesures de mitiqation et de 
compensation vous seront suggérées 

T- ~A~_ ,--~-.-~~ 
en vue7X?enuerles Impacts nega- 

tifs de ce projet. Nous espérons que ces mesures seront prises très 
serieusement en considération. De notre part, nous sommes prêts à col- 
laborer avec le Ministere et le Promoteur pour voir a l'application de 
certaines mesures. 

La décision que nous avons prise sur ce dossier ainsi qL!e les re- 
commandations seront rendues publiques dans les jours qoi suivront 
afin de les expliciter plus longuement. Toutefois, les modalités de 
cette annonce restent â déterminer. 

Enfin, nous croyons que cette façon d'agir dans ce dossier serait 
la plus avantageuse pour tous de &ne que pour la cause environnementale. 

En terminant, sachez Monsieur le Ministre, que vous avez notre en- 
tière collaboration et nous vous orions d'acceoter l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

/Id 

,‘.f 
Yved' Bédard (But-. 643-2408 Rés. 831-6138) 
Comité environnement 
Club des ornithologues du Québec 

yeT- /+&‘-- 

Jacques Lavigne 
Comité environnement 
Société linnéenne du Québec 

C.C. Luc Ouimet 
Bureau des audiences publiques sur l'environnement 
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Québec, le 28 novembre 1983 

Monsieur Adrien Ouellette 
Ministre de l'Environnement 
2360, Chemin Ste-Foy 
Ste-Foy, QC 
GlV 4H2 

OBJET: Port de refuge de Lévis 
Correctifs et commentaires 

Monsieur le hiinistre, 

La présente fait suite à la lettre du 14 novembre dernier par laquelle 
nous retirions notre demande d'audience publique sur le projet en titre. 
Cette dernière avait été rédigée en toute hâte et sans délais comme il avait 
été convenu avec monsieur Luc Ouimet, commissaire charié des audiences. De- 
puis, nous nous sommes réunis et nous avons étudié les questions suivantes 2 
savoir: ce qu'il restait à faire et ce qui a été fait dans ce dossier. 

Dans un premier temps, nous vous présenterons les correctifs et'les ac- 
tiens en général qui devraient être prises à la fois au niveau du port de 
refuge et des rives du secteur de Lévis. Dans un deuxième temps, vous trou- 

verez nos commentaires sur cette affaire et sur le chemin qu'elle a parcouru 
au niveau administratif. 

Si l'on veut impliquer à ce projet et a l'avenir des rives un certain 
respect de l'environnement, on devrait faire en sorte que: 

l" L'ancien quai reste toujours et en tout temps accessible à toute 
~personne.qu'ellc soit membre ou non de la marina. Il faut bien 

comprendre qu'un port de plaisance n'est réservé dans les faits 
qu'à une certaine classe de la société. 
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2O Le marais compris entre 13 rive "nnturelle" et le remblai existant 
(site prévu pour le stationnement) ne soit pas remblayé. En ef- 
fet rien n'oblige à utiliser le marais comme stationnement auto- 
mobile contrairement au site d'amarrage des bateaux. On pourrait 
stationner les automobiles sur la terre ferme. Ad,lenant qu'on en 
vienne pour une raison ou une autre à devoir remblayer une partie 
de cette portion de marais, il faudrait que le remblai soit limit6 
au strict minimum. De plus celui-ci devra être confiné'de façon 
définitive à l'aide de clôtures,demurs etc. afin qu'il ne devienne 
pas un site de déversement dc rebuts de toutes sortes favorisant 
ainsi l'agrandissement du stationnement au dépens du marais. 

3' Le site devrait êtrcpûysagé (plantation d'arbres ou arbustes) sur- 
tout en ce qui a trait aux endroits dc remisage des remorques à ba- 
teau car elles sont particulièrement inesthétiques. 

40 Il faudrait faire en sorte qu'il n'y ait plus de barges qui soient 
échouées sur les battues du côté est du quai et que les épaves 
soient enlevées. 

Le port de plaisance devrait être intégre dans un schéma d'aménage- 
ment des rives en fonction des vocations naturelles de celles-ci. 
Il devrait y avoir un zonagr au niveau de la municipalité ainsi que 
de la M.R.C. qui ferait en sorte que l'intégrité naturelle des berges 
soit conserv&2, empêchant ainsi la privatisation ou la condamnation 
de celles-ci. Cette mesure éviterait que ne se répète ce qui s'est 
produit sur la rive nord avec les autoroutes, les industries et les 
ports qui ont à la fois détruit le milieu naturel et rendu les rives 
inaccessibles. 

A ce sujet, nous demandons des précisions sur le projet de construction 
de condominiums dans le fleuve à l'intérieur du secteur qui nous préoccupe 
(projet "Les Riverains") et sur les inrentions du Ministre Jean Garon, dépu- 
té de Lévis, concernant ce secteur. Celui-ci a fait des déclarations à ce su- 
jet qui pourraient à premiSre vue être inquiétantes pour l'avenir des rives. 

?Iaintenant, en ce qui regarde le cheminement de ce dossier à Votre Minis- 
tère, nous avons quelques commentaires et suggestions à faire. 

Tout d'abord, nous devons avouer que nous sommes très déçus de la façon 
dont ce dossier a évolué. 

On nous a présenté une étude d'impact bidon et ce en particulier au ni- 
VC~U du choix du site. De plus, le projet présenté faisait en grande partie 
l'objet d'un décret d'exemption. En fait, nous nous sommes rendus compte qu'- 
il y avait eu n6gligence de la part des fonctionnaires chargés de ce dossier. 
Cette étude n'aurait norinalement pas dû faire l'objet de consultations publi- 
ques dans le' cadre du Bureau des audiences publiques sur l'environnement (BAPE). 
On nous a donc demandé de nous prononcer par le biais du BAPE (consultation pu- 
blique de 45 jours) sur une étude bidon dans laquelle tout était décidé à l'a- 
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vance. Ces incohGrences ont mené nos deux groupes à demander des audiences 
publiques qui ne conduiraient à rien sauf si ce n'est que dt- mettre 5 nu le 
mnnquc de sérieux que votre XinistGre a eu dans ce dossier. Étant donné que 
cela n'était pas le but que nous visions et qu'il est probable que la cause 
environnementale aurait pu en souffrir, nous avons cru bon du! retirer wtt? 
demande. Encore là, nous avons Cté dér;us et même trompés par votre Flinistèrc 
car nous avions convenus avec monsieur O"imet,pour que l'abandon des audien- 
ces publiques ne corresponde pas à l'abandon du dossier. La dernière conver- 
sation de monsieur Ouimet nous a clairement laissé entendre que votre MinistCre 
semblait enterrer ce dossier. Nous tenons toutefois Fi signaler que la coll~a- 
borntion de monsieur OuimPt a été excellente et que nous avons fort apprccit; 
son expérience et son professionnalisme. Enfin, nous avons nettement l'impres- 
sion qu'après avoir sorti votre MinistSrr de l'eau chaude, il nous laisse tom- 
ber avec l'odieux de la situation. Nous n'en resterons évidemment pas là. 

i\ l'avenir, votre XinistGre, soit par l'entremise de son Service: 
d'analyse des études d'impact ou du Bureau des audiences publiques, devrait 
voir à ce que les études présentées au public soient d'une qualit accept:I- 
bl? fi que les limites de la portée d?s audiences publiqws soient clairewnt 
btnblies. Elles devraient Etre réalisées dans l'esprit dc bien identifier les 
impacts des projets et d'orienter ceux-ci vers des moindresimpacts et non 
dans le but de remplir "ne formalit& pour obtenir des certificats. Elles dc- 
vrnient de plus fournir 13 possibilité d'une discussion saine lors d'éventucl- 
les audiences publiques. Autrement, nos groupes ne seront plus intGressés à 
étudier ces dossiers et les délaisseront. Nous vous rappelons que notre tra- 
vail est bénévole et que nous ne sommes pas intéressés à perdre notre temps 

et nos énergies dans des dossiers comme celui du port de plaisance de Lévis. 

Enfin, nous profitons de l'occasion pour VOLIS remercier pour l'engage- 
ment que vous avez pris envers "ne politique de saine gestion des berges lors 
du congrès de l'Association des biologistes du Quebec. Nous Aimerions être 
tenus au fait de l'évaluation de cette politique. 

Pour terminer, nous vous dfwndons de bien vouloir nous communiquer. 
par écrit ce quevous entendez faire deces rcccmnsndâtions et de quelle façon il 
compte y donner suite. 
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C.C. ‘1. Luc Ouimct, BAPE 
M. Benoît Gauthier, prkident de la SociétG linnéenne du QuGbcc 
M. Claude Simard, pr+Zsident du Club des ornithologues du Quebec 
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DÉCRET 
GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

2 1 DEC.1983 

CONCERNANT la délivrance d'un certificat 
d'autorisation pour le projet de Parc 
Nautique Lévy en vertu de l'article 31.5 
de la Loi sur la oualité de 1'Envircnnement 

Al-TENDU QUE la section IV.1 de la Loi sur la qualité de 
l'Environnement (L.R.Q.. chapitre Q-2) prévoit une procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sui- l'environnement pour certains projets de construc- 
tion. certains ouvrages. certaines sctivités. certaines exploitùtions et cer- 
ta!ns travaux exécutés suivant un plan CU un programrn+ dans les cas visés par 
règlement du gouvernement; 

ATTENDU QUE le gouvernement d adopté un RPglement sur :'é- 
valuation et l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q.. 1981, chw. 
P-2. 7. 9); 

ATTENDU QUE le paragraphe bl do l'article 2 du Règlement 
sur l'évaluation et l'examen des impacts ZUT l'environnement assujettit 'a la 
procédure d'évaluation et d’examen des impacts sur l'environnement tout pro- 
gramw ou projet de dragage, creusage. rempl!ssage. redressement ou temblaya- 
ge à quelque fin que ce soit dan5 un cours d'eau visé à l?annene A dudlt rè- 
glement ou dans un lac, à l'intérieur de la limite des hautes eaux printaniè- 
res moyennes, sur une distance de 300 mbtres O?I plus ou sur une superficie de 
5 000 mètres carrés ou plus; 

ATTENDU QK le Gouvernement du Québec o autorisé POT décret 
(numéro 2063-81. 22 juillet 1981) la consnlidatiw! des Infrastructures en 
place ainsi que ?e dragage du bassin de mîuillage à l'endroit du pari de re- 
fuge du Parc Nautique Lévy ; 

ArENDU QUE le Parc Nautique Lévy a l'intention de faire 
certains travaux dans le périmètre du port de refuge du Par 

5 
Nautique Lévy 

comprenant des opérations de reirblayage sur plus de 5 000 m à l'lntérleur de 
la ligne des hautes eaux printsnnièrer moyennes du fleuve Saint-Laurent; 

AIXNDU QUE le promoteur a préparé une étude d'impact sur 
l*envirannement relativement à ce projet; 

AllENDU QUE cette étude d'impact 8 été rendue publique par 
le ministre de l'Environnement le 25 août 1933 et que ce projet a franchi 
l'étape d'information et de consultation publiques prévue par le Règlement 

et l'examen des impacts sur l'environnement; 

1; . . . 12 
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ATTENTU QUE le ministère de l'Environnement a soumis $0" 
rapport SUT i'analyse environnenentale de l'étude d'impact présentée par le 
Par: Nautique Lévy; 

ATTENDU QUE le promoteur s'est engagé à procéder à un amé- 
nagnment paysager du s~?ctt?ur occupé par son projet; 

ATTENTU QUE le ministre de l'Environnement juge satisfal- 
sante l'étude d'impact soumise; 

Aï'TENTU Qu'il y a l<eu de délivrer un certificat d'autori- 
sation en faveur du Parc Nautique Lévy, relativement à son projet: 

romement: 
IL EST OXIONNE. sur la proposItion du ministre de I'Envi- 

OU'un certificat d'autorisation Soit délivré en faveur du 
Parc Ilauttque Lévy pour effectuer l$ conffruction d'un brise-lames. un rem- 
blayage d'une superficie de 5 000 m l'installation d'un poste de distribu- 
tion de. carburant. la construction d:une rampe de mise à l'eau la relocali- 
sation d'un tuyau d'égout, le tout tel que décrit dans sa requh pour l'ob- 
tentlon d'un tel certificat soumise au ministère de 1'Environenment le 18 
nnr~ 1983 et précisée dans l'étude d'impact déposée le B juillet 1983. aux 
conditions suivantes: 

Cnrdltion 1: 

Cordltion 2: 

Condit?on 3: 

Que le promoteur réalise les mesures proposées dans l'étude 
d'impact intitulée: "Etude d'impact, port de refuqe Parc Nuti- 

Ville de Levis; Laboratoire de Genle Sanitaire du 
i3%G%in aconcernant la réal(sation du brise-lames. du 
reablayage, de l'installation du poste de distribution de car- 
burant. de la construction de la descente à bateaux et de la 
relocalisatton du tuyau d'égout. 

Que le promoteur fournisse au ministère de l'EnvIronnement, 
préalablement i l'émission du certificat d'autorisation par le 
sous-ministre. les plans et devis de construction et le plan 
précis de localisation de la zone à remblayer située entre la' 
jetée pwalléle au fleuve et la berge. La face de ce remblàya- 
ge exposée aux vagues et marées devra ëtw consolidée par une 
Couche de roches de 2 'a 4 tonnes. Le matériel de consolida- 
tion devra provenir d'une carrière détenant un permis d'explol- 
tation du minlstère de 1'Envfronnement. La su erficie totale 
de ce renblayage ne devra par dépasser 5 DM3 n3 à la base. 

Que le promoteur fournisse au ministère de l'EnvIronnement, 
préalablement E l~'émlssion du cert(ficat d'8utorlsatlon par le 
saur-ministre. les plans et devis de construction et les plans 
de localisation du brise-lames, de la rampe de mise b l'eau et 
du pote de distribution de carburant. 

. ../2 
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!e Greffier du Cmeil exécutif 





Le ministre de l’Environnement 

cu==c, le 16 février 1984 

Monsieur Yves EEdard 
Gmité environn-t 
Club des ornithologues duQuébec 
8191 Avenue du Zoo 
Orsainville, Québec 
GlG 4G4 

Pmsieur, 

La pr6sente fait suite à votre lettre du 28 novenbre 1983 
relativement à l’aménagement du port de refuge de Lévis, au projet 
"Les Rivereins", ainsiqu'àlapolitique àvenir sur les berges et 
les terres hmides du Québec. 

Concernant les cinq (5) pointsquevous soulevez en regard 
duportderefugedeL%-is, j' aimxai.s vous faire part des considé- 
rations suivantes: 

10. 

20. 

A&% du public au port de refuge: 

En vertu de la Loi sur la qualité de l'envirannenwt, le 
gouvernementduQu&ec ne peut pas exiger que le site du 
port de refuge soit accessible en tout temps au public; 
étantdonnéquele secteur qui seraoccu$ parle ~ctine 
fait plus partie du danaix public, me telle exigence ne 
peut être imposée perla~oisur'le régima des eaux. 

Wlayage du port de refuge: 

La superficie du re&layage de 5000m2 constitue le strict 
mininanpur~ttre uneo,@rationraisonnable duDort 
de refuge. Toutefois, afin d'éviter que œ site ne devien- 
ne un endroit de déversment de toutes sortes, agrandissant 
ainsi le stationnementauxd6pans dumais, le Gcuvexneaent 
a impxé que le rmklayage soit consolidé par une couche 
de roches de deux (2) à quatre (4) tonnes. Je crois que 
œtte finition estunemsure incitative décourageant le 
rmblayage additionnel dans le marais. 

. . . 



2. 

30. Wnag-t paysager du port: 

Au paraqrache deux (2) de la page deux (2) du décret 
(# 2693-931, on -ut y lire ce gui suit: "Attendu que 
le p-teur s'est engagé à prokder à un aménag-t 
paysager du secteur occu$ oar son projet": j'estiae 
que œtengag-tdu orcs~teurdevraitsatisfaire vos 
préoc~tions . 

40. Rarges échouées sur les battures: 

Je ne crois pas qu'un certificat d'autorisation &nis par 
le Gxwemenent en vertu de l'article 31.1 de la Ioi sur 
la qualité de l'environneakent soit l'outil qu'il faut 
utiliser pour solutionner le prcblène des barqes échouées 
sur les battures du St-Laurent, du côté est du port de 
refuge. J'ai pris la décision de rrandater la direction 
régionale de Québec de ne faire rapport sur ce sujet et 
dès la réception de celui-ci, j'agirai en cons&uenœ. 

50. Sch&e d'amkagxent des rives et zonaqe: 

Concernant œ sujet, je vous suqqke de VOUS adresser aux 
nnmicipalités concernées ainsi gu'à la M.R.C., puisque 
cette question relève de leur -tenœ. 

Final-t, concernant œ dossier, je puis vous assurer 
que ron Ministère effectuera le suivi environnemental qui s'me 
ra durant toute la dur& des travaux afin que ceux-ci soient confor 
mes auxdiffémnts permis &nis. 

Concernant le projet "Les Riverains", je vous infom gue 
le orojet initial était inacceptable pur mm Ministère; C'est pour- 
quo: les prcan>teurs ont eu à rradifier sensibknant leur projet en 
réduisant le n&re de lcqeaents ainsi que la distance de ceux-ci 
par rapport à la ligne des hautes eaux et aux berges du St-Laurent, 
le tout en conformité avec les norires et rèqleaents de non Ministère. 

Relati vexent à rwn enqaqenent pris lors du Congrès de l'Asso- 
ciation des biologistes du ch.ébec, je vous infome gu'une politique 
sur la gestion des berges est en préparation à ron Ministère, laquelle 
sera transnu 'se au Conseil consultatif sur l'environn-t, et auquel 
je demanderai un avis. 

. . . 
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3. 

Je termine en vous disant que j'ai lu attertivemmt vx 
observations et remarques cmtenues dans votre lettre et qw j'en 
ai pris bonne note. 

Veuillez agr&r, xmnsieur, l'expression de ms senhts 
distingués. 





IRO 2084-84 

DÉCRET 

G~UVERKEMENT DL' QL!E~~K. 

19 SEP.884 
CONCERNANT la modification OU certificat 
d'autorisation du 21 décembre 1953 relatif 
au projet de Parc Nautique Lévy. 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec a autorisé par le de- 
Cret no 2693-63, en date du 21 décembre 1983, la réalisation de certains tra- 
vaux dans le périmètre du port de refuge du Parc Nautique Lévy, Conformement 
au Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement 
(R.R.Q.. chap. Q-2, r.9); 

ATTENDU QUE le sous-ministre de l'Environnement a émis deux 
certificats d'autorisation relativement à ce projet, datés du 17 janvier 1984 
et du 28 mars 1984; 

ATTENDU QUE lesdites autorisations prévoyaient Ta Construc- 
tion d'un brise-lames et d'une rampe de mise à l'eau, l'installation d'un 
poste de distribution de carburant et d'une station de vidange des eaux usées 
des embarcations de plaisance, le remblayage d'une superficie de 5 000 m2 en 
milieu aquatique ainsi que la relocalisation d'un émissaire d'égout à l'est 
du port de refuge; 

ATTENDU QUE les travaux concernant la relocalisation de 
1~'émissaire d'égout n'ont pas encore été entrepris; 

ATTENLW QUE le décret 2693-83 renferme la condition no 4 
suivante: "Que le promoteur relocalise à l'est (en aval) du port de refuge la 
conduite d'égout de 60 cm (24 pouces) qui se déverse actuellement à l'inté- 
rieur de la future darse du port de refuge et ce, avant la mise en exploita- 
tion de ce dernier"; 

;1 II 
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ATTENDU QV! dans le c .P du progranme d'aS5ainiSsement des 
eaux du ministère de l'Environnement, il est prévu la mise en place d'un col- 
lecteur qui captera entre autres les eaux USéeS dudit émissaire d’égout; 

ATlEN;I?I QLI'il est précu que ce collecteur sera mis en place 
d'ici un an ou deux; 

AllEiiD?1 QlJF que cet avénagewnt est jugé acceptable par le 
ministère de l'tnvironnen~pn: comme solutinn permanente au problème de déver- 
sF!?nt d?s C?:JY usks à l'intérieur de la ddrse du port de refuge ; 

F<iT:!,:3[! Q!;'il n'y a pas lit-,,. darls ce C??!e*!?, d'?ric$r dd 
prxoteur la réalisation des tra,;ajx prsscrits à la condilion 4 du certificat 
d’autorisation 2603-83, puisque ces travaux deviendraient inutiles suite à la 
mise en pla:e du collecteur; 

ATlENDU I)J'une Solution doit ëtre envisagée d’ici à ce que 
le collecteur soit opérationnel afin de permettre la mise en exploitation du 
port de refuge; 

ATTENDU Qll'il y a lieu de modifier la condition no 4 du 
certificat d'autorisation no 2693-83 en faveur du Parc Nautique Lévy; 

nement: 
IL EST ORDONNE sur la proposition du ministre de l'Environ- 

QUE la condition no 4 du certificat d'autorisation 2693-83 
du 21 décembre 1983 soit remplacée par la condition suivante: 

Condition 4: Que le promoteur sectionne, avant son entrée à l'intérieur 
de la darse du port de refuge, l'émissaire d'égout de 60 cm 

(24 pouces) et s'assure que les eaux usées véhiculées par 
ledit émissaire s'écoulent complètement en amont du port de 
refuge. 

le Greffier du Conseil exécutif 
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Mansleur Roland Mcrcler 
Directeur 
Bureau rhglonal dc Québec 
Ministère de l’EnvIronnement 
917, Mgr Orandin, 20 Ctage 
Qu6bec 
GIV 3X3 

Objet: Demande de rcmblayaga 
(5 000 m.c.1 
Parc Nautique Lbb ., !1984) Inc. 

-- I ,, 

Monsieur, 

La @ente est pour demander au minlsthe de I~Envlronnement de nous don- 
ner l’autorisation de remblayer nos terrelns sur une superflcle de 5 000 m.c. 
8anS avoir & produire une hde d’impact. Les ralwns de cette demande sont 
quo: 

1’ le nombre de membres est plus 6lev6 que pr&u Suite & une mellleurc 
disposition de nos pontons. Ceci nous permet donc d’accueillir des vi- 
siteurs, donc plus de drculatlon B Ia marina. 

.2’ jUSqu’8 date naus avonS entreposé les bers, durant 1s sakon estivale; Sur 
,‘im terrain vacant & proxlmhé de la marina. Le proprl6taire de ce ter- 

rain a maintenant l’intention de construire sur ce terrah et nous daVrOnS 
entreposer nos bers sur les espaces rksorvés au stationnement. 

3’ le nombre de membres et de visiteurs ayant eugmenté, nous avum besoin 
d’une aire plus grande de stationnement et de circulation. 

Nous profitons de le construction de IlusIne d’6puration des eSw sur la rhe- 
sud et des matériaux qui pourront hre rh.cupérés lors dc la construction de 
%tereoptcur dans ce secteur pour agrandir nos terrains. De plus, le mm- 
blayage pcrmcttrn de couvrir les rejets de 1’6missoire de St-David qui s’y 
sont accumul&. VOUG vous souviendrez que cet Emissaire se dherseit h 
ciel ouvert et que nous avons dû faire une eanallsation pour am&iorcr la 
rituetion. Toutefols, cet &nja.safre se déversera dans l’lnt~erccptcur prlncl- 
pal qui passe Sur la rue St-Laurent. 



51. Roland Mercier -2- US-05-86 

Quant h la forme de remblayago d&lr6, nous vous sOUm@ttonS Un plan qUl a 
étk conçu en fonction de nuire la molna polisible aux prOprlh!reS riVereh% 

Nous espérons que notre demande sera &udIfe le plu6 t8t possible et 6f des 
détails suppl6menteltes VOUS &Gent nCcessalreS, nous voulons VOUS offrir 
toute notre coophtion. 

VeUilkz accepter, cher hlonskur, l’expression de nos sentiments 10s mcll- 
leurs. 

BC/lc 

P.J. 



Parc Nautique Lévy (1984) Inc. 
205 Rue Si~lauient. Cnsr r)os,ole 1233, ié~ :Qu&e~; ;6V ,Y?6 . ,4,p,j 833 ,742’ 

Lévis le 29 février 1988 

Bureau des Audiences Publiques 
sur L'Environnement 
Gouvernement du Québec 
5199, Sherbrooke Est, Bur. 3860 
Montréal (QC) 
HlT 3X9 

Attention de M. Yves Leblanc 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre demande, veuillez trouver ci-joint l'étude 
complémentaire pour le remblayage du port de refuge, Parc Nautique Lé- 
vy (1984) Inc. 

Cette étude jette une lumière nouvelle sur notre demande et la modifie 
sensiblement. 

Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnel- 
le. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

FPlm 

P.j. 

Fernand Poulin 
Commodore 





DEMANDE DE REMELAYAGE 
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Etude pour demande de remblayage 
Parc Nautique Lévy (1984) Inc. 
205, rue St-Laurent - LEVIS. 

- INTRODUCTION - 

Le 1 février 1988, certains administrateurs de Parc Nautique Lévy (19841 
Inc. ont rencontré M. Luc Ouimet, responsable du dossier du Parc Nautique 
Lévy Pour le Ministère de l’Environnement du Québec. 

Lors de cette rencontre, il devint rapidement évident que notre 

connaissance de notre dossier était anémique. Nous remercions M. Ouimet 
d’avoir pris la peine de, nous informer sur les différents détails qui Ont 

entouré ce dossier. 

Tout en ayant la conviction que les administrateurs et personnes 
ressources impliqués dans le dossier dans les années 1983 et 1984, Ont 

travaillé pour le bien de l’ensemble de nos membres avec les 

connaissances et les moyens dont ils disposaient, nous arrivons à 
l’évidence que notre dossier Pr~ésente des lacunes, notamment en regard 
des exigences du Ministère de l’Environnement. 

Dans la présente étude nous élaborerons sur les points suivants: 

10 La planification antérieure; 

20 La situation actuelle; 

30 Les besoins globaux; 

40 Conclusions 



cians étre üu fait de l’ensemble des disc~usslons qui ont mene a la 
planification, au C~oncept et à l’exécution des plans qiii ont servi $i 
l’aménagement des infrastructures de la marina telles que nous les 
connaissons aujourd’hui, nous osons croire que ces études sont valables et 
constituent une base solide. 

Ainsi donc, les consultants d’alors ont planifié les principaux elérnents de 
la marina appuyés sur des besoins exprimés: 

- un bassin accomodant 200 bateaux; 
- une rampe de mise à l’eau en béton; 
- I’endiguernent nécessaire à la protection des bateaux; 
- la réfection partielle du quai d De l’impérial ;u; 
- l’aménagement des aires pour le stationnement des autos et le remisage 

des bateaux en hiver; 
- les installations de pompage des eaux usées; 
- les installations pour le service d’essence; 
- la capitainerie. 

Il n’est pas dans l’intention de ce document de reprendre cette étude et de 
vouloir justifiera à tout prix l’agrandissement du terrain faisant l’objet de 
notre dernande. 

Notre etude sera plutôt orientee vers une vérification pour savoir si 
l’agrandissement demandé et déjà planifié dans les plans de 1933 sera 
suffisant pour les besoins futurs du Parc Nautique Lévy en lui permettant 
de se développer adéquatement et d’opérer convenablement une marina à 
caractère régional. 

Au printemps de 1984, dans l’euphorie des fêtes de la voile, ie 
gouvernement fédéral accordait des argents pour la construction de la 
majeui-e partie des infrastructures et le dragage de la moitié du bassin. 

Le Gouvernement du Québec avait autorisé par décret k’wnéro 2063-8 1, 22 
juillet 1981) la consolidation des infrastructures en place ainsi que le 
dragage du bassin de mouillage à l’endroit du port de refuge du Parc 
Nautique Lévy. 

Le Gouver~nernent du Québec a autorisé par décret (numéro 2633-83, 21 
décembr~e 1983) l’émission d’un certificat d’autorisation pour la 
construction d’un brise lame, le remblayage d’une superficie de 5 000 rr?, 
l’installation d’un poste de distribution de C:arburant, la construction d’une 
__--________-__--_______________________--~-------~------~.~~--~~~~ 
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rampe de rr!i\5e a l’eau, la reloca!isatron d’un tuyau d‘egc&, le tout 
conformement a la requête et wjet i: certaines conditions. 

Par~mi ces condition;, il y avait celles de consolider la face de ce 
rernb1ayag.e expose aux vagues et rf-Lar@es avec une couche de roches de 2 a 
4 tonnes; de ne pas dépasser 5 000 m2 de remblayage à la base; de 
relocaliser à l’est (en aval) du port de refuge la conduite d’égout de 60 cm. 
Un <attendu que>> mentionne de plus l’engagement du promoteur de procéoer 
àunaménagernentpaysagerdusecteuroccupéparson projet. 

La COnSolidation par enrochement du secteur sud de la jetée parallèle au 
fleuve et identifié comme étant l’item 3 au plan annexé (annexe I ) ainsi 
que Yerrr-ochernent de la face est du rernblayage identifié cornrne étant 
l’item 2b au plan annexé, n’est pas executé. 

Sur ce point le Parc Nautique est peut-être en faute quoique le secteur 2c, 
étant planifié et nécessaire à son exploitation, il est d’avis que 
I’enrochernent devait être effectué sur la face exposée une fois que 
l’expansion planifiée aurait été complétée. 

La limitation de remblayage à 5 000 m2 (secteur 2b) nous est apparu 
comme l’autorisation d’une étape conséquente au dragage du 5eCteUr~ 1 b; 
que conséquemment le rernblayage du secteur.2~ serait autorisé avec le 
dragage du secteur 1 c. 

Le Gouvernement du Québec a autor~isé par decret (numero 2004-84, 19 
septembre 1964) le r~ernplacement de la condition no.4 du décret 2693-83 
par la condition suivante: 

«OU~ le promoteur sectionne, avant son entrk à l’intérieur ck la darse du port d- refu*, 
l’émiST&e cï&jioirt k 60 cm (24 pOlJE5) et s’&wre que 1~ eaux Usée: véhiculée: par f&it 
émissaire :‘écoule complètement en amont du port de refugp.z 

L’engagement du propriétaire de procéder à des aménagements paysagers 
demeure une prior~ité. Des gestes ont été posés dans ce sens et les 
administrateurs avaient prévu l’affectation d’une somme de 14 OOO,OO$ à 
ce poste pour 1987. Cependant des bris aux pontons renversés par les 
glaCeS en dfcembre 1986 ont exigés 4 OOO,OO$; la nécessité de rendre la 
péniche de service sécuritaire a nécessité quelques 3 OOO,OO%; les grandes 
marees de décembre 1986 ayant démontré que le terrain n’était pas assez 
élevé, les administrateurs ont décidé de relever l’ensemble dru terrain ce 
qui a reporté le paysagement à plus tard d’autant plus qu’un remblayage 
additionnel était demandé. 

___----___-___---___-~~-------------------------------------------- 

F’AK W,UlIoIIE LEVY ( 1984) INC: 3 



2@ LA 5ITUATION ACTUELLE~ 

Le Parc Nautique Lévy (1984) Inc. débute cette annee sa cinquième année 
d’opérations. Cette marina a connu une expansion régulière et 
intéressante. 
- En 1984 - 68 membres; 
- en 1985 - 90 membres; 
- en 1986 - i 13 membres; 
- en 1987 - 127 membres; 
- en 1988 - 135 membres. 

A l’origine, le bassin fut conçu pour accueillir un total de 200 bateaux. Le 
dragage à 50% de la superficie permettait donc d’accomoder environ 100 
bateaux. 

Cependant l’aménagement des pontons permettra à 135 bateaux de trouver 
un mouillage sécuritaire en 1988. 

Des quais de services pour la vidange des eaux usées et deux postes de 
distribution de carburant comptent parmi les équipements en place dans le 
bassin. 

Le terrain utilisable présentement, c’est-à-dire toute la portion de terrain 
compris entre la voie ferrée et un alignement parallèle au fleuve situé au 
sommet de I’enrochement du bassin donne une superficie brute de 13 33 I 
ln2. 

Les bâtiments et aménagements environnants accaparent 857 m2 et le cane 
de la rampe de mise à l’eau près de 500 m2. 

Les 1 I 514 m2 restants permettent strictement de répondre aux besoins 
actuels de stationnement des autos et des bers pendant la saison estivale 
et au remisage des bateaux pendant l’hiver tout en réSerVant un 
pourcentage du terrain pour- des aménagements paysagers. 

La ville de Lévis considère dans ses normes d’urbanisme qu’une case pour 
le stationnement dune auto mesure 9-o” x XI’-0”, soit 2,74 m x 6,lO m 
pour 16,71 m2/auto. 

Les normes pratiques pour le stationnement d’une auto avec remorque sont 
de 3,0 m x 12,O rn, soit 36m2/case. 

L’espace requis pour ranger un ber vide ~,a\ évaluer en moyenne a 24,s 
m2/ber. 



Un ratio de 1,25 case de stationnement par membre f 135 x 125 = 168,75 
cases de 16,7 1 ml); 
le besoin de 15 espaces pour les utilisateurs journaliers de la rampe (15 
cases de 36 rn2); 
les voies de circulation, de dégagement et de manoeuvre équivalentes à 
80% de la Sur~face utilisée pour le stationnement, nécessitent 10 458 m2. 

- Stationnements des autos, 
des bers, 
voles de circulation ,,..........._......,,,,.,,..,..,...,.......,, 10 458 m2 

- Aménagements payagers ( 10%) _...._._.._.._..._..._ l 045 m2 
- Bâtiment et rampe . . . .._...._...._............................ 1 817 m2 

=====z==== 

13320m2 

Le remisage des bateaux sur le terrain durant l’hiver nécessite 7 460 m’. 

L’inventaire des bateaux des membres de 1988 est la suivante: 
- 10 embarcations de 14 à 20 4 170 pi.car./emb.* = 1 700 picar. 
- 9 embarcations de 2 1 a 22’ @ 198 pi.car./emb. = 1 782 pi.car. 
- 17 embarcations de 23 à 24 @ 232,8 pi.car./emb. = 3 957 picar. 
- 33 embarcations de 25 à 26’ @ 265,2 pi.car./emb. = 8 75 1 picar. 
- 26 embarcations de 27 à 28’ @ 302,4 pi.car./emb. = 7 862 pi.car. 
- 17 embarcations de 29 à 30’ @ 336 pi.car./emb. = 5 7 12 picar. 
- 7 embarcations de 3 l,32,33’ @ 389 pi.car./emb. = 2 725 picar. 
- 10 embarcations de 34,35,36’ @ 446,4 pi.car./emb. = 4 464 picar. 
- 4 embarcations de 37,38,39’ @ 507 pi.car./emb. = 2 028 picar. 
- 2 embarcations de 42 et 43’ B 580 pi.car./emb. = 1 161 oi.car. 

40 142 pi.car~ 
ou 3 730 m2 

* suivmt 1~ courbe A fournie en annexe. (ANNEXE II ) 

En prévoyant l’équivalent de 100% de cette superficie pour les voies de 
circulation, de dégagement et de manoeuvrée, le besoin est porté à 7 460 
m2. 

Durant la periode de nettoyage des bateaux ti l’automne et durant 
l’ouverture de la saison au printemps la situation est amplifiée par 
l'apport des autos des membres et le fait que chacun 2 besoin de 
dégagement supplémentaire pour ses opérations. Nous évaluons ce besoin 2 
10 dOO m2; ce qui demeure une situation moins contraignante que pendant 
la période estivale. 31 
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L’agrandissement du bassin de la margina par dragage permettra, seion 
l’expérience vécue, de loger 250 bateaux, conskquement 250 membres 
ac.tifs~ 

Ce paramètre est exprimé par la volonté de l’assemblée génér~ale des 
membres et fait partie des réglernents de la corporation. 

Dans son plan d’urbanisme, la ville de Lévis a zoné le terrain de la marina 
PR-21, zone publique avec la rnention <exclusivement pour une marina>. 

La M.R.C. DeSjar~dins a identifié dans son schéma d’aménagement la marina 
Parc Nautique Lévy comme parc récréatif et en fait un équipement 
régional. 

Avec I’avénement des 1 15 membres additionnels, les administrateurs 
devront planifier les besoins suivants: 

- L’agrandissement de la capitainerie actuelle ou la construction d’un 
nouveau bâtiment plus spacieux ( 1000 m2 avec les aménagements 
extérieurs); 

- La construction de hangars pour le remisage des équipements, de la 
machinerie avec atelier de réparation ( 800 m2); 

- La Prévision d’équipements récréatifs pour les membres: tennis, 
badrninton, piscine ( une Surface de 50 m x 40 m = 2 000 m2); 

- La rampe de mise à l’eau qui occupt: 960 m2; 

- Les besoins de stationnement pour les mernbres, les visiteurs, les 
utilisateurs de la rampe de mise à l’eau, les voies d’accès, de cirwlation 
et de rnanoeuvre, les espaces pour les tiers (condition estivale); 

( 250 membres x 1.25 x I6,7 1 m2/auto = 5 22 1.8 m2) 
( 25 cases de 36 m2 = 900 m2) 
( 225 ber~s x 24,s rn? -5512 rn*) 

11 6X,6 d 
+ 80% 

:rl’ 20 840,8 m2 

------_---__-----___--------------~-------------------------------~ 
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- Le paysagement du terrain comprenant des espaces verts, des ar-bres, des 
aires de repos équivalent a au moins 10% de la super~fici? totale. 

Calcul des superficies: 

- Capitainerie . ..__....................... 
- Bâtiments de service _.........._. 
- Equipements récréatifs .._.__... 
-Rampe de mise à l’eau .__..._....... 
- Stationnements des autos, 

des bers, 
voies de circulation ._.___________.. 

- Aménagements paysagers.... 

I 000 m2 
800 m2 

2 000 m2 
960 m2 

20 840 mz 
2 560 m2 
====s==== 

28 i60m2 

PARCNAUTIdJELEVY (1984)lN:. 7 



4r CONCLU5ION5. 

En planifiant avant 1984 quelques 18 300 rn2 de surfaces terrestre pour 
200 bateaux, le ratio était de 9 I ,S m2/membre. 

Notre projection a 28160 m2 pour 250 membres porte le ratio à 112,64 
m’/membre. 

Nous sommes d’avis qu’un ratio de 100 m2/membre serait viable pour un 
projet global de ‘25 000 m2, mais n’osons pas le recommander car nous 
acquérons la certitude qu’il nous faut préserver la qualité de vie des 
residents de la rue St-Laurent et voulons privilégier des aménagements 
paysaçers. 

Répondre aux besoins futurs du Parc Nautique suppose donc l’ajout de 
1~4~829 m2 à la superficie globale du site. 

Pendant les saisons 1984, 1985 et 1986, nous avons pu bénéficier d’un 
terrain propriété de M. Claude Boisvert pour y remiser les bers vides 
durant l’été, mais ce terrain a été vendu à des promoteurs immobiliers. 
Aucun autre terrain convenable, disponible dans un environnement 
immédiat ne peut ëtre retenu. 

Il nous faut donc envisager le remblayage du secteur ouest dans 
l’alignement de la jetée (Secteur 2a) venant relier le terrain propriété du 
C.N. (Voir annexe III ). 

Nous aurons a négocier. avec le C.k. dont nous louons présentement une 
partie de terrain, le droit de procéder a un tel remblayage. Nous aurons 
également à vérifier avec la ville de Lévis et avec la M.R.C. Desjardins pour 
née contrevenir à aucune réglementation. 

Devant les conclusions de cette ëtude, le Parc Nautique Lévy (1984) Inc. a 
amWCé une étude détaillée appuyée d’un plan global d’aménagement du site 
pour une planification compléte. Le plan réduit et reproduit en annexe IV 
présente donc une expression préliminaire des besoins globaux. 

La demande de remblayage du secteur 2c, soit 5 000 m2, depuis quelques 
mOiS adressée au Ministre de l’Environnement doit donc être remplacée par 
Une demande de remblayage d’environ 1 2 000 m? Les limites devraient 
esthétiquement tenir compte d’un alignement avec la jetée sud-ouest sans 
dépasser la projection de la limite sud du 1 t. no. 315-2 du cadastre de la 
Ville de Lévis. St 

________________________________________--------------------------- 
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Les administrateurs de Parc Nautique Lévy (1084) Inc. sont conscients des 
coûts énormes reliés à i’ensemhie de cette planification. 

Its espèrent bénéficier d’apport de terre de remblayage empruntée à 
I’infrastructur~e de la rue St-Laurent qui effectura sous peu des travaux 
d’assainissement des eaux. Le remblayage supposerait dans cette 
hypothèse des colts minimum. 

L’enrochement de la future et définitive limite s’étendra sur une distance 
d’environ 180 mètres et est évaluée à 66 OOO,OO$. 

Les coûts reliés aux bâtiments, aux aires d’agréments, aux aménagements 

et à I’asphaltage sont énorrnes et seront planifiés selon la volonté et la 
capacité de payer des membres. 

Préparé par. 

/ i 
/L 

/ ” 
; Ir I.. ~?, ; c I L , 

I 
MARC ROYER, administrateur 

Demandé et vérifié par. 

Le 27 février 1988 

______----__________--------------------~-------------------------- 
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ANNEXE i 1 

Recrea 
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ANNEXE IV 

Plan d'ensemble des 
aménagements terrestres 

- ETUDE - 

Parc Nautique Lévy 
205, rue Saint-Laurent 
LEVIS. 

Février 1988. 



Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le le= mars 1988 

Me Martin Paquet 
Service juridique 
Ministère de l'Environnement 
3900, rue Marly 
Sainte-Foy, Québec 
GIX 4E4 

Monsieur, 

Je veux tout d'abord vous remercier pour l'accueil que vous nous 
avez r6serv6 lors de notre rencontre du 23 février dernier. Plusieurs 
élkments de discussion soulev6s à cette occasion m'apparaîssent du plus 
grand intérêt pour l'enquête en cours. C'est. pourquoi j'ai cru bon de 
rappeler plus pr6cishent nos attentes par la prhsente. 

Les quatre points amen6s à votre attention constituent autant de 
questions qui restent a rhsoudre. 

la nouvelle demande du promoteur était-elle couverte i.e. étudih 
et statu& par le'décret de 1983? 

Des activités de stationnement et d'entreposage de bers et de 
bateaux peuvent-elles être considérhs comme des composantes d'un 
port de plaisance et d'une marinz? Et dans l'affirmative L'arti- 
cle 2d doit-il s'appliquer? 

Y a-t-il des cons6que"ces au fait qu'une ou des conditions d'un 
dkret n'aient pas kt6 respecthes? 

Une modification de dkret doit-elle être envoy& "à ceux qui ont 
soumis des repr6sentations" (Q-2, 2e alinéa de l'art. 31.5) com- 
me c'est le cas pour un dkret? 

. . . 2 

12. rue Sainte-Anne 
Qu6bec 
(Québec) GIR 3X2 
(418) 643-7447 

5199. rufi Sherbrooke esl 
bureait 3860, 
MontrBal (Québec! HlT 3X9 
(514) 873~7790 



Me Martin Paquet -2- 1e 1er mars 1988 

Enfin, une question distincte de la pr&c&dente: 

Les faits nouveaux qui servent à justifier la modification d'un 
dhret ne devraient-ils pas être soumis à ceux qui ont fait des 
représentations puisqu'ils ne faisaient pas partie de la 
documentation connue au moment du dkret? 

Veuillez croire que votre opinion sur ces questions sera prise en 
très grande consid6ration et recevez, Maître Paquet, l'expression de 
mes salutations distinguees. 

filI5L-Y 

LUC OUIMET 
Commissaire 



“’ \~ Gouvernement du Ouébec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le ler mars 1988 

Monsieur Pierre Bernier 
Sous-ministre 
Minist*re du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche 
150, boulevard Saint-Cyrille est 
17e étage 
QuBbec, Quebec 
GlR 4Y3 

Monsieur le sous-ministre, 

Depuis le 18 janvier 1988, j'assume la responsabilit6 de mener une 
enquête sur une demande de remblayage effectuke par le Parc nautique 
LhVY, en vertu d'un mandat confié au BAPE par le ministre de l'Environ- 
nement, M. Clifford Lincoln, conformément aux pouvoirs que lui conf*re 
la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Par la présente, je veux vous demander d'autoriser M. Jean 
Bordeleau de votre Minist&re, a contribuer 2 l'enquête grâce à son 
expertise dans le domaine des marinas. 11 s'agirait d'une intervention 
de courte durée. L'aide de M. Bordeleau se situerait au niveau de la 
révision et de l'&aluation des données que le promoteur fournira ?î la 
Commission en ce qui concerne la pr6vision des besoins futurs en termes 
d'espaces nkessaires au stationnement et B l'entreposage des bateaux. 

Recevez > monsieur le sous-ministre, l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

LUC OUIMET 
commissaire 

C.C.: Monsieur Jean Bordeleau 

12. rue Sainte-Anne 
Québec 
Québec) GI Fi 3X2 
41.8) 643.7447 





m @H Gouvernement 
m mdu Québec 

Le ministre de l'Environnement 

Sainte-Foy, le 17 nars 1988 

Dr Victor Goldhloon 
Président 
Bureau des audiences publiques sur 
l'environnes~ent 
5190, rue Sherbrooke est 
Bureau 3860 
Hontréal (Québec) 
HIT 3X9 

f!onsieur le Président. 

Compte tenu des perspectives de l'enquête en cours depuis le 18 
janvier 1988, je prolonge jusqu'au 22 avril 1988 le mandat du 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement de tenir une 
enquête sur le projet d'expansion du Parc nautique Lévy. 

Veuillez agréer, Flonsieur le Président, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le ministre de 1'Environnenent 

Clifford Lincoln 

3900, rue Marly, 
6' étage 
Sainte-Foy, Québec, GIX 4E4 
Tél. (418) 643.8259 

;,a 
5199, rue Sherbrooke Est 
bureau 3860 
Montréal, Québec, HlT 3X9 
Té(~ (514) 873.8374 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 21 mars 1988 

Objet: DEMANDE DE REMBLAYAGE DU PARC NAUTIQUE LEVY 

MedamefMonsieut, 

i 

Par les médias, vous avez peut être entendu parler du projet de la 
marina de L&is d'agrandir son espace de stationnement et d'entreposage 
de bateaux avec des mat&iaux de remblayage. Vous savez peut-être qu'il 
faut l'autorisation du Gouvernement du Québec pour faire un pareil rem- 
blayage dans le fleuve. 

Face à cette demande, le ministre de l'Environnement, M. Clifford 
Lincoln a demande au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
d'entreprendre une enquête sur le projet. Nous nous adressons à vous 
aujourd'hui parce que la proximité de votre résidence par rapport à la 
marina peut vous amener à formuler des opinions ou des demandes d'infor- 
mations quant au projet. Dans cette perspective vous pourrez communi- 
quer avec M. Yves LeBlanc, de notre bureau, au numéro 643-7447. 

Selon le besoin, il serait possible que la Commission d'enquête 
tienne &entuellement une rencontre avec les résidants de la rue St- 
Laurent dans le secteur de la marina. 

Recevez, Madame/Monsieur, l'expression de ma très haute considéra- 
tion. 

12. rue Sainte-Anne 5199, rue Sherbrooke est 
C!u&bez bureau 3860. 
(Québec) Gl R 3X2 Montr&l (Quebec) HlT 3X9 
(418) 643.7447 (514)873-7790 

Luc Ouimet 
Commissaire, 
Chargé de l'enquête 









Gouvernement du Ouébec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal > le 29 mars 1988 

Monsieur Fernand Poulin, commodore 
40, côte du Passage 
L&is, (Québec) 
G6V 5s7 

Monsieur, 

Je veux tout d’abord porter B votre attention que le mandat qui 
nous a été confié a été prolongé jusqu’au 22 avril 1988. 

D’autre part, après svoir pris connaissance de votre document de 
.févriet 1988 sur la demande de remblayage du Parc nautique Lévy, la 
Commission aurait besoin d’informations additionnelles pour pouvoir 
compl6ter son enquête. 

Il faudrait d’abord nous préciser, comme nous vous 1’ avions 
demandé lors de notre rencontre du ler février a nos bureaux de Quebec, 
les solutions alternatives que vous avez étudiees pour resoudre les 
problèmes de stationnement et d’entreposage, que ce soit le fait d’en- 
visager l’utilisation d’autres terrains, d’autres marinas ou de solu- 
tions mixtes (avantages et inconv&ients pour chaque possibilité). 

Deuxi&memenc, il faudrait nous donner des indications sur les 
coûts détaill& et les modes de financement envisag&s pour réaliser les 
différents Bl&nents du projet, particulièrement ceux qui apparaissent à 
l’item “Les besoins globaux” de votre étude (capitainerie, tennis, pis- 
cine, aire de repos, sménagement paysager, etc.). Il faudra aussi por- 
ter attention su cas du dragage de la section du bassin qui ne l’a pas 
encore été. 

Troisi&mement, il nous faudrait des précisions de caractère sta- 
tistique sur le nombre d’utilisateurs (de passage) de la rampe de mise 
24 l’eau pour la (ou les) saison(s) pass&e(s) et sur le prix qui leur a 
été charge. 

12. rue Sainte-Anne 5199, rue Sherbrooke est 
Québec bureau 3860. 
(Québec) GlR 3X2 MonlrBal (Quebec) HlT 3X9 
(418) 643-7447 (514) 873-7790 
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Enfin, nous aimerions savoir s'il existe des possibilités d'accès 
gratuit pour les gens qui voudraient se rendre h pied sur le site de 
l'ancien quai Impérial. 

Espérant recevoir ces informations dans les plus bref délais, je 
vous rhitère mes salutations distinguées. 

Luc Ouimet 
Commissaire-enquêteur 

LO/lp 
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Gouvernement du Québec 
Ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche 
Direction du plein-air et des parcs 

Québec, le 31 mars 1988 

Monsieur Luc Ouimet 
Commissaire 
Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement 
5199, rue Sherbrooke est, bureau 3860 
MONTREAL (Québec) 
HlT 3X9 

OBJET: Commentaires relatjfs à la demande de remblayage 
du PARC NAUTIQUE LEVY (1984) INC. 

Monsieur le Commissaire, 

Tel qu'entendu au cours de notre rencontre du 25 mars 
dernier à Québec, je joins à la présente quelques commen- 
taires sur le projet de remblayage du PARC NAUTIQUE LÉVY 
(1984) INC. 

Comme vous le remarquiez vous-même ce projet du promoteur 
impliquerait~ un empiettement significatif sur le lit du 
fleuve Saint-Laurent, 
mi se 

et ce pour des activités OU pOUr la 
en place d'infrastructures qui ne sont pas toutes 

essentielles au fonctionnement normal d'une installation 
portuaire comme celle dont il est question ici. 

J'ai donc tenté d'analyser les données parfois c0nfuse.s 
fournies par le PARC NAUTIQUE LÉVY (1984) INC. dans son 
document Ue février 1988 et de vous proposer certains "or- 
dres de grandeur" pour chacun des éléments considérés, en 
tenant compte de la nécessité que vous avez évoquée d'en- 
visager une utilisation modeste de l'espace terrestre en 
vue de limiter au minimum I'empiettement. 

J'espère que ces cwmmentaires VO~US seront utiles dans 
l'enquête en cours, et je demeure à votre disposition pour 
tout complément d'information. 

. ../2 

150 est. boul. Sa~nt~Cyrille 
Quebec. QC GlR 4Yl 



. ../2 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire, l'expreSSiOn de 
mes meilleurs sentiments. 

? 
_.. - ‘L L-L-- 

JEAN BORDELEAU 
Géographe 

JB/lc 
P.J. (1) 



DEUANOE DE REHPLAYAGE 
PARC NAUTIQUE LÉVY (1984) INC. 

(0oc”ment de février 1988) 

CONHENTAIRES 

JEAN BOROELEAU. GEOGRAPHE 
MINISTËRE OU LOISIR, OE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE 

AVRIL 1988 



PREMIÈRE PARTIE 

LES DONNEES OU PROMOTEUR 
(Document de février 1988) 

A plusieurs égards l'argumenta- 
tion du promoteur pour justifier 
sa demanae de rena1ayage de 
14 829 m2 est confuse, et aucun 
plan à l'échelle n'accompagnait 
le document qui m'a été acheminé 
pour analyse et commentaires. 

cette 1ere partie vise donc à 
coInprendre le contenu de la 
h3llan*e du promoteur. 



1.1.2 REMISE EN QUESTION PAR LE PROMOTEUR DE SES 
TANS DE 1983. 

(1) Voir le document du promoteur (Fév.'aE), paye 2, parayr,~- 
phes 2 et 3. 

i2) Document du promoteur, OP CiT, paye 2, 5" parzyraphe. 
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nagement illustrant à l'échelle chacun 
des éléments au projet qui Sont énumérés 
ci-haut (1.1.1) étalent disponibles. 
mlheureusement il scmts1e que tels 
plans. s'ils en*stent, n'auraient pas 
5x6 versSn a" dussier 0" SAPE. 

1.1.3 LE CARACT2RE RÉGIONAL DU PROJET SO"S EtiQUElE 

E: Le promoteur ëvoqoe le "caractère rëgio- 
na," L!e la marina qui,, "eut aévelopper 

1.1.4 LE PARC NAUTIQUE DE LEVY. TEL QU'IL EXISTE PRE- 
'JFiITEIIEWT, A ETE PAYE- 
RAL. - 

(1) Document d” promoteur, OP GIT, page 2, 6' Paragraphe. 
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NOTE: Cette participation exceptionnelle LIU 
g"""er"eme"t fëdëral s'inscrivait dans 

II y d lieu de s'ëtonrier que le fëaéral 
"'dit pas exigë au promoteur oes plans 
n'amënayement pour un ouvrage oe cette 
Impurtance qu'il durait prrsqu'entière- 
ment payé! 

MdiS il y d aussi lieu <ie prendre en 
compte que, jusqu'à maintenant. l'impii- 
cdtion financiere du promoteur dans 50" 
propre projet serait trfs légère! 

1.1.5 GOUYERNEHENT 0" QUEBEC, 
12-83) 

DÉCRET #2693-83 (Zl- 
- * 

ce llécret “rdonne: 

"Qu'un certificat d'autorisation soit délivré en 
faveur du Parc Nautique Lévy pour effectuer LA 
CONSTRUCTIUN D'UN URISE-LAMES. UN REMBLAYAGE 
D'UNE SUPERFICIE OE 5 ""0 m2,..." 

ROTE: on peut comprendre par là que le BRISE- 
LAMES est exclu des 5 000 ,712 de re,,,- 
n1ayage autorisé, celu?-ci l!C?Ve"d"t 
alors ent1ërement disponible pour des 
amënagements terrestres. 

Le aëcret assortit cependant SD" ordonnance dC 
oëlivrer un certificat a'auturisat10n oe 7 con- 
ditions. ~~ 2ieme lie ces Conoitions exige 
entre aut,-es a" pram"Jcur que (...) "LA FACE DE 
CE REMBLAYAGE EXPOSEE AUX "AG"ES ET MAKÉES 
"EVRA ETRE CONSULIUEE PAR UNE COUCHE DE RUC,,ES 
IIE 2 h 4 TUNNES.': 

s: En date d'auJourd<hui cette condition 
n'a pas encore été respectée parle pro- 
mote"r; I~enrochement (carapace) n'a pas 
ete niis en place, plus de 4 ans après ,a 
construction 

Le fait que id Cdrdpdce dl,,” rembldyage 
50 it très aispenaicuse et qu'elle narque 
en toute logique la fin des travaux de 
remblayage. et le fdit que le promoteur 
n'ait pas encoi,e pris les moyens appro- 
uriës Douî resLTecter cette Corid,tin" 

Cette 2ieme conairion du décret spécifie aussi 
que : "La superficie totale de ce rfmbldyage ne 
devra pas dépasser 5 000 m2 à ,a base." 
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ROTE: Tel,? que formulée. cette phrd?xe du Guu- 
Yer"e"le"t n'O""re pas ,a porte a aes 
travaux ultérieurs ae remblayage. En 
outre, en i 'associant à l'obligation 
qu'avdit le prumoteur de protéger ces 
5 000 m2 par Id mise en place d’une 
carapace constituée de roches de 2 à 4 
t"""éS. i1 est clair que le Gouvernement 
tenait à Iintiter le remtl,ayage a un 
maximum de 5 000 mL a la base. 

À ,a page 3, 5" paragraphe, de 50" fJoc"",e"t de 
fëvrier 19lI8. le proinoteur déclare: 

"La limitation de remblayage à 5 000 m2 (secteur 
2~) nous est apparu comme l'autorisation a'une 
étape conséquente au tiragage d" secte"P lb; que 
conséquemment le rcmblayage au SeCteUT 2c 
serait autorisé a"ec 1.5 dragage au secteur 
IL”. (1) 

NOTE: cette interprétation du promoteur ne 
trouve absolument aucun fondement dans 
,e texte d” DECRET 82693-83 (21-12-83) a 
l'origine du certificat d'autorisation 
qui lui a ete delivre. 

Enfin. le 9'e"'e ATTENOU QUE au décret fait état 
ae l'engagement du promoteur de procéder à un 
aménagement paysager au secteur occupe par son 
proJet 
paragr;pheyuir 

DECRET #X93-83, page 2, 2" 

NOTE: - En date d'aujourd'hui, le promoteur n'a 
pas encore respecté cet engagement. 11 
alléque aes réparations aux quais flot- 
tants (4 OOO$?) ainsi qu'à une péniche 
.(3 000$?) pour justifier ce retard ae 4 
ans. 

0" peut eocore là s'interroger S"T ses 
véritables intentions puisqu'il a décidé 
a! reporter cet engagement après ,a 
2leme vague de remblayage qui fait l'oh- 
jer ae la demande actuellement SU"S 
enquête. 

1.2 DÉCODAGE DES DONNÉES OU PROiIOTEUR 

Malgré que le daveloppement du Parc nautique Lëvy jus- 
qu'à son stade actuel se soit fait dans des conditions 
particulières. dues BU contexte tout aussi particulier 
qui a prévalu pendant les préparatifs et le déroule- 
ment oes fêtes de 1984, il faut faire le point sur ce 
qui est afin d'envisager les scénarios mies plus appru- 
priés pour l'avenir. 

(1) Voir le document du prumoteur, 0P CiT, 2 la page 3, 5' 
paragraphe pour le tente, et à l'annexe 1 pour le croquis 
où sont localisés les différents secteurs auxquels fait 
référence ce texte. 



NUTE: 

L'extrait qui suit provient "'L~II ouvrage fran- 
LE ","NITE"II LIES TKAVAUX PUGLICS ET "U 

ki;?hENT. qui porte sur "LES AR~NAGEHENTS ET 

(l)(Z) et (3) uocument au prumoteur, OP GIT, rëférences a".x pa- 
ragraphes 1, 2 et 3 oe ,a paye 4. 
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ET LES ÉQUIPEMENTS POUR LA NAVIGATIOM DE PLAI- 
SANCE ET LES SPORTS NAUTIQUES'; il fait état Oc 
l'importance à accorder à I'INSERTIUN DANS LE 
m du projet qu'ori veut dëvelopper: 

-_ 

1.2.2 LA SUPERFLCIE 9" BASSIN D'AMARRAGE 

D'après les informations oont diSpOSE le 
MENVIQ, le bassin aUTait une superficie tUtale 
d'environ 37 225 n72 à I'intLrieur des jetëes de 
protection. 

SUPERFICIE TOTALE 0" BASSIN: 
2 37 225 rn2 

Seulement / 
CJraguëe L?n 

t 

(1) Document du promoteur, OP GIT, page 4, 7" paragraphe. 
(2) LE MONITEUR OES TRAVAUX PUBLICS ET \OU BATIMENT, ch.2, p-32. 
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DES PRESENTES: 

SUPERFICIE CI" BASSIN AFFECTEE & CHAQUE POSTE 
D'AHARRAGE, EN DATE DES PRESENTES: 

2 140 m2 

1.2.3 LES ESPACES TERRESTRES PRESENTEMENT DISPONI- 
BLES 

La bande de terrain récupérable en bordure de 
la voie ferrée, pius l'approche au "qua1 de 
I'lmpërial". plus le remblayage d> 5 DUO m2 
autorisé par certificat suite au DECRET #2693- 
83 (83-12-21) totaliseraient selon le PARC NAU- 
TIQUE LÉVY (1984) 1NC. 13 331 1112 de superficie. 

(1) 

Bien que dans sa aimonstration le promoteur dit 
soustrait de ces 13 331 1:i2 le cône de la rampe 
ue mise à l'eau (Y60 m2) et les bâtiments exis- 
tants (857 m2) pour en arriver à une superficie 
"utilisable de 11 154 m2, nous retiendrons 
COm,"e base rie caicu, le total *es espaces 
terrestres présentement à sa disposition, So>t 
13 331 m2. 

SUPERFICIE TOTALE DES ESPACES TERRESTRES, 
EN DATE DES PRÉSENTES: 

13 331 m2 

NOTE: Les normes ou les indicatifs eo vigueur 
tiennent plutôt compte d'un rapport SUR- 
FACES DU BASSIN f SURFACES DU TEKRE- 
PLEIN, cons1aërant que *es "arla"teS 
interviennent nécessairement a'un projet 
à l'autre au niveau des composantes de 
ces ensembles. 

Selon ies cardctëristiques du plan @'eau 
et ae la flatte qu2 y circule, selon le 
profil socio-économique au milieu où 

(1) Document ou promoteur, OP GIT, page 4, 5" paragraphe. 
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l'ouvrage est iuplantë, selon aussi la 
volonté des administrateurs de mettre 
l'accent sur telle catégorie de services 
ou b'activitës au lieu de telle autre, 
il arrive que la nature des diffërents 
ëlëments du terre-plein et du bassin, et 
leur enveîqure SurtoUt, varient en 
importance relative. 

Pour une capacité du bàssin de 135 pos- 
te4 o'amarrage on disposera donc au 
cours de la prochaine saison de 13 331 
mz s'espaces terrestres pouî les fins 
courantes de l'opération ll" port de 
plaisance (stationnement, bâtiments, 
bers, circulation, etc...), soit 98.75 
m2 par poste. 

SUPERFICIE DES ESPACES TERRESTRES PAR POSTE 
D'AMARRAGE, EN DATE DES PRËSENTES: 

98.75 m2 

1.2.4 LE RAPPORT SURFACE DISPONIBLE OU BASSIN l SUR- 
FACE DISPONIBLE DES TERRE-PLEINS 

Pour‘ le moment les terre-pleins représentent 
z! 70% ae la superficie draguée au bassin. 

Surface utile du bassin : i 18 600 m2 
Surface a" DdSSl" par poste (135) : + 140 m2 

Surface actuelle des terre-pleins : i 13 300 m2 
Surface des terre-pleins par 
par poste (135) : + 100 m2 

Rapport bassin f terre-pleins : 1 / .7 

1.2.5 L'UTILISATION PAR LE PRONOTEUR DES ESPACES TER- 
RESTRES PRESENTERENT DISPONIllLES PENDANT LA 
SAISON DE NAVIGATION. 

. Stationnement auto (2 819,81 m2) 

Le promoteur utilise un ratio de 1.25 case de 
statIonnement auto par poste d'amarrage. 
(135 postes x 1.25 = 168.75 cases) 

11 alloue 16.71 m2 par case. 
16.71 = 2 819.81) 

(168,75 x 

. Stationnement autos-remorques (540 m2) 

11 alloue 36 "12 par case de stationnement 
auto-remorque et estime ce besoin à 15 cases 
( 15 x 36 m2 = 540 m2). 

. Espace pour ranger les bers vides (3 307.5 
a 

Parc nautique Lévy (1984) 1nc. ac‘orde 24.5 
m2 par oer vloe en moyenne, soit 24.5 m2 x 
135 postes = 3 307,5 m2. 



. Circulàtlon. manoeuvres et dégagement (80% de 
lasurface Ile stationnement) 

NOTES: NO"S ne somlles pas parvenus, avec ICS 
chiffres qu'il fournit lui-mhe, à 
interpréter ii> calcul du promoteur CU 
égard au stdtionneinent et à la circu- 
iarion. 

/\ 

stationnement autu = 2 819.81 m2 
+ sratiunne,neot a”t” 

et remorq”er 540.00 m2 
+ Ezpacc t'ers "?Iles = 3 307.50 m2 

sous-IUTAL = 6 667.31 ml2 

+ 80% circulation = 5 333.84 m2 

TOTAL = 12 001.15 RI 2 

i HYP. 62 / 

+ ai”?; circu,dt,on = 4 901.84 m2 

TOTAL = 11 029.15 m2 

I / 
itationnemrent auto = 2 819.81 m2 

+ statiunnement auto- 
Te,“OTq”E 54o.ou m2 

SOUS-TOTRL = 3 359.81 m2 

+ 80 î. ciîcuiation = 2 607.04 ~12 

TOTAL = 6 047.65 .2 



ËLÉYIEXTS (P. 5:2" para) 

Arn~nùqemcnt ,payrager 
(loa) 1 102 m2 

- Ddtiment et rampe l=-------.------- 1 817 m2 

-. TOTAL = 13 948 ,2 

1.2.6 L'UTILISATIOR PAR L~E PROMOTEUR UES ESPACES TER- 
KESTKES PKESENTEHEK, OISPOWIELES PENDANT L'III- 
-!JERNhGE 

--~-- 
--- 



"En prévoyant l'équivalent de 100% de cette 
superficie pour les voies de circulùtion, de 
dégagement et de ma"oe""re, le tlesoin est 
porté a 7 460 m*'..(l) 

caest d" moins I'anùiyse que "O"S faisons a" 
aernier parayr.np,w oé Id page 5 ae 5011 lIocumcnt 
où il fait ërat d'un "besoin de 10 000 m2; ce 
qui ameure une *ituotion moins contraignante 
que pendant l’été.” (2) Rappelons ici que selon 
ses estimations (page 5, zTeme paragraphe),, le 
promote"r ëtabl it ses besoins en pérlOd@ 
estivale pour le STATIONNEMENT DES AUTOS, DES 
BERS et pour les "OIES DE CIRCULATION a 10 458 
m*. 

UTILISATION DES ESPACES TERRESTRES PENDANT L'HIVERNAGE 
====================================_======================= 

M~ENT~ (P. 5, 20, 30. 4’ et 5’ para) SELON PROMOTEUR 

_-_---__--__--------------..----------------- 
- Aire d'entreposage des bers en charye 3 730 .2 
- 100% pour circulation 3 730 m* 
- stationnement autos 2 540 in2 

SOUS-TOTAL = 10 000 m* 

- Amënagement paysager (vair 1.2.5) 1 045 In2 

- Bâtiment et rampe (voir 1.2.5) 1 817 m2 
-------------------------------------------- 

TOTAL = 12 862 m* 

ESPACES RËSIOUELS, EN HIVER, PAR RAPPORT 
AUX 13 331 m* DONT OIT OISPOSER LE PRO- + 469 m* 
MOTEUR 

i 

1.3 LES BESOINS GLOBAUX, SELON LE PROMOTEUR (P. 6) 

Le promoteur qui compte faire draguer le bassin de la 
marina afin de pouvoir en utiliser 100% de la superfi- 
cie inscrite entre les jetées de protection croit 
qu'il pourra accomoae~ 250 bateaux sur postes d'amar- 
rage. 

II précise même que... "Ce paramètre est exprimé par 
la volonté de l'assemblée générale et fait partie 
reglements de ,a corporatron". (J) 

(1) Document au promotqur, OP GIT, page 5, 4'e;"e paragraphe. 
(2) O~~~rnent du promoteur, OP GIT, paye 5, dernier paragraphe. 
(~3) OWument du p!-omoteur, OP GIT. page 6, Zieme paragraphe. 
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ii 

i 

Il serait intéressant de savoir A QUEL MOMENT 
un tel règlement a pu ëtre édicté par la cor- 
puratio". 

0" peut présuser qu'il est une co"séq"e"ce de 
l'expérience de réorganisation des quais flot- 
tants qui lui d permis de constater qu'il pou- 
vait loger 135 bateaux là où il escomptait 
n'en accolnoder que 100. _ 

si te, était le cas, c'est-à-dire s'il date 
a'APRËS le certificat d'autorisation du MENYIQ 
qui limitait le dragage à 5 000 "2: ce règle- 
ment oe la corporation "'aurait a mon avis 
jamais dû être édicté. du moins tant et aussi 
longtemps que l'actuelle demanae de rem1ayage 
nnaura pas fait l'objet d'une dëcision du 
IIENVIQ. 

1.3.1 LES BESOINS EN TERRE-PLEINS, POUR UN PORT DE 
250 POSTES D'AMARRAGE, SELON LE PROMOTEUR. 

Puisque d'après sa~démonstratio" basée sur la 
SITUATION ACTUELLE, le Parc Nautique Lévy 
(1984) 1nc. Co"Cl"t que ses besoins pendant la 
raison d'hivernage sont moins importants en 
terme d'esoace terrestre (Voir 0. 5 du document d” promoteur. derniet- paiagrap'he) que pendant 
la saison dc navigation, il ne décrit, au 
chapitre de se?. BESOINS GLOBAUX 
'condition estivale". (I) 

que ceux en 

_ Stationnement auto. auto-remorque. bers 

SUPERFICIE NÉCESSAIRE POUR LE STATIONNEMENTz SELON LE 
PROMOTEUR, POUR UNE CAPACITÉ DU BASSIN PORTEE À 250 
POSTES D'AMARRAGE 

DONNÉES DU SELON NOTRE REVI- 
ÉLÉNENTS (P. 6) PROMOTEUR SION OES CALCULS 

DU PROMOTEUR 
i~~~~~~~~~~~~~~_~~~________-_-----_-~~~~~__-----_-~----------- __------------------- 

h"t3mobiles: 
(258 x 1.25 (ratio) x 

i6.71 mzlauto) 5 221.8 .2 5 221.8 m2 

Autoslremorques: 
(25 cases x 36 m2/case) 900.0 m2 900.0 m2 

225 bers viocs: 
(225 x 24.5 m2/ber) 5 512.5 m2 5 512.5 m2 

SOUS-TOTAL = 11 633.8 m2 11 634.3 m2 

Circulation: 
(00% de la superficie) 9 207.0 m2 9 307.4 m2 

TOTAL = 20 840.8 m2 20 941.7 ca2 
- 

(1) Oocument du promoteur, OP CIT, page G, dernier paragraphe. 



Par ailleurs il consiaèrc vraisembla- 

puisqu’il ne base son 
,'sspace nécessaiîe pour l'entreposage 
dei tleîs penoant lbët,E que sur 225 
Llers. 

. Capitainerie 

1 000 m2 pour le bàtiment et les aménagements 
extérieurs. 

x: Le promoteur nc donne aucun détail sur 
le pragrmme du bâtiment, non plus que 
sur ce qu'il appelle les "aménagements 
extérieurs". et 
1 000 n12. 

il ne ventile pas ce 

. Bâtiments de service 

LE promoteur aliouc uoo 012 pour un "atelier 
de rëparation" et aes 'hangars pour remiser 
les équipements et la machinerie". 

NOTE: 800 Ill2 de p,d"cher ëquivalent, à vitre 
cilimage, <i un bâtiment de 10 m x DO m, 
OU 32 p>e~s de large x 260 pieds de 
longueur. ou encore 2 granyez ae 30' x 
13"' mises DUUt à bout! 

. Equipements récréatifs 

Tennis, badminton, 
2 000 m2) 

piscine (50 m x 40 m = 

ROTE: 11 s'agit d'équipements qui, s"rto"t 
en mi:ieu urbain oii il5 sont nombreux 
et faciles d'accès, n'ont rien à vair 
dYCC l'ouvrage projeté. En O"tîC 0" 
Datiminton, a" vent. sur le Dora du 
fleuve... 

. Amënagement paysager 

Le promoteur dit vouloir conserver 10% de5 
superficiss nécessaires pour les fonctions 
terrestres du port de plaisance, et il estimq 
que 2 500 m2 seront requis S cet effet. 

E: Si on se réfère a" "CALCUL DES SU?ER- 
FICIES" qu'il a produit en page 7 de 
SO" a"c"ment. on constate qu'il app:i- 
que sa "OTIne de 10% sur :'enseable des 
aëments de la portion terrestre de 
son projet; à notre 2~7s certain de 
ces. élétnents comportenr aëjà oe I'amë- 
"agement pays3ger (CAPITAI;E~?;; n,;ys 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS: 
ou peuvent ëtre assimilés à l'aménùge- 
"lent paysager SI l'on cunsiaëre la 



400 

800 

96U 

In2 

m2 

d 

m2 

- hménngment paysager 
(l(i%) 2 300 m2 

1.4 LES CONCLUSIONS DU PROROTELX 

(1) 0”‘“me”t d” promuteur, OP C[T, page 8, !"' paragraphe. 
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NOTE: Aucun document relatif à cette "planification 
ci’ava tnt 1984" ne nous a éfë transmis pour les 
fins de Id prësentc analyse. 

(1) Document du promoteur, OP GIT, page 8, 31rcle paragraphe. 



DEUXIÈHE PARTIE 

CONSIDÉRATIONS RELATIVES AU PRO- 
;;; DE PARC NAUTIQUE LEVY (1984) 

TEL QUE PRESENTE DANS ?A 
'M;ANDE DE REUBLAYAGE' DE FE- 
VRIER 1988. 

Cette deuxième partie se veut 
une révision aes différents pa- 
ramètres fournis par le promo- 
teur dans SO" document de fé- 
vrier 1988. N partir de la lec- 
ture que nous en faisions en 
première partie des présentes. 

Elle tient compte d'une *utili- 
sation rationnelle et autant que 
possible modeste *es terre- 
pleins", tel que demandé par le 
BAPE, du fait que le remblayage 
désiré constitue un empiettement 
sur le lit du fleuve Saint- 
Laurent. 
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2. CONSIDÉRATIONS RELATIVES A" PROJET UE PARC NAUTIQUE LÉVY 
(1984) INC. UE FEVRIER 1988. 

2.1 L'ATTITUDE DU PHOItOTEUR VlS+VIS LE UËCRET #2693-83 

- alors que le DECRET 42693-83 (83-12-21) ae 
lui permettait qu'un remblayage de 5 000 m2, 
lequel ajoutë aux terre-pleins qui exis- 
taient déjj ne pouvait constituer que 13 331 
m2 asespaces terrestres récupërables. 

- d'effectuer ,'e"rocheme"t (carapace) d" rem- 
blayaqe autorise par le dëcret avec aes 
pierres de 2 à 4 tonnes, lequel enrochement 
canpte tenu de SO" coût e7evé aurait assurë- 
ment marqué Iù fin du remblayage; 

- de procéder camme il s'y Etait engagé auprès 
du Gouvernement à l'aménagement paysweî des 
terre-pleins. 

il aurait rnëme soumis cette nouvelle capaci- 
té dc 250 postes d'amarrage à l'assemblée 
générale de ses membres. et celle-ci l'au- 
rait incluse aux règlements dc la corporà- 
tien! (1) 

Intentionnellement ou par simple imprudence, le promo- 
teur rie S'est par porté acquëreur aes seuls terrains 
vacants au secteur, alors que ceux-ci étaient pres- 
qu'aojacents aux installations de son parc nautique, 
et alors même qu'il les louait en tout ou en partie 
pour fini d'entreposage aes bers et ae5 tlateaux; 

- il a ae ce fait lais56 pa*ser I!accarion de 
disposer de toutes les surfaces dont il dit 
avoir besoin pour opérer sa marina tout en 
respectant le5 limites et conditions du . 
DËCRET 112693-83 (83-12.Zl), ces terrains 
ëtant maintenant vendus ù un promoteur immo- 
bilier qui y 2 entrepris la construction 
d'un complexe d'habitation. 

(1) Dor"ment du promoteur, OP GIT. page 6, 1" Lit Z'C'"@ para. 
graphe. 



- 17 

- sous toute réserve, on dit que le5 terrains 
vacants en question se seraient vendu aux 
alentours de 300 0001. si te1 est le cas. 
et en supposant que.le Parc Nautique Lévy 
(1984) 1nc. s'en mit porté acquéreur dans 
leur totalitë, c'est à une charge a'enviran 
1 200$ par membre (1 ZOO$/membre x 250 men- 
bres = 300 OOO$) qu'il aurait eu à faire 
face. ce qui n'ést-pas considprable si on 
tient compte que l'ouvrage existant a ëtë 
presqu'entiërenent payë par le gouvernement 
fédéral. 

2.2 L'ATTITUDE DES GOUVERNEMENTS FACE AU PROJET OE PARC 
NAUTIQUE LEVY (1984) INC.. AVANT LA CONSTRUCTION DE 
L'OUVRAGE EXISTANT. 

II ne m'appartient pas de juger de l'attitude aes you- 
vernement face a" projet que leur soumettait le 
promoteur en 1983, ni de repasser le film Pu climat 
tout à fait oarticu,ier U"1 réonait au m0inent aes urë- 
paratifs de 'qUiBEC '84 uont fdis*it en quelque sUrte 
partie ce projet du promoteur. 

- 11 me faut tout de même souligner que s'ils 
s'étaient donnés des critères d'analyse plus 
rigoureux~les gouvernements auraient pu exi- 
ger du promoteur un projet cohérent, où 
l'équilibre entre le bassin et les terre- 
pleins aurait ëtë assuré. et ce avant d'en 
autoriser la construction (Gouvernement du 
quëbec) ou de défrayer les coûts de ladite 
construction (Gouvernement fëaëral). 

2.3 
i& 

UELQUES COMENTAIRES GÉNÉRAUX CONCERNANT L'ANÉNAGE- 
ENT D'UNE MARINA A LEVIS. 

L5aménagement pour fins ae nautisme comme l'amënage- 
ment vouë à n'importe quei le autre activité récréative 
de plein air boit être marqué de compromis, Surtout si 
le slte retenu n'est pas naturellement ootë a'uii très 
fort potentiel. 

Or II n'est pas toujours opportun d'aller construire 
où le potentiel est ëlevë si on doit par trop s'éloi- 
gner ae la clientèle qu'on veut desservir. 

Au chapitre justement de l'espace requis pour la cons- 
truction d'un port *e plaisance, CHARLES A. CII*NEY 
(') estime que les marinas modernes oe quelque cdté- 
yurie qu'elles soient, sevraient yën:rnlement disposer 
U'UN ACRE DE TERRE-PLEINS POUR CHAQUE ACRE DE SURFACE 
EN EAU OU BASSIN (Voir annexe 1). 

('1 CHANEY, Charles A., MARINAS RECOMMANUATlONS FOR UESIGN, 
CUNSTKUCTIUN RND MAINTENAHCE, pub1 ié 
aux États-Unis par le National Asrocia- 
tien of enyine ana boat manufactursrs, 
chapitre 21, pag- 204. 



fissortir la capacité du bassin à celle des 
terre-pleins disponibles; 

Accepter de payer le prix fort pour les 
terre-pleins aajacents s'ils sont libres; 

Chercher simpleriient un autre site a'implan- 
ration si les espaces terrestres nécessaires 
sont insuffisaots 0" leur coût trop Slevé; 

Empietter sur le lit du cours ou Ou plan 
d'eau pour créer artificiellement les terre- 
pleins dont on a besoin en acceptant d'en 
défrayer le coüt et en acceptant les impacts 
sur le milieu. 

Chose certaine il y a d'une façon ou d'une autre un 
prix 2 payer pour établir un port *en ville"; on a 
donc tout intërët à chercher les compromis qui permet- 
tent de desservir le plus de client5 possibles sur le 
moins ti'espace possible. 

En construisant un bd*sin d'amarrage suffisamment vas- 
te pour accueillir 250 bateaux, avant même de s'assu- 
rer qu'il disposerait de tout l'espace terrestre oont 
il a besoin pour réaliser ses projets d'ùtiénagement en 
r,ve, le Parc Nautique Lévy (1984) Inc. s'est privë de 
la possibilitë d'assortir la capacité du bassin à cel- 
le aes terre-pleins disponibles, ainsi que de celle ae 
simplement chercher un autre site d'implantation. 

Vautre part en ne faisant pas l'acquisition de5 
terrains adjacents qui etaient libres jusqu'à trës 
récemment, mais qui ont !"al"tC"d"t été vendus à un 
promoteur immobilieî qui y d entrepris la construction 
.d'U" complexe L30Biciliaire, le parc Nautique Lévy 
(1984) Inc. s'est placë 04175 une situation sans slfer- 
native: 

- Pour augmenter la capacité d'accueil *u bas- 
sin par simple dragage, il doit absolument 
procéder à la construction de terre-pleins 
artificiels par remblayage. (1) 

(1) J'ai en effet demandé qu'on reléve, et sur carte et sur le 
terrain, les espaces en rive qui pourraient convenir pour 
l'entreposage des bers pensant l'été et d'une centaine de 
bateaux en hivernage. espaces dont le promoteur aurait pu 
se porter acqdreur puisque comne on l'a vu la location ne 
constitue pas une solution permanente. 
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(SUITE DE LA HOTE AU BAS UE LA PAGE 18) 
Sans qu*alt été effectué un examen approfondi oe toutes les 
parcelles, il semble bien que tels espaces a'entreposage ne 
soient pas aisponibles à une disiance raisonnable ae l'au. 
"rage. 

Je joins en ANNEXE II copie du court rapport qui m'a été 
remis a cet effet et qui résume la communication verbale 
qu'on m'a faite sur le r'ujet. 

Si l'on forçait le promoteur au STATU QUO quant au 
dragage Pu bassin, B"C"" remblayage suppl4mentalre ne 
serait nécessaire ri ce n'est l'enrochement exigé au 
DECRET 2693-83 (83-12-21) puisqu'il démontre lui-même 
dans son document de fëvrier 1988 qu'il dispose pr6- 
sentement de suffisamment d'espace pour opérer. 

2.4 PROPOStTlON O'AJUSTEWENT DES DONNEES FOURNIES PAR LE 
PuonomuR oAn SA ~EMAN~E OE REI~~LAIAGE DE FEYRLER 
1988. (1) - 

2.4.1 LES EquIPEmEmS RECREATIFS (PROMOTEUR. 2 000 
ofl 

LES 14 929 q 2 DEHAfiOtS PAR h’ PROHOTEUct 
PASSENT DE FACTO ?t 12 929 II 

(1) Le promoteur a établi l'actvalle demande de remblnyage .3 
14 929 nl2. Nous ayons tenu compte ae 50" erreur de calcul 
au chapitre du stationnement (Voir tableau, 1.3.1) et avons 
ajouté lez 100 m2 qui manqualent. NOUS considérons donc 
que sa ilemande se chiffre 0 14 929 m2. 

71 
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2.4.2 LA CAPITAIN~ZRIE (PR@ROTEUR: 1 000 m2) 

(VOIR 2.4.1), LA SUPERFI- 
CIE OES TERRE-PLEINS 6 CONSTRUIRE PAS- 

329 m2 

2.4.3 8ATIhiENTS DE SERVICE (PROMOTEUR: 800 ~121 

DE 12 329 m* (VOIR 2*4.j, L'I SUPERFI- 
CIE DES TERRE-PLEINS i\ CUNSTRuLKt PAS- 
SERAIT A 11 929 m2 

2.4.4 STATIONNLMENT AUTO. AUTO-REMORQUE, BERS (PRONO- 
TtUR: 20 Y41.7 mL.i. (T- 



llëssvantagé. II disp0seîdit en effet de 250 
case5 or sratlunnement auto pour 250 postes 
d'amarrage. Quant à la "orme de 16.71 Id par 
CdSB, ei,e me pardît aaéqudte. 
= 4 177,5 m2). 

(16.71 m2 x 250 

11 en va de mëme pour la norme de 36 m2 par 
ca*e de stationnement auto-remarque. 

A cet égdrd, jr: crois qui le‘promoteur devrdit~ 
être tenu de construire les 25 cases auto- 
remorques qui filurent 2 son projet de telle 
sorte qu'il puisse desservir "ne clientèle de 
passage (25 cases x 36 m2 = 900 m2). 

Enfin, le 24.5 m2 qu'il alloue à chacun des 225 
bers vides #me paraissent raisonnables (24.5 m2 
x 225 = 5 512,” n12). 

POUR CE QUI A TRAIT AU 80% DE LA SUPERFICIE OU 
STATIDNNEWENT QU'IL AJOUTE POUR LA CIRCULATION 
LE PROMOTEUR POURRAIT RAMENER CE POURCENTAGE A 
60% SANS COHPROHETTIIE LA SECURITE. CET ËCART 
DE 20% POURI~AIT ÊTRE COMPENSÉ PAR UN OESSIN 
APPROPRIË OU STATIONNEMENT ET PAR UNE VITESSE 
KËDUITE DES VÉHICULES DES USAGERS. 

EN RÉSUMÉ 

- A"tomubller: 
(250 x 1.00(ratio) x 

16.71 ,d/auto) 4 177.5 ml2 

- A”tos/remorque~ : 
(25 cases x 36 I”2IcdSe) 900,O m2 

0e 20 941,; m2 qu'il affectait à l'item sta- 
ti"""eBe"t. id demande 0" DPOlnOte"r oourrait 

CIE DES_TERRE-PLEIgS A CONSTRUIRE PAS- 

2.4.5 AMÉNAGEMENT PAYSAGE0 



OE 7 931.3 a2 ‘(VDIR 2,4.4), LA SUPERFI- 
CIE DES TERRE-PLEI 5 A CONSTRUIRE PAS- 
SERAIT A 8 724.4 m 4 

JEAN BORDELEAU 





ANNEXE 1 

Extrait du livre dc Charles A. 
CHANEV. publié par la National 
Association of rogine and boat 
manufacturers, qui porte sur le 
design, la CO"StF"Ctio" et l'en- 
tretien de marinas. 





ANNEXE II 

Confirmation d'un rapport verbal 
faisant suite 2 un relevé sur 
cartes et a "Il autre 5"î le ter- 
rain, relativement à la locali- 
sation de terrains riverains 
aptes à recevoir une centaine de 
bateaux en hivernage. 

7 !l 



NOTE k: Pansieur Jean Bordeleau 

DE : Jean Boisclair 

DATE : Le 31 mars 1988 

Tel que demandé, j'ai effectué la tournée des terrains riverains 
qui auraient pu servir pour l'entreposage des bateaux et des remor- 
ques des membres du Club Nautique de Lévis. Sur la rive sud (de 
l'embouchure de la riviére Chaudière aux chantiers maritimes de 
Lauzon) les quelques terrains existants sont, soit trop petits et 
difficiles d'acc& ou, soit utilisés pav le port de Qu6bec. sur 
la rive nord (du pont de Québec au bassin Louise) aucun terrain 
n'est disponible. Je ne peux donc proposer aucune alternative vala- 
ble a ce probli?me de Iremisage qu'a le Club Nautique. 

Jean Boisclair 



quelques donnéese concernant les 
marinas de GASPE, TAUOUSSAC et 
SOREL. 



~------------===~~=====: 

rIombre postes Ll'amarraqe 

1 Superficie terreztre 

t 
Surpeficie b:timent 

80 Y6 

41 eo5,o n: t---.-- Parking 2 378,O m2 
Cale s~ci1a - 5 444.0 .2 

(523,O m2 par poste) (81,O .2 par poste) 

17 420,o ,\2 c----- 6 

(214,O n2 par poste) 
- . ..-L 

025.0 m2 
(92,O m2 p.37 poste) 

107 voitures 30 "OitUPeS 
12 renoîques 

----2 
2Y3,O NI2 135,o d 

(4,O Id par pnit;) (3,O m2 par poste 
a étE doubl6 depuis) 

SOREL 

310 

18 580,O 12 

(SC,0 In2 par poste) 

49 239,O ml2 

(15Y.U d par poste) 
- 

20” voituies 

427,0 m2 

(1,3 .2 par poste) 



c: :‘-“:I!~;:,. ~o”“erne”,e”t du Qu&bec 
:y ‘:!,. < Bureau d’audiences publiques 

:. sur l’environnement * . I.I -, 

Montréal, le 14 avril 1988 

Monsieur Robert Cooke, directeur 
Service d'Urbanisme 
225, Côte du Passage 
C.P. 1186 
Lévis (Québec) 
G6V 5T4 

Objet: Projet de stationnement automobile et d'entreposage de bers du 
Parc Nautique Lévy, à Lkvis 
N/D: 6211-04-38 

Monsieur, 

Dans le cadre de l'enquête qui m'a été confiée par le Ministre de l'en- 
vironnement dont j'inclus copie du mandat, je confirme mon intérêt pour 
obtenir le point de vue de la municipalité. 

Comme il n'a finalement pas ét6 possible que M. Yves LeBlanc et moi- 
même puissions vous rencontrer à Québec, nous apprécierions recevoir 
cette position par~~&rit. Nous aimerions essentielLem@nt savoic: 

a) si la municipalité de Lévis est favorable à la demande de Parc Nau- 
tique Lévy de remblayage additionnel de rive pour fins 'de stationne- 
ment et d'entreposage de bers; 

b) les moyens envisagés par votre municipalité pour l'application de la 
politique de protection du littoral; 

c) les moyens privilégiés pour faciliter L'acc&s au fleuve pour le 
grand public. 

Avec mes remerciements anticipés, veuillez agréer, monsieur, l'expres- 
si& de mes salutations distinguées. 

LO/lp 

12, rue Sainte-Anne 
Québec 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3660. 
Montr&a1 (Quebec) HlT 3X9 
(514) 873-7790 





Parc Nautique Lévy (1984) Inc. 
205. Rue Stkxrenf. Case postole ,233. Lévis (Québec) G6’J 6RB . (4181 833-9421 

Lévis le 14 avril 1988 

Bureau des Audiences Publiques 
sur l'Environnement 
Gouvernement du Québec 
5199, Sherbrooke Est, Suite 3860 
Montréal (Québec) 
HlT 3X9 

Attention de M. Yves Leblanc 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre lettre du 29 mars dernier, veuillez trouver 
ci-inclus les documents vous donnant les informations supplémentai- 
res que vous nous avez demandées. 

En espérant que le tout sera trouvé à votre satisfaction, nous vous 
prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meil- 
leurs. 

FP/gp 

PJ. 

Fernand Poulin 
Commodore 





DEMANDE DE REMBLAYAGE 

PARC NAUTIQUE LEVV (1984) INC. 
205. rue Saint-Laurent, Lévis, QC 

INFORMATIONS COtlPLEtlENTAIRES 

~Avril 1988 

y :i 



Informations complémentaires 
pour demande de remblayaqe 
Parc Nautique Lévy (1984) Inc. 
205, rue St-Laurent - LEYIS. 

==-----========================-------- ---_ 

Suite à 18 demande de monsieur Luc Ouimet, Commissaire-enquêteur BU 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, il nous fait PhiSir de 
loumirlestnformations additionnelles demandées. 

La lettre demonsleur Ouimetpose quatre grandesquestions,soit: 

10 Lessolutions alternatives; 

20 Les coûts détaillés; 

30 .Les données sur les utilisateurs de la rampe; 

40 Les possibilités d'accés gratuits. 

-_--________________---------------------------------------------- 
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1. LES SOLUTIONS ALTERNATIVES 

Les administrateurs du Parc Nautique Levy (1984) Inc. sont fortement 
sensibilisés eux problèmes causés par le stationnement des autos, le 
remisage des bers et l’entreposage des bateaux depuis l’ouverture de la 
marina en 1984. 

Les fêtes de la voile de Québec 1984, la transat Tag Québec/Saint-Malo ont 
été des événements qui ont emené de nombreux visiteurs sur le site de la 
marina Pour faire face é cette situation, un terrein voisin vacant, soit 
celui de monsieur Claude Boisvert fut loué dès 1984. La majorité des bers 
des membres y furent remisés et une partie du terrain a servi pour le 
stationnement des visiteurs. 

Cependant, monsieur Boisvert ne renouvela pas le contrat de location de 
son terrain pour la saison 1987. Nous avons alors regardé la possibilité de 
trouver d’autres terrains et évaluer différentes hypothèses, 

11 faut savoir que l’accès au terrain du Parc Nautique présente une 
situation particulièrement dangereuse et hasardeuse. 

L’emplacement et la configuration de cet accks ont fait l’objet d’une étude 
très poussée avec la compagnie du Canadien Nation81 pour franchir le voie 
ferrée de facon la plus sécuritaire possible. Après étude, cette entrée fut 
placée au meilleur endroit pour la visibilité des trains, cependant elle 
nous part-ait assez mal placée en regard avec la circulation automobile a 
cause des courbes prononcées cachées par les résidences de la rue 
Saint-Laurent. 

Déjà le fait de déplacer sur une distance de 200 mètres des bers vides à 
l’aide d’un “loader” sur je rue Saint-Laurent s’est avéré une entreprise 
hasardeuse. 

A part certaines remorques conçues à cet effet, l’ensemble des bers des 
membres ne sont pas prévus pour se déplacer sur de longues distances, ni 
quitter le site de le marina à cause de l’absence d’amortisseurs; l’absence 
d’immatriculation et de feux de route. 

Ne pouvant donc pas emprunter la rue Saint-Laurent et le terrain étant 
entouré par le fleuve, le site même doit donc permettre l’entreposage des 
bateaux. s L 

--______________________L_______________--------------------------- 

PARC NAUTICWE LEW (1984) INC. 7 



.es autres marinas voisines tel Le Yacht Club, de Québec, la marina du 
Vieux Port et la marina de la Chaudke vivent eux-mémes avec des 
espaces d’entreposage restreints. 

Le Parc Nautique Lévy possède une rampe de mise à l’eau pour le lancement 
et la montée des bateaux et il nous serait impossible de proposer à 
quelques uns de nos membres d’aller demander ce service dans une autre 
marina d’autant plus que l’entreposage des bateaux est un service inclus 
dans les frais de quaiage et qu’aucune autre marina ne permettrait un 
entreposage sans exiger un coût additionnel comme nous l’exigerions pour 
nous’même è un non membre. 

Dans l’étude présentée en février 1988, nous arrivions à l’évidence que la 
situation exigeant le plus d’espace était la période estivale où il fBUt loger. 

les autos des membres et des visiteurs ainsi que les bers vides. 

Ave.c la vente du terrain de monsieur Claude Boisvert é des promoteurs 
immobiliers, il n’y a aucun terrain de disponible dans un rayon de 300 
mètres pour stationner les automobiles. 

Nous avons voulu cependant de trouter un autre terrain pour y rWniSer les 

bers, car nous n’avons aucun besoin de les conserver, et nous oUriOnS 

trouvé avantege à les éloigner de le vue des membres et des résidents de 
la rue Saint-Laurent. 

Tous les sites potentiels sont situ% sur une mince bande de terre coinçée 
entre le fleuve Saint-Laurent et la falaise. Nous avons regarder les 
disponibilités sur 2 kilomètres de chaque côté du site de la marina et 
aucun terrain permettant l’entreposage extérieur ne peut être trouvé. 

L’ancien garage des autobus de la C.T.I.R.S.Q. aurait constitué la SeUle 

hypothèse pour de l’entreposage intérieur, mais l’édifice a été acquise par 
quelqu’un d’autre. 

-------_____________----------------------------------------------- 
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2. LES COUTS DETAILLES 

La réelisation du projet global tel que présenté dans notre étude de février 
1986 représente des coûts de 1 160 OOO,OO$ en dollars de 1986, et sont 
ventilés ainsi: 

. I Remblayage (40 000 verges cubes). ........................................... 150 000,008 

2 Enrochement.. ......................................................................................... 66 000,OO 

. 3 Terrassement et pavage (relever le terrain). ......................... 28 000,OO 

. 4 Déplacement de l'accès.. ................................................................... 5 ooo,oo 

5 Aménagements paysagers.. .............................................................. 5 ooo,oo 

. 6 Capitainerie. .......................................................................................... 108 000,OO 

. 7 Bdtiments accessoires. .................................................................... 30 000,OO 

. 6 Tennis.. ........................................................................................ .!. ......... 8 ooo,oo 

. 9 Croquet et aire de jeux.. .................................................................. 2 ooo,oo 

.1O Piscine.. ................................................................... :. ........................... 20 ooo,oo 

.t 1 ClBture.. ................................................................................................ 10 ooo,oo 

.12 Dragage.. .............................................................................................. 500 ooo,oo 

.13 Pontons et services électriques. .............................................. 230 000,OO 

. L4 Equipements (potence, etc ..). ...................................................... 6 000,OO 

1 168 OOO,OO$ 

---_____________________________________--------------------------- 
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Les revenus de la marine sont de deux sources: 

- le fond d’immobilisation est constitué par les droits d’adhésion de mille 
deux cents dollars (1 200,OOS) payés par chaque nouveau membre et d’un 
prêt de huit cents dollars (SOO,OO$) consenti par chaque nouveau membre; 

- le fond d’opération est constitué par les cotisations et les frais de 
quaiage annuel des membres. 

Depuis l’ouverture de la marina en 1984, chaque saison s’est soldé par un 
bénéfice, et le fond d’opération a permis de consacrer annuellement 20 
000,OOS en moyenne pour les équipements et immeubles. 

Nous prévoyons financer les postes de la façon suivante: 

- En ouvrant le bassin pour 115 membres additionnels, la mwine recevra 
230 OOO,OO$ au fond d’immobilisation qu’elle consacrera concurremment 8 
la construction des pontons (poste 13). 

- Le dragage (poste 12) constitue la dépense majeure de notre projet. Des 
demandes sont adressées au gouvernement fédéral pour une subvention et 
la position privilégiée de notre marina nous permet d’espérer une réponse 
favorable à moyen terme. L’endiguage fait en 1984 constitue un 
investissement majeure que le gouvernement fédéral pourra optimiser en 
complétant le dragage. 

- Le remblayage (poste 1) objet de la présente demande, constitue avec 
l’enrochement (poste 2) des montants considérables qu’il nous faut dès à 
présent envisager pour la poursuite du développement de notre marina. 

Nous voulons absolument profiter des travaux d’assainissement des eaux 
en cours sur la rue Saint-Leurent pour obtenir sans aucun coût des 
matériaux de remblayage adéquats. Les matériaux qui seront empruntés à 
l’infrastructure actuelle de la rue Saint-Laurent sont susceptibles de 
présenter une granulométrie très acceptable pour nos besoins de 
remblayage. 

Nous nous proposons de négocier avec les entrepreneurs généraux qui 
seront chargés des travaux la possibilité de recevoir leur matériel 
d’excavation, ce qui leur éviterait de parader leurs camions dans les Côtes 

avec les coûts énormes que cela comporterait contre une aide au niveau de 
l’enrochement. Avec une compensation évaluée à 30 OOO,OO$ le Parc 
-----_-___--________----------------------------------------------- 
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Nautique Lévy pourrait envisager compléter I'enrochement en assumant 
les coûts de 36 OOO,OO$ comme il est parvenu à procéder en 1967 à 
l'installation complète des deux postes d'essence pour des coûts de près de 
40 000,008. 

Profiter de l'occasion qui s'offre avec l'assainissement des eaux suppose 
des économies totalisant 180 OOO,OO$. 

Le terrassement et pavage (poste 3) comprennent deux items 
importants. Le rehaussement du terrain qui est planifié pour l'été sera lui 
aussi réalisé avec des matériaux gratuits provenant des travaux 
d'assainissement des eaux de la rue Saint-Laurent et représentent 12 
000,OOS de notre évaluation. Le nivellement est assuré par l'entrepreneur. 
Le pavage en asphalte estimé à 16000,00$ ne sera pas réalisé avant cinq 
ansetautythme de la capacité de payerdesmembres. 

- Lesitems (déplacement de l'accès: poste4). (aménagements paysagers: 
poste S), (équipements: poste 14) seront planifiés au furet à mesure que 
le terrain aura été relevé et totalement remblayé dans son périmètre 
définitif. Les coûts de cestroisitems représentent 16 OOO,OO$ et peuvent 
être supportés parle fond d'opération. 

- La capiteinerie (poste 6)constitue un projet qui ne sera pas entrepris 
tant qu'il n'y aura pas 200 membres. A ce moment-là, il est prévu que le 
fond d'opération pourrait permettre de budgeter et de transférer au fond 
d'immobilisation 40 OOO,OO$ annuellement. 

De plus, dans les statuts et règlements, selon l'article 3.02 A d), chaque 
membre convient de signer en faveur de Parc Nautique Lévy (1984) Inc. 
et/OU de ses banquiers conjointement un billet de miik dollars (1 
OOO,OO$') en garantie collatérale des emprunts du Parc Nautique Lévy 
(1984) Inc. En se prévalant de ce droit, le Parc Nautique Lévy peut 
facilement avec 200 membres obtenir un emprunt hypothécaire de 80 
000,00$. 

- Les bâtiments accessoires (poste 7) vont nécessiter des 
investissements de 6 ooO,OO$ annuellement sur cinq ans et les Profits 
générés par la vente de l'essence permettent de penser qu'ils pourront 
financer ce poste. 

---_____________________________________------------~-------------- 
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- Les postes 8, 9, 10 et 11 (tennis, croquet et aire de jeux, piscine et 
ClbtUre), représentent un total de 40 OOO,OO$, ne seront pas roalises dans 
les cinq prochaines années. 

il est même possible que ces équipements ne soient jamais réalisés. Ils 
Ont été planifiés dans notre proposition globale pour répondre à une 
certaine hypothèse d'aménagement, mais constituent plutôt une banque de 
terrains pouvant être occupés éventuellement perdes services essentiels. 

En résumé, en sachant que les frais d'adhésion pour chaque nouveau 
membre couvrent les coûts de mise en place de son ponton; en présumant 
que le dragage est complètement subventionné; en évaluant qu'une 
autorisation de procéder eu remblayage dans les délais nécessaires nous 
permet d'éviter des coûts de 180 000,008; en bénéficiant de matériaux _ 
gratuits et en reportant des dépenses de 56 OOO,OO$ au delà des cinq' 
prochaines années, le Parc Nautique devra envisager des dépenses de 135 
OOO,OO$, dont 24 000,OOS en intérêts et remboursement hypothécaire, 
échelonnées sut-5 ans pour une moyenne de 27 OOO,OO$ par année. 

-------_-----_-_________________________-------------------------.- 
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3a CES DONNEES SUR LES UTILISATEURS DE I A RAMPE 

La rampe de mise à l’eau est un équipement nécessaire pour le lancement 
et la montée des bateaux des membres. Elle sert également à la population 
régionale pour ceux qui désirent se prévaloir de ce service de façon 
POnCtUelle sans être contraints de laisser leur embarcation en permanence 
à quai. 

Suivent les données statistiques sur ce service: 

ANNEE UTILISATEUR ABONNEHENT 
JOURNALIER - TAUXAJOUR ANNUEL - TAUX/SAISON 

1984 296 X 5.00s * 16 X 50.00s l 

1985 165 x l0,00$ 21 X l00.00$ 

1986 119 X l0,00$ 28 X I25.00$ 

1987 30 X 12.00s 32 X 135,oot 

1988 -- X rs.oot -- X I50.00$ 

l UNE Cl-ME DE 3,00$ / FOIS CHARME EN PLUS POUR LE STATIONNEMENT DU VEHICULE ET 
REMORQUE PWR IA SAISON 1984. 
POUR LES ANNEESSUWQUENTES LE TARIF INCLUAIT LE STATIONNEtIENT SUR LE SITE. 

-----_______________------------------------------------- ---_------ 
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4. LES POSSIBILITES D’ACCES GRATUITS 

Le Gouvernement du Québec rappelait en 1984 par la plume de son ministre 
de l’environnement monsieur Adrien Ouellette: Q: /e gouvernement o?. 
Québec ne peut exiger que le site du port de refuge (de Lévi.~ soi& 
accessible en tout temps au publii étant donné que le secteur qui Seri 
occupépar le port ne faitp/uspartie dudomainepublic, ..A * 

* Lettre à monsieur Yves Bédsrd. comité environnement Club des ortinolcgwsdu OI&S, le 16 
février 1984. 

Toutefois, le Parc Nautique Lévy (1984) Inc. qui administre le site du port 
de refuge de Lévis n’a jamais interdit ti qui que ce soit d’accéder ti ses 
infrastructures terrestres comprenant le stationnement, le quai impérial 
et la capitainerie. 

L’enseigne à l’entrée du site indiquant a: membres de la marina seulement 3 
est une incitation raisonnable aux visiteurs B ne pas accaparer les 
stationnements de nos membres. Concurremment, nous avons institué une 
catégorie de membres sociaux. Pour un coût de 25,OOS seulement un 
membre social bénéficie des services du Parc autre que l’usage du port de 
plaisance. I 

Cette carte de membre donne un sentiment d’appartenance et est trés bien 
accueillie par la population locale. 

Nous nous efforcons à juste titre de limiter à nos membres actifs l’accès 
au bassin qui contient au delà de 4 000 OOO,OO$ de valeur en saison de 
navigation, mais pour les gens qui voudraient se rendre à pied sur le site 
de l’ancien quai Impérial, soyez assuré que cet accès a toujours et 
demeurera toujours gratuit. 

Préparé par: 

Demandé et vérifié par. 
FwnandAPoulin,canmabre 

Le 13avril 1908. Y: 

----------_-_-___-______________________--------------------- -__-__ 
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SERVICE DE VURBANISME 
““22 1’1: 35 

Lévis, le 20 avril 1988. 

Monsieur Luc Ouimet 
Bureau des audiences publiques 
sur l'environnement 
5199 rue' Sherbrooke est - suite 3860 
Montréal (QC) HlT 3X9 

Monsieur, 

Tel qu'entendu lors de notre dernier entretien 
téléphonique, le Conseil municipal de la ville de 
Lévis a pris connaissance de la demande du Parc Nautique 
Lévy concernant le remblayage. 

Pour ce faire, le Conseil municipal a entendu 
Messieurs Fernand Poulin et Marc Royer. Ceux-ci ont 
exposé les motifs de la demande ainsi que les aménage- 
ments et les utilisations que la Corporation espère 
effectuer surle terrain remblayé. 

Suite à cet exposé, le Conseil s'est réuni 
à huis clos et je vous présente les principales conclu- 
sions de cette réunion. 

- DRAGAGE: 

La municipalité est favorable à ce que la Corporation 
effectue la seconde phase de dragage afin d'augmenter 
le nombre de membres et, par conséquent, le nombre 
d'emplacements de bateaux. 

- REMBLAYAGE: 

~a municipalité n'est pas favorable à la demande. 
Cette position est justifiée par le fait que cette 
zone de remblayaqe risque d'être utilisée pour 
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Monsieur Luc Ouimet 2. 

le remisage des bateaux et des bers, ce qui risque 
de causer un impact négatif aux riverains et aux 
utilisateurs de la rue St-Laurent. 

Le Conseil municipal est unanime sur le fait que 
l'agrandissement de la marina ne doit pas se faire 
au détriment de l'aspect visuel du secteur. 

La municipalité accepte le remisaqe des quelque 
cent bateaux et bers qui se fait actuellement sur 
le site de la marina, mais elle considère que le 
surplus de bers découlant de l'augmentation du 
nombre de membres devra se réaliser sur un autre 
site. 

- ASPECT FINANCIER 

Il ressort très nettement que le Conseil municipal 
n'a Pas l'intention d'intervenir directement, à 
court et moyen terme, pour offrir une aide financière 
à la Corporation. 

Cette réunion a également fait ressortir 
que le site de la marina est actuellement très peu 
aménagé et esthétique. Les représentants de la munici- 
palité ne comprennent pas que, depuis l'ouverture, 
il n'y a eu si peu d'investissement de réaliser à 
cet égard. La Ville espère grandement que les membres 
améliorent le site par certaines plantations et un 
aménagement paysager adéquat. 

Le Conseil municipal est pour la croissance 
et la consolidation de la marina. Cependant, le remisa- 
qe des bateaux et des bers tel qu'il se fait actuelle- 
ment n'est pas recommandé pour une marina de deux 
(200) cents bateaux. 

Par conséquent, il est impératif de trouver 
un site alternatif de remisaqe ou d'exploiter "ne 
nouvelle méthode qui minimisera les conséquences négati- 
ves du remisage des bers et bateaux. Le Conseil munici- 
pal est ouvert à toute discussion et collaboration 
en ce sens. 

!j !I 



Monsieur Luc Ouimet 3. 

Voici ce qui résume très succintement la 
réunion tenue à 1'Hôtel de ville de Lévis sur ce Sujet. 

Demeurant disponible pour de plus amples 
informations recevez, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

&zii?zM 

Robert Cooke, urbaniste 
Directeur du Service 
de l'Urbanisme 

RC/hr 

C.C. : Membres du Conseil municipal. 
M. Michel Thibault, directeur général. 





Club des ornithologues du Québec 
8191 clvenuo du Zoo. Orsainville, Québec GIG 4G4 

Québec, le 22 avril.1988 

. 

M. Luc Ouimet 
Bureau des audiences publiques sur l'environnement 
12: Ste-Anne 
Quebec (Québec) 
GlR 3X2 

OBJET : Marina de Lévis 
Extension de l'aire de stationnement 
par remblayage de l'estran 

Monsieur, 

La présente est dans le but de réaffirmer avec vigueur les objec- 
tions que nous avions à l'époque concernant le projet de la mari- 
na de Lévis (voir demande d'audience publique). Four des cir- 
constances incontrôlables en 1983, nous avions retiré notre de- 
mande d'audience publique sachant qu'elle n'aurait pas l'effet 
escompté. En échange, de la part du promoteur, on nous avait 
promis certaines mesures compensatoires (voir lettre du Ministre, 
16 février 1984) qui, à notre connaissance, n'ont pas été réali- 
sées. 

Si nous avons avoué notre impuissance face à ce dossier en 1983, 
il n'en est pas de même en 1988 et nous comptons nous opposer par 
tous les moyens à ce que l'on utilise les marais intertidaux pour 
agrandir un stationnement, que ce soit pour une marina ou un au- 
tre type d'infrastructure. Il était clair, en 1983, que le sta- 
tionnement de la marina devait être définitivement confiné à la 
surface prévue à ce moment-là. De plus, compte tenu de la nou- 
velle politique de protection du milieu riverain, ce type d'ac- 
tion est encore moins justifié. 

. ../2 
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Enfin, nous croyons qu'actuellement les connaissances scientifi- 
ques sur ce milieu ainsi que les lois les protégeant sont suffi- 
samment développées pour passer à l’action et ne plus céder 
face aux excuses des développeurs imprévoyants et à courte vue. 
Pour terminer, nous voulons souligner que nous sommes pour le 
nautisme, pour le développement et l'exploitation des ressources 
naturelles en autant que les activités se font en harmonie avec 
les écosystèmes comme le veut la Stratégie Mondiale de la Conser- 
vation. 

Yvk; Eiédard 
Comité environnement 
Club des Ornithologues du Québec 
avec l'appui de l'Union Québécoise 
pour la Conservation de la Nature et 
la Société Linéenne du Québec 

p.j. 

C.C. MM. Harvey Mead, président de 1'U.Q.C.N. 
Christian Proulx, président du C.D.Q. 
Daniel Banville, président de la S.L.O. 
Benoît Gauthier, comité environnement, S.L.Q. 


